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CONTRACT SOCIAL^
o tr

PRINCIPES
D u

DROIT POLITKiUE.

LIVRE 1.

Je veux chercher fi dans l'ordre civil il

peut y avoir quelque règle d'adminiftration

légitime &rûre, en prenant les hommes tels

qu'ils font, & les loix telles qu'elles peuvent

être; Je tâcherai d'ailler toujours dans cette

recherche ce que le droit permet avec ce que

l'intérêt prefcrit , afin que la juftice &: l'uti-

lité ne fe trouvent point divifces.

J'entre en matière fans prouver l'impor-

tance de mon fujet. On me demandera ù je

luis prince ou législateur pour écrire fur la

Politique î Je réponds que non, & que c'eft

pour cela que j'écris fur la Politique. Si )'e-

fois prince ou législateur , je ne perdrois pas

A 4 mon



» DUCONTRACT
mon tems à dire ce qu'il faut faire-, je le fc-

rois, ou je me tairois.

Ne citoyen d'un Etat libre, & mem-
bre du fonverain , quelque foible influence

que puiiTe avoir ma voix dans les affaires pu-

bliques, le droit d'y voter fuffit pour m'im-

po(èr le devoir de m'en inftruire. Heureux,

toutes les fois que je médite fur les Gouver-

nements , de trouver toujours dans mes re-

cherches de nouvelles raifons d'aimer celui de

mon pais I

CHAPITRE III.

Sujet de ce premier Livre.

Li'HOMME eft né libre , & par-tout il eft

dans les fers. Tel le croit le mairte des au-

tres ,
qui ne laifle pas d'ère plus efclavc

qu'eux. Comment ce changement s'cfl-il faitï

Je l'ignore. Qu'cft ce qui peut le reudrc

Jéçirime ? Je crois pouvoir refoudre cette

qucltion.**

Si JE ne confidérois que la force, & l'ef-

fet qui en dérive, je dirois; tant qu'un Peu-

ple td; contraint d'obéïr , & qu'il obéît, il fait

bien; fitôc qu'il peut fecoiier le joug & qu'il

le fecoiie,. il fait encore mieux j car, recou-

vrant fa liberté par le même droit qui la lui

a ravie»
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a ravie, ou il eft fondé à la reprendre , ou

l'on ne l'éroir point à la lui ôter. Mais l'or-

dre focial eft un droit facré, qui fert de bafe

à tous les autres. Cependant ce droit ne vient

point de la nature; il eft donc fonde fur des

conventions. Il s'agit de favoir quelles font

ces conventions. Avant d'en venir-là je dois

établir ce que je viens d'avancer.

CHAPITRE II.

Des premières Sociétés.

JLjâ plus ancienne de toutes les fociétcs&

la feule naturelle eft celle de la famille. En-

core les enfans ne reftent-ils lies au père

qu'auffi longtems qu'ils ont befoin de lui pour

fe conferver. Sitôt que ce befoin ceffe, le

lien naturel fe diflour. Les enfans, exempts

de robeilTance qu'ils dévoient au père , le

père exempt des (oins qu'il devoir aux en-

fans > rentrent tous également dans l'mdépen-

dance. S'ils continuent de refter unis ce n'eft

plus naturellement c'eft volontairement, & la

famille elle-même ne fe maintient que par

^ convention.

Cette liberté commune eft une confé-

quence de la nature de l'homme. Sa pre-

mière loi eft de veiller à fa propre conferva-

A j* don.



4 DUCONTRAGT
tion. Tes premiers foins font ceux qu'il fc doit

à lui-même, &, iîtôt qu'il eft en âge de raifon

lui feu! étnnt juge des moyens propres à (c

conferver devient par là Ton propre maître.

La famille eft donc Ci l'on veut le

premier modèle des fociérés politiques ; le

chef eft l'image du père , le peuple eft l'ima-

ge des enfans , ôc tous érant nés égaux & li-

bres n'aliènent leur liberté qu€ pour leur uti-

lité. Toute la différence eft que dans la fa-

mille l'amour du père pour fes enfans le paye

des foins qu'il leur rend , &: que dans l'Etat

le plailîr de commander fuppléc à cet amour
que le chef n'a pas pour (es peuples.

G ROT lus nie qne tout pouvoir humain
foie crabli en faveur de ceux qui lont gouver-

nés! Il cite l'efclavage en exemple. Sa plus

conftanre manière de ra'{ônncr eft d'établir

toujours le droit par le fait *. On pourroit eni-

ployer une mcthode plus conféquente, mais

non pas plus favorable aux Tyrans.

Il est donc douteux, (don Grotius, fi

le genre humain appartient à une certaine

d'hommes, ou iî cette certaine d'hommes ap-

partient

•
,» Les favanrcs recherches fur le droit pub'ic ne font

,, fouvent que 1 hiiloire des anciens abus , ?i on s'e(^

,, entècc mal -à propos quand on s'eft donne la peine

>, de les trop étudier. " Trjitè rKanufcrît Jet inferèiy de U
fr. avec fer icilùss

;
par T^lr. l. >ï. d'^. Voili prccifc-

ment ce qu'a fîic Grotius.
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parti^nt au genre humain > Sz il paroit dans

roiu (on livre pancher pour le premier avis:

c'eft-aullî le femimint deHobbes. Ainfi voilà

l'efpece humaine divifce en troupeau de

bcrail , dont chacun a (on chef , qui le garde

pour le dévorer. •;

Comme un pâtre cft d'une nature (rr-

périeure à celle de Ton troupeau, les pafteurs

d'hommes, oui lont leurs chers, font-aufli

d'une nature fupcricure à celle de leurs peu-

pies. Ainfiraifonnoit, au rapport de Philon^

l'Empereur Caligula; concluant afîèz bien de

cette analogie que les rois étoient des Dieux,

ou que les peuples étoient des bêtes.

Le raisonnement de ce Caligula

revient à celui de Hobbes & Grotius. Arifto-

te avant eux tous avoit dit aufîî que les hom-
mes ne font point naturellement égaux, mais

que les uns naifTènt pour efclavage & les au-

tres- pour la domination.

Aristo TE avoit raifon, mais il prenoic

l'effet pour la caufè. Tout homme né dans

l'efclavage nait pour l'efclavage , rien n'eft

pJus certain. Les efclaves perdent tout dans

leurs fers, jnfqu'au délir d'en fonir : ils ai-

ment: leur férvitude comme les compagnons
d'UlilTè aimoienr leur abrutifTement*. S'il y

a donc

• Voyez un petit traite' dePIutarquc intitulé: ^e les

tétei ufent de la rjifon.
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a donc des efcKives par nature, c'eft parce

qu'il y a eu des efclaves contre natiue. La

force a fait les premiers efclavcs, leur lâcheté

les a perpétues.

J E n'a I rien dit du roi Adam , ni de l'era-

perénr Noé perc de trois grands Monarques
qui Ce partagèrent l'univers, comme firent les

enfans de Saturne, qu'on a cru reconnoîtrc

en eux. J'efpere qu'on me faura grc de cet-

te modération; car, defcendant direélcmcnt

de l'un de ces Princes , & peut-être de la bran-

che ainée, que fais je fipar la vérification des

titres je ne me trouverois point le légitime roi

du genre humain? Quoi qu'il en (oit, on ne

peut diîconvenir qu'Adp.m n'ait été Souve-

rain du monde comme Robinfon de Ton isle.

tant qu'il en fut le feul habitant; & ce qu'il y
avoit de commode dans cet empire é(oit que

le monarque afluré fur (on trône n'avoit à

craindre ni rébelliens ni guerres ni confpira-

teurs.

CHAPITRE III.

Du droit dn flus fort,

1_JE PLUS fort n'efl jamais âflez fort pour

être toujours le maître, s'il ne transforme (a

force en droit & l'obéiflancc en devoir. Delà

le
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le droit du plus fort-, droit pris ironiquement

en apparence , & réellement établi en prin-

cipe: Mais ne nous expliquera- ton jamais ce

mot? La force eft une puiflance phylique j je

ne vois point quelle moralité p-ent rélulter de

fers effets. Céder à la force eft un zûe de

réceflité , non de volonté ; c'eft tout au plus

un adle de prudence. En quel Icns pourra- ce

être devoir ?

Supposons un moment ce prérendu

droit. Je dis qu'il n'en réfulte qu'un galimatias

inexplicable. Car firot que c'eft la force qui

fait le droit, l'effet change avec la caufe; toute

force qui furmonte la première fuccéde à (on

droit. Sitôt qu'on peut défobcïr inpunijmenc

on ne peut légitimement, & puifque le plus

fort a toujours raifon, il ne s'agit que de faire

en forte qu'on foit le plus fort. Or qu'efl ce

qu'un droit oui périt quand la force ceiTeî

S'il faut obéir par force on n'a pas befoin d'o-

béïr par devoir , & fi l'on n'eft plus forcé

d'obéir en n'y eft plus obligé. On voit donc
que ce mot de droit n'ajoute rien à la force,

il ne fignific ici rien du tour.

Obéissez aux pui fiances. Si cela veut

dire , cédez à la force , le précepte eft bon
mais fuperflu, je réponds qu'il ne (èra jamais

violé- Toute puiftànce vient de Dieu, je l'a-

voiie ; mais toute maladie ea vient auffi. Eft:-

cc
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ce à dire qu'il foit défendu d'appclfer le m<f-

decin? Qu'un brigand me furprenne au coin

d'un bois : non (eulement il faut par force

donner la bourfe , mais quand je pourroit la

foulhaire fuis -je en confcience oblige de la

donner î car enfin le piftolet qu'il tient eft

auflî une puifTance.

Convenons donc que force ne fait

pas droit, ôc quonn'efl oblige d'obcïr qu'aux

puilTances légitimes. Ainfi ma queftion pri-

mitive revient toujours.

CHAPITRE IV.

De l'efcUvage,

JL uis QU'AUCUN homme n'a une autorité

naturelle fur (on femblable, &puirque la for-

ce ne produit auc-un droit, rcftent donc les

conventions ponr bafe de toute autorité légi-

time parmi les hommes.

Si un particulier, ditGrorins, peut alié-

ner fa liberté Se fe rendre efciave d'un maître,

pourquoi tout un peuple ne pourroit- il pas

adténer la fiennc & fe rendre iujetd'un roi' Il

y a là bien des mots équivoques qui auroicnc

befoin d'explication, mais tenons -nous en a

cekvi à!aliéncr. Aliéner c'cfl: donner ou ven-

dre. Or un homme qui fe fait cfclave d'un

autre
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autre ne fe donne pas. il fe vend, tout au

moins pour C\ fnblîftance : mais un peuple pous

quoi fe vend-il? Bien loin qu'un roi fournilTc

a ks fujets leur fubfiftance il ne tire la fiennç

que d'eux , & félon Rabelais un roi ne vit pas

de peu. Les fujets donnent donc leur perfon-

ne à condition qu'on prendra auflî leur bienî

Je ne vois pas ce qu'il leur refte a confcrver.

On dira que le despote alTure à Tes fu-

jets la tranquillité civile. Soit -, mais qu'y

gagnent-ils , C\ les guerres que fon ambition

leur attire, fi fon infatiable avidité, fi les ve-

xations de fon miniilre les défolent plus que

ne feroienc lejirs diffentions ? Qu'y gagnent-

ils, fi cette trarquiliité même eft une de leurs

miferes? On vit tranquille aulîi dans les ca-

chots; en eft-ce afièz pour s'y trouver bien»

Les Grecs enfermés dans l'antre du Cydope y
vivoient tranquilles , en attendant que leur

tour vint d'être dévorés.

Dire qu'un homme fe donne gratuite-

ment, c'eft dire une chofe abfurde de incon-

cevable; un tel adte eft illégitime ôc nul, pat

cela fcul que celui qui le fait n'cft pas dans

fon bon fens. Dire la même chofe de tout

un peuple, c'eft fuppofer un peuple de foux:

la folie ne fait pas droit.

Quand chacun pourroit s'aliéner lui-mê-

me il ne peut aliéner fçs enfansj ils naifîent

hom-
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hommes & libres j leur liberté leur appartient,

nul n'a droit d'en difpofer qu'eux. Avant qu'ils

foient en âge de raifbn le père peut en leur

nom ftipuler des conditions pour leur confer-

vation, pour leur bien être i mais non les don-

ner irrévocablement & fans condition j car un
tel don efl: contraire aux fins de la nature &
pa(Tè les droits de la paternité. H faudroit

donc pour qu'un gouvernement arbitraire fut

légitime qu'à chaque génération le peuple fut

le maître de l'admettre ou de le rejetter: mais

alors ce gouvernement ne feroit plus arbitraire.

RENONCERafa liberté c'eft renoncer à (a

qualité d'homme, aux droits de l'humanité

>

même à fcs devoirs. Il- n'y a nul dédomage-

ment pnflible pour quiconque renonce à tour.

Une telle renonciation eft incompatible avec la

nature de l'homme, & c'eft ôter toute morali-

té à Ces avions que d'ôrcr toute liberté à fa

volonté. Enfin c'eft une convention vaine &
contradi<îloirc de ftipuler d'une part une auto-

rité abfolue & de l'autre une obéïftance fans

bornes. N'cft-il pas clair qu'on n'eft engagé à

rien envers celui dont on a droit de tout exi-

ger, 6c cette feule condition fans équivalent

fans échange n'entraîne-t-elle pas la nullité de

l'adtc? Car quel droit mon elclave auroit-il

contre mois, puifque tout ce qu'il a m'appar-

tient, & que fon droit étant le mien, ce droit

de
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de moi contre moi- même eft un mot qui n'a

aucun fens ?

Groïius & ks autres tirent de la guer-

re une autre origine du prétendu droit d'ef-

clavage. Le vainqueur ayant, félon eux, le

dtoir de tuer le vaincu , celui-ci peut rache-

ter fa. vie aux dépends de ia liberté ^ conven-

tion d'autant plus légitime qu^elie tourne au

profit de tous deux.

Mais il eft clair que ce prétendu dioie

de tuer les vaincus ne rcfulte en aucune ma-
nière de l'état de guerre. Par ccU (ëiil que

les hommes vivant dans leur primitive indé-

pendance n'ont point entre eux de rapports a.(-

(èz confiant pour conftituer ni letat de paix

ni l'état du guerre, ils ne font point naturel-

lement ennemis. C'cft ie rapport des chofes

ôz non des hommes qui conftitue la guerre,

&: l'état de guerre, ne pouvant naitrc des hm-
pîes relations perfonnelles j mais (culemenc

des relations réelles ^ la guerre privée ou
d'homme à homme ne peut exifter , ni dans

l'état de nature ou il n'y a point de proprié-

ré conftante, ni dans l'état focial où tout eft

fous l'autorité des ioix.

Les COMBATS particuliers» les dculs,

les rencontres font des a6tes qui ne confti-

luent point un état i & à l'égard des guerres

privées , anrorifées par ks établilTemens de

R Louis
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Louis IX. Roi de France & (urpendiies pnr la

paix de Dieu, ce font des abus du gouverne-

niem féodal , (yrtême abfurde s'il en fur ja-

mais, contraire aux principes du droit natu-

rel, & à toute bonne politie.

La guerre n'cfl: donc point une rela-

tion d'homme à homme, mais une relation

d'Etat à Etat, dans laquelle les particuliers ne

font ennemis qu'accidentellement, non point

comme hommes ni même comme citoyens,

mais comme foldats; non point comme mem-
bres de la patrie, mais comme fcs défenfeurs.

Enfin chaque Etat ne peut avoir pour enne-

mis que d'autres Etats ik non pas des hom-
mes, attendu qu'entre chofes de diverfes na-

tures on ne peut fixer aucun vrai rapport.

Ce principe» eft même conforme aux

maximes établies de tous les tems & la pra-

tique confiante de tous les peuples policés.

Les déclarations de guerre font moins des a-

vertifiemens aux pui (lances qu'à leurs fujcrs.

L'étranger, loit roi, /oit particulier, foie

peuple , qui vole tue ou détient les fujcts

fans déclarer la guerre au prince, n'efi pas

un ennemi, c'cfiun brigand. Même en plei-

ne guerre un prince jufic s'empare bien en

pnys-cnnemi de tour ce qui appartient au pu-

blic, mais il rclpcdle la perfonne & les biens

des particuliers ; il refpcde des droits fur k-f-

qucls
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quels font fotKÎ-és les (îens. La fin de la

guerre étant la Jeftrudion de 1 Etat ennemi,

on à droit d'en tuer les défenfeurs tant qu'ils

ont les armes à la main; mal fitôt qu'ils les

pofent & fe rendent, ceffant dette ennemis

ou inftrumcns de l'ennemi, ils redeviennent

jjmplemerit hommes & l'on n'a plus de droic

Tur leur vie. Oiiclqucfois on peut tutr l'Etac

fnns tuer un feul de (es membres : Or la

guerre ne donne aucun droit qui ne (oit ne-

ctfîàire à fa fin. Ces principes ne font pas

ceux de Grotius ; ils ne (ont pis fondes ("ut

àçs autorités de poètes , mais ils dérivent de

la nature des chofes, &c l'ont fondés fut la

rai Ton.

A LEGARD du droit de conquête, il n'a

d'autre fondement que la loi du plus fort.

Si la guerre ne donne peine au vainquer le

droit de maffacrer les peuples vaincus » ce

droit qu'il n'a pas ne peut fonder celui de les

aflervir. On n'a le droit de tuer l'ennemi

que quand on ne peut le fiire efclave j le

droit de le fiirc efclave ne vient donc pas

du droit de le tuer : C'eft donc un échan^^e

inique de lui faire acheter au prix de fa li-

berté fa vie fur laquelle on n*a aucun droit.

En établilfant le droit de vie Se de mort fur

le droit d'efclavnge , & le droit d'efclavage

fur L- droit de vie &c de mott.-, n'cft-il pas

B 2 clair
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clair qu'on tombe dans le cercle vîcieii:??

En supposant mcme ce terrible droit

de tour tuer, je dis qu'un efclave fait à la guer-

re ou un peuple conquis n'efl: tenu à rien du
tour envers Ton maître, qu'a lui obcïr auranf

qu'il y eft forcé. En prenant un équivalent

à fa vie le vainqueur ne lui en a point fait

grâce î au lieu de le tuer fans fruit il l'a tué

utilement. Loin donc qit'il ait acquis fur l-.ii

nulle autorité jointe à la force , l'état de

guerre (ublifte entre eux comme auparavant,

leur relation même en eft rcifer , & l'afigc

du droit de la guerre ne fuppofc aucun traité

de paix. Ils onr fait une convention*, foit:

mais cette convention, loin de détruire l'Etat

de guerre , en iuppofe la continuité.

A I NS 1 , de quelque fens qu'on énvifage les

chofes, le droit d'efclavage cft nul, non fein

lemenr parce qu'il cft illégitime, mais parce

qu'il eft abfurde ts:ne fignihe rien. Ces mors,

efclavage ^ &, droit (ont conrradidtoires; ils

s'excluent mutuellement. Soit d'un homme
à un homme, ibit d'un homme à un peuple

^

ce difcours fera toujours également infenfe. Je
fais avec toi Une convention toute h, ta charge Ç^

toute à mon profit , c^tteje tobferverai tant qu'il

me pUira , (S que tu ohferveras tant qu'il mt
pLiirn.

C H A-
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CHAPITRE V.

Qu'ilfaut toujours remonter à une première

convention.

V^ U A N D j'accorderois tout ce que j'ai réfu-

te jus(]uici, les fauteurs du dcfpotirme n'en fc-

roient pas plus avance's. Il y aura toujours u-

ne grande différence entre (oumettre une mul-

titude, & régir une fociété. Que des hommes
cpars foient fuccefîivcment alletvis à un feuî,

en quelque nombre qu'ils puident erre, je ne

vois là qu'un maître & des efclaves , je n'y

vois point un peuple ôc fon chef', c.eft fi l'on

veut une aggrégarion , mais non pas une alTo-

ciation ; il n'y a là ni bien public ni corps po-

litique. Cet homme, ent-il allervi la moitié du

monde, n'eft toujours qu'un particulier j fon

intérêt, fcparé de celui des autres, n'eft tou-

jours qu'un intérêt privé. Si fe même hom-
me vient à périr fon empire après lui refte

épars & fans liaifon , comme un chêne fe dif-

fout & tombe en un tas de cendres , après que

le feu l'a confumé.

Un peuple, dit Grotius, peut fe donner

à un roi. Selon Grotius un peuple eft donc
un peuple avant de fe donne à un roi. Ce
don même cft un adte civil , il fuppofe une

B j
'

déli-
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délibération publique. Avant donc que d'exa-

miner i'ade par lequel nn peuple élit un roi,

il feroit bon d'examiner l'aile par lequel un
peuple eft un peuple. Car cet ade étant né-

ceOairetncnr antérieur à l'autre eft le vrai fon-

dement de la fociéte.

Ex EFFET, s'il n'v avoir point de conven-

tion antérieure, où feroit, à moins que l'é-

leélion ne fut unanime, l'obligation pour le

petit nombre de fe foiuîiettre au choix du
grand 5-^ d'où cent qui veulent un maître ont-

ils le droit de voter pour dix qui n'en veulent

point? La loi de la pluralité des (uffrages cfl

elle même un établillèmcnr àc convention, ôc

fuppofe au moins une fois rnnnnimiré.

CHAPITRE IV.

Dft pacle Social,

Ie suppose les hommes parvenu? à ce poin:

où les obftacles qui nuifent à leur confcrvation

dans l'état de nature, l'emporteur par leur ré-

iiftance (urles forces que chaque individu peut

employer pour fe maintenir dans cet crat. A-

lors ctt état primitif ne peut pins fubdfter, Se

le genre humain périroit s'il ne changeoit (3.

nianiere d'être.

Or c om m E les homme ne peuvent engen-

drer
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drdr de nouvelles forces, mais feulement unir

ik diriger celles qui exiftent , ils n'ont plus

d'autre moyen pour fe conferver, que de for-

mer par aggrégatinn une fomme de forces qui

puifle l'emporter fur la refîftance, de lej met-

tre en jeu par un feul mobile Se de les faire

agir de concert.

Cette fomme de forces ne peut naître que

du concours de plufieurs-, mais la force & la

Iriierté de chaque homme étant les premiers in-

ftrumens de fa con(ervation, comment les en-

gagera-t-il lans le nuire, & fans négligeriez

foins qu'il fe doit? Cette difficulté ramenée à

mon fujet peut s'énoncer en ces termes,

„ Tkouver une forme d'alîociation qui

„ défende & protège de toute la force commu-
„ ne la perfonne & les biens des chaque affo-

« cié, & par laquelle chacun s'unifTant à tous

„ n'obéïfTe pourtant qu'à lui-même 6c refte

„ aulîl libre qn'auparravant? „ Tel eft pro-

blême fundamental dont le contrad focial

donne la folution.

Les clauses de ce contrat font telle-

ment déterminées par la nature de l'ade, que
^

la moindre modification les rcndroit vaines ôc

de nul effet', en fcneque, bien qu'elles n'aient

peut-être jamais été formellement énoncées,

elles font par-tout les mêmes, par-tout tacite-

ment admifes ôc reconnues j jufqu'à ce que,

B 4 le
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le pade focial étant viole, chacun rentre nlors

dans (es piemier droits & reprenne fa liberté

naturelle , en perdant le liberté conventionel-

le pour laquelle ii y renonça.

Ces clauses bienenrendiiesfereduifent

toutes à une feule, favoir Talicnation totale

de chaque allbcié avec tous droits à toute

la communauté : Car premièrement, chacun fe

donnant tous entier, la condition eft égale

pour tous, & la condition étant égale pour

tous , nul n'a intérêt de la rendre onércufe

aux autres.

De plus, l'aliénation fe faifant fans rcfer-

vc l'union eft auiîi parfaite qu'elle peut l'être

& nul atlbcié n'a plus tien à réclamer: Car s'il

reftoit quelque droits aux particuliers com-

me il n'y auroit aucim fuperieur commun qui

put prononcer entre eux 6c le public, chacun

étant tn quelque point ion propre juge prcten-

droit bientôt l'être en tous, l'ctat de nature

fubfifteroit, & l'adociation deviendroit nécef-

fairement tyrannique ou vainc.

Enfin chacun fe donnant à tous ne fe don-

ne à perfonne » & comme il n'y a pas un afTb-

cié fur lequel on n'acquière le même droit

qu'on lui cède fur foi , on gagne l'équivalent

de tout ce qu'on perd , & plus de force pour

conlervcr ce qu'on a.

Si d o n c on écarte du paâe focial ce qui

n'eft
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n'eft pas de Ton elîcnce, on rronvera qu'iJ (e

rediiir aux rerniesdiivans. Chacune de nous met

en communfa ^erfanne ^ toute fa, puiffance fotis

la fupre'me direUion de la, volonté aenérale; z^

noHS recevons en corps chac^ue membre comme
partie indivifible du tout^

A l'instant, au lieu delà pcrfonne par-

ticulière de chaque contracèanr, cctade d'afTo-

ciarion prodilic un corps moral & coll£(^ifcom-
pcfc d'autant de membres que l'alîemblée a

de voix, lequ-el reçoit de ce même acle Ton u-

niré , Ton moi commun, fa vie & fa volonté.

Cette perfonne publique qui fc forme ainfi par

l'union de toutes les autres prcnoit aurrefois le

nom de Ctté'*^ y ik prend maintenant celui de

B f Re'pu-

Le vrai fens de ce mot scft prefque entieremeîit ef-

face chez les modernes ; ]a plupart prennent une ville

pour une Cité & un bourgois pour un Citoyen. Ils ne
favent pas que les maifons font la ville mais que les Ci-

toyens font la Cité. Cette même erreur coûta clier au-

trefois aux Cartaginois, Je n'ai pas lû que le titre de
Cives ai: iaiiiais etc donné aux fujets d'auct:n Prince, pas

même encieniiement aux Macédonien?:, ni de nos jours

aux Aflglois, quoique plus près de la liberté que tous

les autres. Les feuls François prennent tout familière-

ment ce nom de CitoycHs , parce qu'ils n'en ont aucur.e

véritable idée , comme on peut le voir dans leur- Diction-

naires , fans quoi ils tomberoint eu ufmpant dans le

crime de Léze Alajellc : ce nom chez eux exprime une
vertu & noH pas un droit. Quand Bodin a voulu parler

de nos Citoyens & Bourgois, il a fait ujie lourde bévue

en prenant les uns pour les autres. M. d'Alembert ne
s'y c(t pas trompe', & a bien diftingue dans l'on article

Ctnfie les quatre ordres d'hommes ( même cinq en y
comrtanc les fimplçs étrangers,) quilbiit dans notre vil-



20 DUCONTRACT
RépublicjHe ou de corps poltti<]:ie y lequel efl ap-

pelle par (es mtix\hif$ Etat quand il eft palVif,

Souverain quand il eft aâ:if , Pnijfa?ice en le

comparant à Tes femblables. A l'égard des af-

{bciés ils prennent colledlivement le nom de

peuple, Ôc s'appellent en particulier Citoyens

comme participans à l'autoiicc louveraine, &
Sujets comme (oumis aux loix de iEtac. Mais

ces termes Te confondent fouvent & (e pcen-

ncru: l'un pour l'autre; il fntîit de les (avoir

diftinguer quand ils font employés des toute

leur prccifion.

o
CHAPITRE VII.

Vu Souverain.

N VOIT par cette formule que l'acte d'af-

fociation renferme un engagement réciproque

du public avec les particuliers, ^que chaque

individu, contrariant, pour ainfi dire, avec

lui-même , fe trouve engagé fous un double

rapport', favoir , comme membre du Souve-

rain envers les particuliers, & comme membre

de l'Etat envers le Souverain. Mais on ne peut

appliquer ici la maxime du droit civil que nul

n'e(t

ïf , & dont deux feulement compofent la Rcpubliqiic.

Nul autre auteur Français, que je lachc, r.'a compris le

viii feus du mo: Chiytn.
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n'efl rcnii aux cngngemens prisavecliii-même;

rar il y a bien de ia différence enrre s'obliger

envers foi , ou envers un tout dont on fait

pnrtie.

Il faut remarquer encore quu la dclibé-

ratio'n publique , qui peut obliger tout les fu-

jers envers le Souverain, à caufe d^s deux dif-

férens rapports (ous Icfquels chacun d'eux eft

envifagéj ne peut, parla railon contraire O'-

bliger le Souverain envers lui-même, & que,

par conféquent , il cfi: contre la natute du

corps politique que le Souverain s'impofe une

loi qu'il ne puifle enfreindre. Ne pouvant le

conlidérer que fous un feul & même rapport il

eft alors dans le cas d'un particulier contrac-

tant avec foi-même: par où l'on voit qu'il n'y

a ni ne peut y avoir nulle efpecc de loi fonda-

mentale obligatoire pour le corps du peuple,

pas même le contradlocial. .Ce qui ne (igni-

fie pas que ce corps ne puifle fort bien s'enga-

ger envers autrui en ce qui ne déroge point

à ce contrait; car à l'égard de l'étranger, il

devient un être (impie, un individu.

Mais le corps politique ou Souverain ne

tirant (on être que de la fainteté du contradt

ne peut jamais s'obliger, même envers autrui

à rien qui déroge à cet a6te primitif, comme
d'aliéner quelque portion de lui-même ou de

fc foumettre à un autre Souverain. Violer

l'ade
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WCit par lequel il exillc feroit s'anéantir, &
ce qui n'eft rien ne produit rien.

Sitôt que cette multitude eft ainfi réunie

en un corps, on ncpeutoffenfcr un des mem-
bres fans attaquer le corps; encore moins of-

fenfer le corps fans que les membres s'en reG-

fcncent. Ainli le devoir ik l'intérêt obligent

ct^aicment les deux parties contraAnn tes à s'en-

rre-aidcr mutuellement, & les mêmes hommes
doivent chercher à réunir fous ce double rap-

port tous les avantages qui en dépendent.

Or LE Souverain h'etant formé que des

particuliers qui le compofcnt n'a ni ne peut

avoir d'intérêt contraire au leur ; par confé-

quent la puilîànce Souveraine n'a nul befoin

de î^aiant envers les fujets, parce qu'il eft im-

pofliblc que le corps veuille nuire à toutes l'es

membres, & nous verrons ci-après qu'il ne

peut nuire à aucun en particulier. Le Souve-

rain, par cela feul qu'il eft, eft toujours tout

ce qu'il doit être.

Mais il n'en eft pas ainfi des fujets envers

le Souverain , auquel malgré l'intérêt com-

mun , rien ne répondroit de leurs engagement

s'il ne rrouvoit des moyens de s'aflurer de leur

fidélité.

En effet chaque individu peut comme
homme avoir une volonré porriculierc contrai-

re ou didemblable à la volonté générale qa'il

a coin-
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a comme Ciroyen. Son inrérêt particulier

peut lui pnrler tout autrement que luaréiêc

commun i
ion exiftence ahiolue d< narurtJlc-

ment indépendante peut lui fniie envi(ai;cr et

qu'il doit à la caule commune comme une

contribution gratuire > dont la perte fera moins

nuilible aux autres que les payement n'en cft

onéreux pour lui , 6c regardant la perlonnc

morale qui confticue l'Etat comme un être de

raKon parce que ce n'cft pas un homme, il

jouiroit 6(ts droits du citoyen fans vouloir

remplir les devoirs du fujet; injnftice dont le

progrès cau(croit la ruine du corps polirique.

Afin donc que le pade focial ne foit pas

un vain formulaire, il renferme tacitement cet

engagement qui feul peut donner de la force

nux autres, que quiconque rcfuicra d'obcïr a

la volortté génctale y fera contraint par roue

ie corps: ce qui ne fignifie autre chofe iî non
qu'on le forcera d'être libre; car telle dï Iz

condition qui donnant chaque Citoyen à la

Patrie le garantit de toute dépendance petfon-

relie ; condition qui fait i'artihce ik le jeu de

h machine politique, & qui feule rend légi-

times les engagemens civils, lefquels fans cela

fcroient abfurdes , tyraniques, ôc fujets aux

plus énormes abus.

CHA-
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CHAPITRE VIII.

De rc'tat ci'jil^

clE PASSAGE de l'crat de nature à î'érat

civil produit dans l'homme un changement très

remarquable, en fubftituant dans la conduite

la juftice à Tindinél, & donnant à lès allions

la moralité qui leur manquoit auparavant. C'efl:

alors (eulcment que la voix du devoir liiccc-

dant à l'inipullion phyi^que <?>: le droit à l'ap-

pétit, l'homme, qui jusques là n'avoit regarde

que lui-même, fc voit force d'agir fur d'autres

principes, & de confulter (a raifon avant d'é-

couter Tes penchans. Quoiqu'il fe prive dans

cet état de plulîeurs avantages qu'il tient de la

nature, il en regagne de fi grands, Tes Tacul-

tcs s'exercent & fe développent, fcs idées s'é-

tendent. Tes fentimcns s'ennobliflent, foname

toute entière s'élève à tel point, que fi les a-

bus de cette nouvelle condition ne le à^^^A-

doiem fouvent au deflous de celle dont il efl:

forti, il dcvroit bénir (ans cefîè l'inftant heu-

reux qui l'en arracha pour jamais, & qui,

d'un animal ftupide «Se borné, fit un être in-

îelligent &: un homme.

REDUISONS toute cette balance a des téi>

mes faciles à comparer. Ce que l'homme perd

par
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par le contrsdl focial, c'cft fa liberté naturelle

& un droit illiniiré a tout ce cjui le tente ik.

qu'il peut atteindre; ce qu'il gagne, c'cii: la

liberté civile & la propriété de tout ce qu'il

polTcde. Pour ne pas (e tromper dans ces

compenfations, il faut biendiftinguer k liber-

té naturelle qui n'a pour bornes que les forces

dé l'individu , de la liberté civile qui eft iiniiiée

par la volonré générale, & la polTcHion qui

n'eft que i'ettet de la force ou le droit du pre-

mier occupant, de la propriéré qui ne peut

être fondée que (ur un titre pofitif

On p o u r r

O

I t fur ce qui précède ajou-

ter a l'acquis de l'état civil la liberté morale,

qui feule rend l'homtne vraiment mairre de lui --,

car l'impulfion du leul appétit eftefclavagc, ik

robéïlîànce à la loi qu'on s'eli prefcrire cil

liberté. Mais je n'en ai déjà que trop dit fui

cet article , & le fens philofophique du mot
liberté n'efl: pas ici de mot fujet.

c

CHAPITRE IX.

Dh Domaine réel.

HAQjjE membre de la communauté /è

donne à celle au moment quelle fe forme, tel

<^u'il le trouve aduellemcnr, lui & toute fes

forces, dont les biens qu'il polhds font partie.

Ce
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Ce n'eft pas que par cet n6te la pollÉ-iÏÏon

change cîe nature en changeant de mains, &c

devienne propriété dans celles du Souverain :

Mais comme les forces de la Cire font incom-

parablement plus grandes que celles d'un par-

ticulier, la poiTtllion publique cft auilî tians

le fait plus forte &: plus irrévocable , fans

être plus légitime , au moins pour les étran-

gers. Car l'Etat à l'égard de les membres elt

maître de tous leurs biens par le contradl io-

cial, qui dans TErat (èrt de ba(e à tous les

droits; mais il ne l'cfl à l'égard des autres

PuiHànccs que par le droit de premier occu-

pant qu'il tient des particulieurs.

Le droit de premier occupant
,
quoique

plus réel que celui du plus fort, ne devient

un vrai droit qu'après l'établi fiement de celui

de propriété. Tout homme a naturellement:

droit à tout ce qui lui efi: nécellaite *, mais

Tadlc pofrtif qui le rend propriétaire de quel-

que bien l'cxclud de tout le rcfte. Sa part

ctant faire il doit s'y borner, & n'a plus au-

cun droit à la communauté. Voilà pourquoi

le droit dé premier occupant » li foibic dans

l'état de nature, eft rcfpeélable à tout hom-

me civil. On refpedle moins dans ce droits

re qui à autrui que ce qui n'cfl: pas à foi.

En GENERAL, pour autorifer fur un ter^

lain quelconque le droit de promier occupant,

il
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il faut ies conditions fuivantes. Premièrement

que ce terrain ne foit encore habité par per-

fonne', fecondement qu'on n'en occupe que la

quantité dont on a- belbin pour fubfil^er : En
troifiemc lieu qu'on en prenne poUdlion , non

par une vaine cérémonie, mais par le travail

ôc la cuicure, feul fîgne de propriété qui au

<iéfaut de titres jurisdiques doive erre re(pe(5lé

d'autrui»

En EFFET, accorder au bcfoin «S«: au tra-

vail de droit de premier occupant ; n'eft-ce pas

l'étendre aulîi loin qu'il peut aller ? Peut-on

ne pas donner des bornes à ce droit? Suffira-

t-il de mettre le pied fur un terrain commun
pour s'en prétendre aufTi-tôi le maître? Suffi-

ra- 1- il d'avoir la force d'en écarter un mo-
snent les autres hommes pour leur ôter le

droit d'y jamais revenir ? Comment un hom-
me ou un peuple peut il s'emparer d'un terri-

toire immenfe ôc en priver tout le genre hu-

main autrement que par une ufurpation punif^

fablcî puisqu'elle ôte au refte des hommes le

féjour ôc les alimens que la nature leur don*

ne en commun? Quand NunezBalbaoprenoit

fur la rivage polTeflion de la mer du fud & de

toute l'Amérique méridionale au nom de la

couronne de caftille > ctoit-ce aflêz pour en

JépolTéder tous les habitans ôc en exclurre

tous les Princes du monde? Sur ce pied-là

C ces
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rccs cérémonies Te multiplioient aHez vaine-

ment, & le Roi catholique n'avoir tout d'ua

coup quà prendre de Ton cabinet polTeflîori

de tout l'univers; fauf à DCtranchtr endiire de

Ton empire ce qui étoit auparavant pofltidé

par les autres Princes.

On conçoit comment le» terres des

-particuliers reunies & contigues deviennent le

territoire public, & comment le droit de foii-

veraineté s'érendant des fujets au terrain qu'ils

occupent devient à la fois réel & perfonnel ;

ce qui met les polTefTcurs dans une plus gran-

de dépendance, Ôc fait de leurs forces mê-me$

ies garants de leur fidélité. Avantage qui ne

paroit pas avoir été bien fenti des anciens mo-
narques qui ne s'appellant que Rois des Per»

Tes, des Scithes, des Macédoniens, fembloient

fe regarder comme les chefs des hommes plu-

tôt que comme les maîtres du pays. Ceux
d'aujourd'hui s'appellent plus habilement Rois

de France, d'Efpagne, d'Angleterre &c. En
tenant ainfi le tertain, ils font bien fiirsd'en

tenir les habitans.

Ce qu'il y a de fingulier dans cette alié-

nation , c'eft que , loin qu'en acceptant hi

biens des particuliers la communauté les en

dcpuille, elle ne fait que leur en alTurer la

légitime poffefîjon ," changer l'ulurpation en

un véritable droit, & la jouiïlanee en pn^.

pr'éré.
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•ptiété- , Alors les pofTefTeurs étant conficîért^s

comme dépofitaires du bien public, leurs droirâ

étant refpcclés de tous les membres de l'Etat

& maintenu de toutes fts forces contre l'é-

tranger, par une celîîon avantageu(e au publib

& plus encore à eux-mêmes» ils ont, pour

ainfi dire , acquis tout ce qu'il ont donné Pa-

radoxe qui s'explique aifément par li diftinc-

tion des droits que le Souverain & le proprié-

taire ont fur le même fond, comme on verra

ci-après.

Il PE UT arriver aufiî que les hommèi com-

mencent à s'unir avant que de rien pofTéder,

ôc que, s'emparant enfuitc d'un terram (uHi-

fant pour tous, ils en jouïflent en commun,
ou qu'ils le partagent entre eux, foit égale-

ment foit (clon des proportions établies par le

Souverain, De quelque manière que fe fafle

cette âcqui(îtion> le droit que chaque particu-

lier a fur foii propre fond eft toujours fub-

ordonné au droit que la communauté a fur

tous, fans quoi il n'y auroit ni folidicé dans

le lien focial, ni force réelle dans l'exercice

de la Souveraineté.

Je terminerai ce chapitre Si ce livre

par une remarque qui doit fervir de bafc à tout

le fiftême focial •, c'eft qu'au lieu de détruire

l'égalité naturelle, le padle fondamental fub-

ftitue au contraire une égalité morale ôc légi-

C i time
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timc à ce que la nature avoit pu mettre d'iné-

galité phy(K]ue entre les hommes , & que,

pouvant être inégaux en force ou en génie,

ils deviennent tous égaux par convention Se

de droit*.

• Sous les mauvais gouvynemrns cette égalité n'cft

qu'apparente & illufoire; elle ne fert qu'à maintenir le

pauvre dans fa rr.ifere & le riche dans fon ufurpation.

Dans le fait les loix font toujours utiles à ceux qui pof •

fedent & nuifibles d ceux qui n'ont rien : D où il luis

que l'état focial n'eft avantageux aux hommes qu'autant

qu'il ont tous quelque chofc & qu'aucun d'eux n'a i:eu

de tiop.

Fi» dn Livre premier.

^'^ ^ >
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CHAPITRE I.

Que la fouveraineté efi inaliénable.

JLj apremiere & la plus importante con-

fcquence des principes ci- devant établis cftquc

la volonté générale peut fenlc diriger les for-

ces de l'Etat félon la fin de fon inftitution,

qui eft le bien commun : car fi l'oppofition

des intérêts particuliers a rendu néccllàire l'é-

tabliflement des fociétés, c'eft l'accord de cç&

mêmes intérêts qui Ta rendu poflîble. C*cft

ce qu'il y a de commun dans ces difFérens in-

térêts qui forme le lien focial , & s'il n'y a-

voit pas quelque point dans lequel tous les

intérêts s*accordent, nulle fociétc ne fauroit

C 5 exiftcr»
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exifter, Gr c'eft uniquement fur cet intérêt

commun que la focicré doit être gouvernée.

J E D I S donc que la fouveraineté n'étant

que l'exercice de la volonté générale ne peut

jamais s'aliéner, & que le Souverain, qui n'cft

qu'un erre co\kCki(, ne peut être repréfenté

que par lui-même*, le pouvoir peut bien Cç

ttiaCmçuïQ , mais non pas la volonté.

En effet, s'il n'cft pas impofliblc qu'u-

ne volonté particulière s'accorde fur quelque

point avec la volonté générale i il efl: impos-

iiblc au moins que cet accord foit durable &
confiant; car la volonté particulière tend par

fa nature aux préférences , & la volonté gé-

nérale à l'égalité. Il cfi: plus impoiribie en-

core qu'on ait un garant de cet accord quand

même il devroit toujours exifter ; ce ne feroic-

pas un effet de l'arc mais du hazard. Le Sou-

verain peut bien dire, je veux aduellement

ce ciue veut un tel homme ou du moins ce

qu'il dit vouloir, mais il ne peut pas dire,

ce que cet homme voudra demain, je le vou-

drai encore; puifqu'il eft abfurde que la vo-

lonté fe donne des chaînes pour l'avenir, &
puifqu'il ne dépend d'aucune volonté de con-

fentir à rien de contraire au bien de l'être

qui veut. Si donc le peuple promet fimple-

ment d'obéir, il fe difîbut par cet àéle, il

perd fa c^ualité de. peuple > à l'inftant qu'il y a

un
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un maître il n'y a plus de Souverain , & àés

lois le corps politique eft détruit.

Ce n'est point à dire que les ordres dés

chefs ne puifl'ent pafTèr pour des volontés gc*»

ncrales, tant que le Souverain libre de s'y op-

pofer ne le fait pas. En parail cas, du filen-

cc univerfel on doit préfumer le confentemenc

du peuple. Ceci s'expliquera plus au long.

CHAPITRE II.

^Hc la foHverainetè e'fi wdivijîhle,

17 A R LA même raifon que la fouveraincté

cfl: aliénable, elle eft indivilible. Caria volon-:

té eft générale*, ou elle ne l'eft pas-, elle

eft celle du corps du peuple . ou feulement

d'une partie. Dans le premier cas cette volon-

té déclarée efl: une adte de fouveraincté & fait

loi. Dans le fécond , ce n'eft qu'une volontç

particulière, ou un adle de magiftraturci c'cft

un décret tout au plus.

Mais nos politiques ne peuvant divifer la

fouveraincté dans fon principe , la divisent dans

fon objets ils la divifent en force &en volon-

té, en puiflànce législative & en puilïànce exc-

G 4 cuti-

Pour qu'une volonté foit ge'ncrale il n'cft pas tou-

jours nc'ceflaire qu'elle foit unanime, mais il eft nécef-

fdirc que toutes les voix foyent comptées; tout-e exclu-

6ua formelle rompt la généialité^
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ciKive> en droits d'impôrs, de juftice, & de

guerre, en adminiftrarioninrérleurc & en pou-

voir de traiter avec l'étranger: tanrôt ils con-

fondent toutes ces parties: & tantôt ils les (é-

parcnt -, ils font du Souverain un être fanrafti-

que& formé de pièces rapportées, c'efl: comme
s'ils compofoicnt l'homme de plufieurs corps

dont Tun auroit des yeux , l'autre des bras,

l'autre de pieds, & rien de plus. Les charla-

tans du Japon dépècent, dit-on, un enfant aux

yeux àes fpedateurs, puis jettant en l'air tous

les membres l'un après l'autre, ils font retom-

ber l'enfant vivant & tout ralTemblé. Tels font

à peu près les tours de gobelets de nos politi-

ques •, après avoir démembré le corps focial

par un prcftige digne de la foire, ils raflcm-

blent les pièces on ne fait comment.

Cette erreur vient de ne s'erre pas fait

des notions exa(5tesde l'autorité fouveraine» Sz

d'avoir pris pour des parties de cette autorité

ce qui n'en étoit que clés émanations. Ainiî,

par exemple , on a régardé l'aéte de déclarer

la guerre & celui de faire la paix comme des

aftes de fouveraineté, ce qui n'eftpas; puil-

que chacun defes a6les n'cft point une loi mais

feulement une application de la loi, un adle

carticulier qui détermine le cas de la loi, com-

me on le verra clairement quand l'idée atta-

chée au mot ioi fera fixée.

En
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En SUIVANT de mcme les autres Vivi-

fions on troLiveroit que toutes les fois qu'on

croit voir la fouveraincté partagée on fe trom-

pe, que les droits qu'on prend pour des par-

tics de cette fouveraincté lui fout tous lubor-

donnés, & fuppofent toujours des volontés

fuprêmes donc ces droits ne donnent que

l'exécution.

On ne fauroitdire combien ce défaurd'cx-*

adlitude a jette d'obfcurité fur les décidions des

auteurs en matière de droit politique, quand

ils ont voulu juger des droits reipedifs des

rois de des peuples, fur les principes qu'ils a-

voienc établis. Chacun peut voir dans les

chapitres III. & IV. du premier livre de Gro-

rius comment ce favanc homme & fon tradu-

(Sleur Barbeyrac s'enchevêtrent s'embarraflent

dans leurs fophifmes , crainte d'en dire trop

ou de n'en pas dire afîèz félon leurs vues,

& de choquer les intérêts qu'ils avoientà con-

cilier. Grotius réfugié en France, mécontent

de fa patrie, & voulant faire fa cour à Louis

XIII. à qui fon livre eft dédié, n'épargne rien

pour dépouiller les peuples de rous leurs droits

& pour en revêtir les rois avec tout l'art pos-

flble. C'eut bien été auflî le goût de Barbey-

rac, qui dédioit fa traduction au Roi d'Angle-

terre George I. Mais malheureufement l'ex-

puKîon de Jacques II. qu'il appelle abdication,

C ; le
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le ferçoit à fe tenir fur la rcferve , à gauchir

k tcfgiverfer pour ne pas faire de Guillaume

UH ufuFpateur. Si ces deux écrivains avoient

aiepté les vrais principes, toutes les difficul-

tés ct-oient levées & ils cufTenr cfé toujours

confcquent ; mais ils auroient triftcmem dit

U vérité & n'âuroient fait leur cour qu'au peu-

ple. Or la vérité ne mené point à la fortu-

ne, & le peuple ne donne m ambalîàdes, ni

chaires, ni penlîons.

I

CHAPITRE III.

Si la volonté générale peut errer.

L SENSUIT de ce qui précède que la vo-

lonté générale eft toujours droite & tend tou-

j|our« à l'utilipc publique : mais il ne s'enfuit

pas que les délibcracions du peuple aient tou-

jours la même rectitude. On veut toujours

faabien, m.aison ne le voit pas toujours: Ja-

mais on ne c-orrompt le peuple, mais fouvent

OH le trompe, & c'eft alors feulement qu'il pa-

roit vouloir ce qui eft mal.

Il Y A fouv^et bien de la différence entra

la volonté de tous «S«: la volonté générale; cel-

le ci ne regarde qu'à l'intérêt commun, l'autre

regarde à l'intérêt privé, & n'dt qu'une fom-

mo de volonté particulières : mais ôtez d«

CCS
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ces mêmes volontés les plus Se les moins qui

s'eniredctruinent*, refte pour fomme des dif-

férences la volonté générale.

Si qjjand le peuple fuflifamment infor-

mé délibère , les Citoyens n'avoient aucunç

coninmnication entre eux , du grand nombre de

petites différences refulteroit toujours la vo-

lonté pénérale, & la délibération feroit tou-

jours bonne. Mais quand il fe fait des brigues,

d^s affociations partielles aux dépens de U
grande, la volonté de chacune de ces afifocia-

tions devient générale par rapport à Ces mem-
bres, & particulière par rapport à l'Etat, on
peut dire alors qu'il n'y a plus autant de vo-

tansque d'hommes, mais feulement autant que

d'aflociations. Les différences deviennent moins

nombreufes ôc donnent un réfultat moins gé-

néral. Enfin quand une de ces afTociations e(l

Il grande quelle l'emporte fur toutes les autres,

ous n'avez plus pour réfultat une fomme de

petites différencs, mais une différence unique i

alors il n'y a plus de volonté générale, & l'avis

qui l'emporte n'eft qu'un avis particulier.

U
* chaque intérêt » dit le M. d'A a des principef différents,

Vaccord de deux intérêts fJ4rticHliers fe forme par oBpojîtint

à celui d'un tiers. Il eut pu ajouter que l'accord de tous
les intérêts fc forme par oppofition à celui de chacun.
S'il n'y avoir point d'intérêts différens, à peine fentiroit.

on l'intérêt commun qui ne trouveroir jamais d'obfta-

cle : tout iroit de lui-même , ôc la politique ceiTcroit

d'««e un art.
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Ilimporte donc pour avoir bien Ténon-

cc de la volonté générale qu'il n'y ait pas de

focicté partielle dans l'Etat & que chaque Ci-

toyen n'opine que d'après lui*. Telle fut l'u-

nique & fublime inftitution du grand Lycur-

gue. Que s'il y a des focictés partielles, il en

faut multiplier le nombre & en prévenir l'mé-

galité, comme firent Solon, Numa, Servius.

Ces précautions font les feules bonnes pour

que la volonté général foit toujours éclairée,

&: que le peuple ne fe trompe point.

CHAPITRE IV.

Des yornes du pouvoir Souverain,

k3 I l'Etat ou la Cité n'cft qu'une pcrfonnc

morale dont la vie confifte dans l'union de fcs

membres, & fi le plus important de (os foins

cft celui de fa propre confervation , il lui

faut une force univerfelle «Se compulfive pour

mouvoir & difpofer chaque partie de la ma-

nière la plus convenable au tout. Comme la

natu-

• ViYA c»^A h y dit Machiavel» tht alcuni diviftini nue-

cerna aile Repitélil^e y e tlcune gi»van» : ijuelle nutcono che fo-

no ditlle jette e du par i^nni jceortipavtuto : quelle giovan»

che fen\a jette Jen-i^a parti^^iani (î mantengone. Ktn f étend»

adunque provedere un fondatore d'una Repuélica che non flo-

tte n\mi\ie i» ^eUtt hù da pravcdtr alrner.i che «5» ^i^.*nt

fttte. Hift. Fièrent. L. Vil.
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nature donne à chaque homme un pouvoir

abfolu fur tous Tes membres j ie paéie focial

donne au corps politique un pouvoir abfolu

fur tous les fiens. Se c'eft ce même pouvoir,

qui, ditigé par la volonté géne'rale porte,

comme j'ai dit , le nom de fouveraineté.

Mais outrcla pe-fonne publique, nousa-

vons à confidérer les perfonnes privées qui la

compofenr, & dont la vie & la liberté font

naturellement indépendantes d'elle. Il s'agit

donc de bien diftinguer les droits refpeétifs

des Citoyens & du Souverains*, & les devoirs

qu'ont à remplir les premiers en qualiré de

Cujcts, du droit naturel dont-ils doivent joiiic

en qualité d'hommes.
^ On CONVIENT que tout ce que chacun

aliène par le paéle focial de fa puilîàncc de

fes biens de la liberté, c'eft feulement la par-

tie de tout cela dont l'ufage importe à la com-
munauté, mais il faut convenir auiîî que le

Souverain fcul eft ju^e de cette importance.

Tout les fervices qu'un citoyen peut ren-

dre à l'Etat, il les lui doir fitôt que le Sou-

verain les demande; mais le Souverain de Ton

côté ne peut charger Iqs fujets d'aucune chai-

re inutile à la communauté j il ne peut pas

même

LeÀclirj attentifs, ne Vôû$ prifTes paj .. l'e vous prie,

'it m'acçufcr ici de contradiâion. Je n'ai pu l'éviter dans
les tctmes, râ la jf-auvreté de la langue; ir.ais attendez.
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rtîême le vouloir : car Tons la loi de raifoft

rien ne fe fait fans caufe, non plus que fous

la loi de nature.

Les engage mens qui nous lient an

corps focial ne font obligatoires que parce qu ils

font mutuels , & leur nature efl telle qu*en les

remplifTant on ne peut travailler pour autrui

fans travailler audi pour foi. Pourquoi la vo-

lonté générale eft-celle toujours droite , &
pourquoi tous veulent ils conftamment le bon-

heur de chacun d'eux, Ci ce n'eft parce qu'il

n'y a perfonne qui ne s'approprie ce mot cha-

cun ^ 3c qui ne fonge à lui-même en votant

pour tous ? Ce qui prouve que l'égalité de

droit & la nation de juftice qu'elle produit

dérive de la préférence que cîiacun fc donne

& par conféquent de la nature de l'homme*

que la volonté générale pour être vraiment

telle doit l'être dans Ton objet ainfi que dans

Ton eflence> qu'elle doit partir de tous pour

s'appliquer à tous, ik qu'elle perd fa rediru-

de naturelle lorsqu'elle tend à quelque objet

individuel &c déterminé ; parce qu'alors jugeant

de ce qui nous efi: étranger nous n'avons au-

cun vrai principe d'équité qui nous guide.

En effet Cnot qu'ils s'agit d'an fait ou

d'un droit patticulier , fur un point qui n'a

pas été réglé par une convention générale &
antérieure» l'affaitc devient contentieuif, Ceft

nn
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UB procès où les particuliers inrércfî^s font u«-

ne des parties & le public l'aurre, mais où je

ne vois ni la loi qu'il faut fTuivre, ni le juge

^iii doit prononcer. II feroit ridicule de vou-

loir alors s'en rapporter à une exprefle déci-

fion de la volonté générale, qui ne peut être

que la conclufîon de l'une dès parties, ik qui

par conféquenc n'eft pour l'autre qu'une vo-

lonté étrangère, particulière, portée en cettt

occadon à 1 injuftice& fujétte à l'erreur. Ain-

fî de même qu'une volonté p^irticulierene peut

reprefcntèr la volonté générale, la volonté gé-

nérales à l'on tour change de nature ayant un

objet patficulier, & ne peut comme générale

prononcer ni fur un homme ni fur un fair«

Quand le peuple d'Athènes, par exemple, nom-
moit ou calfoit fes chefs, déccrnoit des hon-

neurs à l'un, impofoit des peines à l'autre, êc

par des multitudes de décrets particuliers exer-

çoit indiftinélement tous lés ades du Gouver*

nemcnt, le peuple alors n'avoir plus de voleû-

té générale proprement dite} il n'agidbit plus

comme Souverain mais comme Magiftrat. Gcci

paroîtra contraire aux idées commues, mais il

faut me laider le tems d'expofer les miennes=

On doit concevoir par iàj que ce quC

généralife la volonté eft moins le nombre des

voix, que l'intérêt commun qui les unit: car

dans cette inftitation chacun f« fôumet nccc.C-
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fjrement aux conditions qu'il impo(e aux au-

tres > accord animabie de ruiccrêt ëc de la

iufticequi donne aux délibérations communes
un caradtere d'équité qu'on voir cvanuir dans

la difcuflion de route aftaire particulière, fau-

,re d'un intérêt commun qui unilTc &c identifie

Ja règle du juge avec celle de la. partie.

Par quelque côté qu'on renionre au prin-

cipe» on arrive toujours à la même conclu-

sion j favoir, que le paéle focial établit entre

les citoyens une telle égalité qu'ils s'engagent

tous lous les mêmes condition , & doivent

jouir tous les mêmes droits. Ainll par la na-

ture du pa6te, de tout a6te fouveraineté, c'efl:-

à-dire tout a6le authentique de la volonté gé-

nérale oblige ou favori (e également tous les

Citoyens, enforte que le Souverain connoic

feulement le corps de la nation &C ne diftin-

gue aucun de ceux qui la compolent. Qii'eft-

ce donc proprement qu'un a(fie de louverainc-

ré? Ce n'eft pas une convention du fupérieur

avec l'inférieur , mais une convention du corps

avec chacun de Ces membres ; Convention lé-

gitime, parce qu'elle a pour ba(c le contra éb

focial, équitable, parce qu'elle efl: communcà
tous, utile, parce qu^elle ne peut avoir d'aute

objet que le bien général , & folide , parce qu'el-

le a poutgarant la force publique & le pouvoir

fuprêmé» Tant que les fujcts ne font fournis

qu'à
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flii'à de telles conventions, ilsn'obcilTènrclp.cr-

fonne, mais leulcmcnt à leur propre volonté
j

ôc demander jiifqu'où s'crendcnt les droits re-

rpcétifs du Souverain & des Citoyens, c'tiQi de-

mander jufqn'àquel poinr ceux-ci peuvent s'en-

gager avec eux-mêmes ,- chacun envers tous

ôc tous envers chacun d'eux.

On voit par-là qiie le pouvoir Souverain.

toutabCblu, tour (acre, roue inviolable qu'il

eft, ne padè ni ne peut pailèr les bornes des

conventions générales , & que tour homme
peur dilpofer pleinement de ce qui lui a cté

Jai/îe de (es biens oc de la liberté par ces con-

ventions*, de forte que le Souverain n'ert: ja-

mais en droit de cfiarger un fujet plus qu'un

autre, parce qu'alors l'affaire devenant parti-

culière, fon pouvoir n'eft plus compércnc

C E s T diftin(5tions une fois admifes , il eft û
faux que dans le contracl focial il y air de la

part des particuliers aucune renonciation véri-

table, que leur fituation , par l'eftet de ce con-

trat fe trouve réellement préférable à ce qu'el-

le étoit auparavant, & qu'au lieu d'une aliéna-

tion , ils n'ont fait qu'un échange avantageux

d'une manière d'être incertaine l^: précaire con-

tre une autre meilleure & plus fûre^ de l'indc-

pendence naturelle contre la liberté , du pou-

voir de nuire à autrui contre leur propre fure-

té > & de Içiir force que d'autres pouvoient

D lur-



44 ^ 13 U C O N T R A C T

rurmonter contre un droit que l'union fociale

rend invincible. Leur vie même qu'ils ont dc-

vonce à l'Etat en cO: conriniieilemtnt proté-

gée 5 ik lorsqu'il rtxpofcnr pour fa defenle

que font ils alors que lui rendre ce qu'ils ont

reçu de lui? Que font-ils qu'ils ne lifîènt pins

fréquemment & avec plus de danger dansTctat

de nature, lor(que livrant des combats inévi-

tables, ils dcfendroi(nt au péril de leur vie ce

qui leur fctt à la conlcrvcr.- Tous ont à com-

battre au befoin nous la partie , il eft vrai-, mais

au'tîl nul n'a jamais à combattre pour foi. Ne
gagne-t-on pas encore à courir pour ce qui fait

notre (ùretc une partie des rilqucs qu'il fau-

droit courir pour nous-mêmes (îlot qu'elle

nous feroit otée ?

O
CHAPITRE V.

Dti droit de vie ÇS de Mort^

N DEMANDE comment les particuliers

n'ayant point droit de difpofer de leur propre

vie peuvent transmettre au Souverain ce mê-

me droit qu'ils n'ont pas ? Cette quefticn ne

paroit difficile à réfoudre que parce qu'elle eft

mal pofée. Tout homme a droit de rifquer fa

propre vie pour la conferver. A-t-on jamais

dit que celui qui fc jette par une fenêtre pour

ceh a-
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cchaper à un incendie, Toit coupable de fni-

cide? A-t-on même jamais imputé ce crime à

celui qui périt dans une tempère dont en s'em-

barcjuant il n'ignoroit pas le danger ?

Le traite focial a pour fin la conferva-

tion dss coiitradans. Qui veut la fin veut auiîî

les moyens, &c ces moyens (ont inféparables

de quelques rifques , même de quelques per-

tes. Qni veut conferver fa vie aux dépens

des autres , doit la donner aiifli pour eux

quand il faiiT. Or le Citoyen n'eft plus juge

du péril auquel la loi veut qu'il s'expofe; ôc

quand le Prince lui a dit, il cil: expédient à

l'Etat que tu meures, il doit mourir; piiirquc

ce n'eft qu'à cette condition qu'il a vécu en

fureté jiifqu'alors & que Ca vie n'efi: plus feu-,

lemcnt un bienfait de la nature , mais un don
conditionnel de l'Etat.

La peine de mort infligée aux criminels

ncut erre envifagées à peu près fous les même
point de vue: c'efi: pour n'être pas la vidi.ne

d'un alTaflin que l'on confent à mourir G on

le devient. Dans ce traité, loin de difpofer

de fa propre vie on ne fonge qu'à la garantir,

& il n'eft pas à préfumer qu'aucun des con-

traclans prémédite alors de fe faire pendre.

D'ailleurs tout malfaiteur attaquant le

droit focial devient par de forfaits rebelle ôc

traître» à la patrie, il celle d'en être membre

D z ' en
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en violant Tes loix, & même il lui fait la guer-

re. Aldis la con(etvatioii de l'Etat tîï incom^

patible avec la fienne, il fliut qu'un des deux

périfle, & quand on fait mourir le coupable,

c'eft moins comme Citoyen que comme en-

nemi. Les proccduas, le jugement, font les

preuves & la déclaration qu'il a rompu le trai-

té focial , & par conféqucnt qu'il n'ell: plus

membre de TErat. Or comme il s'eft reconnu

tel, tout au moins par fon féjour, il en doit

ctre retranché par Texil comme infradcur du

pa6bc, ou par la mort comme ennemi public;

car un tel ennemi n'eftpas unepcrfonnc mora-

le, çcd un homme, ik c'eft alors que le droit

de la guerre cft de tuer le vaincu.

Mais dira-t-on, In condamnation d'unCri»

minel eft un adte particulier. D'accord ; aufîî

cette condamnation n'appartient- elle point au

Souveiaini c'eft; un droit qu'il peur conférer

lans pouvoir l'exercer lui-même. Toutes mes

idées fe tiennent, mais je ne fauroit les expo-

fer toutes à la fois.

Av RESTE la fréquence des fupplices cft

toujours un fignedefoibîcfTèou de parciîc dans

le Gouvcrnemctir. Il n'y a point de méchant

qu'on ne pût rendre bon à quelque chofe. On
n'a droit de fdre mourir, même pour l'exemple

que relui qu'on ne pent confèrver fins danger.

A l'eg^RD du droit de faire grare, ou

d'ex-
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cî'excmptcr un coupable de !a peine porte'e pac

Li loi & prononcée parle juge, il n'appartient

qu'à celui qui d\ au dellus du juge & delà loi,

c^eft- à-dire au Souverain: Encore (on droit en

ceci n'eft-il pas bien net, & les cas d'en nier

font ils très rares. Dans un Etat bien gouverne

il y a peu de punitions > non parce qu'on faic

beaucoup de grâces, mais parce qu'il y a peu

de criminels: la multitude des crimes en afîù-

rc rimpiinitélorfque l'Etat dépérit. Sons la Ré-

publique Romaine jamais le Sénat ni les Confuls

ne tentèrent de faire grâce; le peuple même
n'en faifoit pas, quoiqu'il révocat quelquefois

fon propre jugement. Les fréquentes grâces

annoncent que bientôt les forfaits n'en auronc

plus befoin , & chacun voit où cela mené.

Mais je fens qite mon cœur murmure (î>^ retient

ma plume : laiflons difcuter ces queflions a

l'homme jufte qui n'.i point failli, & qui ja-

mais n'eût lui-même befoin de grâce.

CHAPITRE Vr.

De la Loi.

JT AR le pade focial nous avons donné !'exi-

ftence & la vie au corps politique: il s'agit

maintenant de lui donner le mouvement & la

volonté par la législation. CarTafle primitif

D j
pat
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par lequel ce corps Te forme & s'unir ne dé-

terniine rien encore de ce qu'il doit lairc pour

fe conserver.

C E Qjj I efl: bien <?: conforme à l'ordre efi;

tel par la nature des chofes &indcpendanimcnt

des conventions humaines. Toute juftice vient

de Dieu, lui feuî cneft la (ourcc -, maislî nous

favions la recevoir de iî haut nous n'aurions

befoin ni de gouvernement ni de loix. Sans

doute il eft une jufticc univerfellc émanée de

la railon feule: mais cette juftice pour ê'rc ad-

iiiife entre nous doit être réciproque. A confi-

dérer htimainemcnt les cliofes, fliu:c de fanc-

tion naturelle les loix de la juflicc font vaines

parmi les homme';; elles ne font que le bien du

mé^lianr & le mal du jufte, quand celui-ci les

obferve avec tout le mon.He fans que perfonne

les oblcrve avec lui. Il haut donc des con-

ventions & les loix pour unir les droits aux

devoirs ik ramener la juftice à fon objet. Dans

l'ccat de nature , où tout eH: commun , )e ne

dois rien à ceux à qui je n'ai rien promis, je

ne reconnois pour être à autrui que cequim'eft

inutile. U n'en eft pas ainh dans l'état civil

où tous les dioiis (ont fixés par li loi.

Mais qu'c fl: ce donc enfin qu'une loi î Tan-t

qu'on fe contentera de n'attacher à ce mot que

des idées mét.Tphyhques, on continuera de rai-

fonner fans s'entendre, ôc quand on aura dit

et
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ce que c'eft •]n\inc loi de la nature on n'en (au-

ra pas mieux ce que c'eft qu'une loi de l'Erar.

J'ai déjà dit qu'il n'y avoir point de volon-

té générale fur un objcr particulier. En cfrec

cet objet pairiculier eft dans l'Etat ou hors de

l'Etat. S'il cft hors de l'Etat, une volonté qui

lui eft étrangère n'cft point générale par rap-

port à lui i & fi cet objit crfl: dans l'Etat, il en

fiit partie: Alors il (e forme entre le tout &c

Cà partie une relation qui en fait deux êtres fé-

parés, dont la partie eft l'un, ôz le tout moins

cette même partie eft l'autre. Mais le tout

moins une partie n'cft point le tout, & tant

que ce rapport fubfifte il n'y a plus de tout

mais dtux parties inégales; d'où il (uit que la

volonté de l'une n'cft point non plus générale

par rapport à l'autre.

xMais quand rout le peuple ftatue fur rout

le peuple il ne conlidcre que lui-même, «î\:s'il

fe forme alors un rapport, c'eft de l'objet en-

tier fous un point-de-vue à l'objet entier ious

un autre point de vue, fans aucune divilion du
tout. Alors la matière fur laquelle on ftatue

eft générale comme la volonté qui ftatue.

C'eft cet aéte que j'appelle une loi.

Q^UAND je dis que l'objet des loix eft tou-

jours général
,

j'entends que la loi confîdtre

les fujcts en corps & les adïions comme ab-

ftraites, jamais un homme comme individu ni

D 4 une
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une aclion particulière. Ainfi la loi peut bien

flatucr qu'il y aura des privilcges , mais elle

n'en peur donner nommcmentà perfonne-, la

loi peur faite plufitursClafles de Citoyens, aC-

{îgner même les qualités qui donneront droit à

ces Clalîcs, mais elle ne peut nommer tels cn:

rels pour y être admis; elle peut établir un

Gouvernement royal & une fuccelTion hérédi-

taire, mais elle ne peut élire un roi ni nommer
une fami'lle royale; en un mot toure fonction

qui le rapporte à un objet individuel n'appar-

tient point à la puiflànce légisiarive.

Sun cette idée on voit à i'inftant qu'il ne

faut plus demander à qui il appartient de faire

des loix, puifquVlles font des ades de la vo-

lonté générale; ni fi le l^rince eftau delfus des

loix, puilqu'il eft membre dcl'Ecit', ni fi la

loi peut être injude , puifque nul n'eft injufte

envers lui même j ni comment on eft libre &
fournis aux loix puifc]uelles ne font que des

régiftics de nos volontés.

On voit encore que la loi réunilTànt l'u-

niverfalité de la volonté ik. celle de l'objet, ce

qu'unhomme, quel qu'il paille être, ordonne

de fon cKefn'eft point une loi; ce qu'ordonne

même le Souverain fur un objet particulier n'cft

pas non plus une loi niais un décret, ni un

adle de (ouveraincté mais de magiftrature.

J'a P P E L L E donc République tout Etat régi

par
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par des loix, fous quelque forme d'adminiftra-

tion que ce puilTe être : car alors fenlemeuc

l'intérèr public gouverne, &:lachofe publique

tii quelque choie. Tout Gouvernement légi-

tin e eft républicain*: j'expliquerai ci -après

ce que c'ert que Gouvernemenr.

Les loix ne (ont proprement que hs condi-

tions de ralfociation civile. Le peuple fournis

aux loix en doit être j'aureur ; il n'appartient

qu'à ceuxquis'aflocientde régler les conditions

de la fociéré: mais comment le rcgieront-ils?

Sera-ce d'un commun accord , par une infpira-

tion fubite? Le corps politique a-t-il un organe

pour énoncer (es valontésj Qui lui donnera la

prévoyance nccefTiire pour en former les adtes

& les publier d'avance, ou commcncles pronon-

cera^t-ilau moment du bcfoin? Comment une

multitude aveugle qui (ouvent nefiitce qu'elle

Veut, parce qu'elle fait rarement ce qui lui eft

bon, cxécutcroit-elle d'elle -même une entre-

prife aulH grande auffi difficile qu'un fiflêmc de

législation? De lui-même le peuple veut tou-

jours le bien, mais de lui- même il ne le voit pas

toujours. La volonté générale eft toujours

D'

5

droite,

* Je n'entends pas feulement par ce mot une Arifto-

ciatie ou une Démocratie , mais en général tout gou-^er-

ncment guiiie' par la velonte générale , qui eft la loi.

Pour être Icgitime il ne faut pas que le Gouvernement
le confonde avec leSouverain, mais qu il en loit Je swj-

niltre: alors la monarchie elle-même cil xcpubliijae»

Ceci s'cdaitcifa dans le livie fuivan:»
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droite, mais le juiLicmcnt c^m I.i guide n'efl pas

toujours cclairc. Il faut lui faire voir les objets

tels qu'ils font, quelquefois tels qu'ils doivent

lui paroître, lui montrer leboncliemin quelle

cherche, la garantir delà fcdudion des volon-

tés paiticulierfs, rapprocher à (es yeux les lieux

&c les tems , balancer l'attrait des avantages

piéfens & fenhbles , par le danger des maux

«.^oignes & cachés. Les paiticulicrs voyc-ntle

bien qu'ils rejettent: le public veut le bien

qu'il ne voit pas. Tous ont également bcloin

de guides: Il faut obliger les uns à conformer

leurs volontés à leur raifon; il fautapprcndre

à l'autre à connoîcre ce qu'il veut. Alors des

lumières publiques réfuire l'union de l'cnten-

dement & de la volonté dans le corps lociaU

de -là l'exadl concours des parties. Se enfin

la plus grande force du tour. Voilà d'où naît

la néceflitc d'un Legisîaeur.

CHAPITRE VII.

Du Lénslatenr^

Jl o u R découvrir les meilleures règles de fo-

cictc qui conviennent aux Nations, il faudroic

une intelligence lupcrieure, qui vît toutes les

pafîîonsdcs hommes &: qui n'en éprouvât aucu-

ne, qui n'eût aucun rapport avec nôtre nature
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& Cfui la connût à fond, dont le bonheur fût

indcpendnnt de nous & qui pourtant voulût

bien s'occuper du notre; enfin qui, dans le

piogrèsdestems fe niénagennc une gloire éloi-

gnée , pût travailler dans un fiécle ôc jouïr dans

\in autre*. Il Faudroic des Dieux pour donner

des loix aux hommes.

Le MEME raifonnement que faifoit Cali-

gula quant au fait, Platon le faifoit quant au

droit pour définir l'homme civil ou royal qu'il

cherche dans Ion livre du règne; mais s'il eft

vrai qu'un grand Prince eft un homme rare^,

oue fera- ce d'un grand Législateur? Le pre-

mier n'a qu'à fuivre le modèle que l'autre doit

propofer, Celui-ci efl le méchanicien qui in-

vente la machine, celui là n'eft que l'ouvrier

qui la monte & la fait marcher. Dans la nail-

fance des fociércs , dit Monrefquieu , ce font

les chefs des républiques qui font rinftiturion ,

ôz c'eft enluire l'inftituiion qui forme les chefs

des républiques.

Celui qui ofe entreprendre d'inflituer un
peuple doit fe fentir en état de changer, pour

aind dire, la nature humaine: de transformer

chaque individu, qui par lui-mcmc cfl: un tout

parfciit

* Un peuple ne devient ce'lêbre que quand fa le'gMa-

tion commence à décliner. On ignore durant combien
de liecles l'inlHtn/ion de Lycurgue fit !e bonheur des
Spartiates avant qu'il fut queltiou d'eux dans ic leile

de la Gxecc.
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parfait & folitaire , en partie d'un plus grand

tout dont cet individu reçoive en quelque ior-

te fa vie &c Ton être-, d'altérer la con(titurion

de riiomme pour la renforcer-, de fubftitucr

une cxlftcnce partielle & morale d l'exiftencc

phylique & indépendante que nous avons tous

reçue de la nature. 11 faut, en un mot; qu'it

ote à l'homme Tes forces ptopres pour lui en

donner qui lui foient étrangères & dont il ne

ne puifTe faire ufac^c fanslefecours d'autrui. l^lus

ces forces naturelles font mortes ^ anéanties,

plus lesacquifes font grandes (<: durable?, plus

auffi rinfticurion eftioîide & parfaite: Enlor-

te que Cl chaque Citoyen n'eft rien, ne peut

rien, que par tous les autres. Se que la force

acquife par le tour foit égale ou fupérieur à

la fomme des forces naturelles de tous les in-

dividus , on peut dire que législation cfl: au

plus haut point de perfedion qu'elle puille

atteindre.

Le LEGISLATEUR efl:à tous cgards un

homme extraordinaire dans l'Etat. S'il doit

l'être par fon génie, il ne l'efl: pas moins par

fon emploi. Ce n'ed point magiflraturc, ce

n'efl: pomt fouveraincté. Cet emploi, qui con-

ftitue la république , n'entre point dans fa con-

ftitution : C'efi; une fon6lion particulière 6c fu-

péricre qui n'a rien de commun avec l'empi-

re humain ; car fi celui qui coiiimande aux

hom-
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homme; ne doit pascom.mandcr aux loix, ce.

Ini qui commande aux Joix ne doit pas non

plus commander aux hommes
•>

aurrcmcnt Tes

ioix, miniftrcs de Tes palfions, ne feroicnt fou-

vent que perpétuer Tes injuftices, & jamais il

ne pourroit éviter que des vues parricuheres

n'airérairent la fainreté de fon ouvrable.

Quand Lycurgue donna des loix à fa pa-

trie, il commença par abdiquer la Royauté.

C'écoit la coutume de la plupart des villes

grecques de confier à des étrangers rérablilfe-

ment des leurs. Les RepnbHques modernes de

l'Italie imitèrent fouvenr cet ufage ; celle de

Genève ^n fit autant ik s'en trouva bien*. Ro-
m,e dans Ion plus bel âge vit renaître en Ton

fein tous les crimes de la Tyrannie, & fe vit

prête à périr, pour avoir réuni fur les mêmes-

têtes l'autorité législative ik le pouvoir fou-

verain.

Cependant les Décemvris eux-mêmes

ne s'arrogèrent jamais le droit de faire palfer au-

cune loi de leur ieuk autoriré. Rien de ce <jue

TiOHs vous frofofons^ difoient-ils au peuple, ne

peut

* Ceux qui ne confiderent Calvin que comme théoîb-
^cn connoifleiit mal l'etcndiie de Ion génie, La rédac-

tion de nos fages Edits, à laquelle il eut beaucoup de
parr, Jui fait autant d'honneur que ion inllitution. Q^uel-

que révolution que le tem s puifTe amener dans notre cul-

te, tant que l'amour de la patrie S.c de la liberté ne feri

pas éteint parmi nous> jamais li mémoire de ce grand
hominc ne ceiTera d'y être en banédicl.ion.
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petit pajfer en loi fans votre confentement. Ro-

mains , fojez voHs mêmes les auteurs des loix

^ui doivent faire votre bonheur.

Celui qui icdige les loix n'a cîonc ou ne

doit avoir aucun droit IcgisIariF, & le peuple

même ne peut, cjuand il le voudroir, fe dé-

pouiller de ce droit incommunicable; parce que

Iclon le pade fondamental il ny a que la vo-

lonté générale qui oblige les particuliers, &
qu'on ne peut jamais ^'a/Iurer qu'une volonté

particulière efl: conforme à la volonté généra-

le, qu'après l'avoir foumife auK fultrages li-

bres du peuple: j'ai déjà dit cela, maisilnefl:

pas inutile de le répéter.

Ainsi Ton trouve à la fois dans l'ouvrage

de la législation deux choies qui femblent in-

compatibles : une entreprife au dellus de la

force humaine, & pour l'cxccuter, une auto-

rité qui n'efl: rien.

Autre difficulté qui mérite attention. Les

fages qui veulent parler au vulgaire leur lan-

gage au lieu du lien n'en fauroient erre enrcn-

dus. Or il y a mille fortes d'idées qu'il eft im-

pofllble de traduire dans la lange de peuple.

Les vues trop générales & les objets trop éloi-

gnés font également hors de fa portée; chaque

individu ne goûtant d'autre plan de gouverne-

ment que celui qui fe rapporte à fon intérêt

particulier, apperçoit difiicilcmcnt les avanta-

ges



SOCIAL. Ç7

j^cç quil doit retirer des privations continuel-

les qu'impcfcnt les botincs loix. Pour qu'un

peuple naiffant pût gourer les faines maximes

de la policiquc & fuivre les règles fondamen-

tales de la raifon d'Etat, il faiidroit que l'ef-

fet pût devenir caufe, que rcfprit focial qui

doit être loiivrage de Tinflirution prc/îdâc a,

rinftitution même, & que les hommes fufîent

avant les loix ce qu'ils doivent devenir par el-

les. Ainfi donc le Législateur ne pouvant em-
ployer ni la force ni le rcfonnement , c'eft

une ncccfllté qu'il recoure à une autorité d'un

autre ordre, qui puilTe cntraincr fans violen-

ce & perfuader fans convaincre.

Voilà ce qui força de tous tems les percs

des nations de recourir à linrervenrion du ciel

& d'honorer les Dieux de leur propre fagcilè,

afin que les peuples, fournis aux loix de l'Etat

comme à celles de la nature, & reconnoif-

fint le même pouvoir dajns la formation de

l'homme &c dans celle de la cité, obcïlfent a-

vec liberté Se portaiîcnt docilement le joug de

la félicité publique.

Cette raifon fublime qui s'élève au defTus

de la ponée des hommes vulgaires eft celle dont

le législateur met les décifions dans la bouche

des immortels , pour entraîner par l'autorité di-,

vine ceux que ne pourroit ébaranler la pruden-'

ce:
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ce humaine*. M.iis il n'appartient pas a. rouf

homme de faire parler des Dieux, ni den être

cru quand il s'annonce pour être leur inter-

prète. La grande ame du Législateur eft le

vrai miracle qui doit prouver la miflîon. Tout

homme peut graver des tables de pierre, ou

acheter un orncle, on feindre un fccrct com-

merce avec quelque divinité, ou drelîer un oi-

fèau pour lui parlera l'oreille, ou trouver d'au-

tres moyens groflîers d'en impofer au peuple.

Celui qui ne faura que cela pourra même af-

fcmbler par hazard une troupe d'infcnfcs, mais

il ne fondera jamais un empire, & fon extra-

vagant ouvrage périra bientôt avec lui. De
vains preftiges forment un lien palîager, il n'y

a que la fagelîe qui le rende durable. La loi

judaïque toujours lubrifiante, celle de l'enfint

d'ifmaiil qui depuis dix ficelés régit la moitié

du monde , annoncent encore aujourd'hui les

grands hommes qui les ontdid:ccsi & tandis

que l'orgueilleufe philofophie ou Pavcuglc c(-

prit de partie ne voit en eux que d'heureux im-

pofteurs, le vrai politique admire dans leurs

inflitutions ce grand puilîant génie qui pré-

fiàc aux ctablifîcmens durables. Il

.
* E vframente > dit Machiavel , m.ùs non fu ahuH» ordi-

rtltore di lef^i ftraordinaire in un popêlo > cht non rictrreffe a.

D'io i perche tcltrimtnti non fareèbero acceitate\ perche J'ono

n/tlii ion'i cancfcint: da imo prndcnte > i auali non h.t>ino in

Je ragtl'oril tvidenti da potfr^li pi-rfuadeTe Ad AltTui, Dilcor-

û fopra Tito Livio. L. I.'^c. XI.
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ÎL NE faut pas de rout ceci conclure avec

WarUirton que la politique& la religion aient

parmi nous un objet commun , mais que dans

l'origine des nations l'une fert d'inllrumem à

i'autre.

CHAPITRE VIII.

Du Peuple.

V^OMME avant «Télever un grand édifice

i'arcliiteâ:e cbferve & fonde k fol , pour avoir

s'il en peut foutenir le poids, le fage inftirutcur

ne commence pas par rédiger de bonnes loix

en elles-mêmes, mnis i] txamiûc ûupur.ivant fî

le peuple auquel il les deftine eft propre a les

ÏLipporter. C'eftpour cela que Platon réfufâ de

donner àzs îoix aux Arcadiens & aux Gyré-

nicns , fâchant que ces deux peuples dtoient ri-

ches & ne pouvoient fuffrir l'égalité : c'eft

pour cela qu'on vit en Crète de bonnes loix dl

de méchans hommes, parce qucMinosn'avoic

dilcipliné qu'un peuple chargé dé vices.

MïLLE nations ont brillé fut la terre qui

n'auroient jamais pu fonffnrde bonnes loix, &:

celles mêmes qui l'auroient pu n'ont eu dans

toure leur durée qu'un rems fort court pour ce-

la. Les Peuples ainli que les hommes ne font

dociles que dans leur jeunelfe, ils devieïinenc

E in-
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incorrigibles en vieillifTant; quand une fois les

conmmes font établies & le préjugés enraci-

nés, c'ell: une cntreprifc dangereufe & vaine

de vouloir les réforîner; le peuple ne peut pas

même fouffrir qu'on touche à Tes maux pour

les détruire, fembîable à ces malades- ftupides

& fans courage qui frémiiTenc à rafpedt du
médecin.

Ce n'est pas que, comme quelques mala-

dies bouleverlcnt la tête des hommes Se leur ô-

tent le fouvcnir du pafTé, il ne fe trouve quel-

quefois dans la durée des Etats des époques

violentes où les révolutions font fur les peu-

ples ce que certaines crifcs font fur les indivi-

dus, où l'horreur du paflc tien lieu d'oubli,

& où l'Etat, cmbrafé par les guerres civiles,

civiles , renaît pour ainfi dire de fa cendre &
reprend la viguer de la jeuneffe en fortant des

bras de la mort. Telle fur Spnrre au temsde

Lycurgue, telle fut Rome après les Tarqninsj

& telles ont été parmi nous la Hollande & la

SuifTe après l'expulHon des Tyrrins.

Mais ces évcnemens font rares ; ce font

des exceptions dont laraifon (è trouve toujours

dans la conftitution particulière de l'Etat ex-

cepté. Elles ne fauroientmême avoir lieu deux

fois pour le même peuple, car il peut fe ren-

dte libre tant qu'il n'eft que barbare , mais il

ne le peut plus quand le icfîori civil eft ufé.

Alors
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Alors les troub'es peuvent L? de'ruire fans que

les révolutions puilîènr le rétablir, ôc firôt que

Ces fers (ont brifés, il tombe épars & n'exifte

plus : Il lui faut déformais un maître & non

pas un libérateur. Peuples libres, fouvenez-

vous de cette maxime ; On peut acquérir la li-

berté*, mais on ne la recouvre famais.

Il est pour les Nations comme pour les

hommes un rems de maturité qu'il faut atten-

dre avant de Us foumettre à les loix; mais la

maturité d'un peuple n'eft pas toujours facile à

connoître , de fi on la prévient l'ouvrage efl

manqué. Tel peuple eft difciplinable en naif-

Tant, tel autre ne l'eft pas au bout de dix lie-

clés. LesRulTes ne feront jamais vraiment po.-

licés, parce qu'ils l'ont été trop tot^ Pierre a-

voit le génie imitatif; il n'avoit pas le vrai

génie , celui qui crée & fait tout de rien. Qiiel-

ques unes des choies qu'il fit étoient bien , la

plupart étoient déplacées. Il a vu que (on peu-

ple écoit barbare, il n'a point vu qu'il n'éroic

pas mur pour la police ; il Ta voulu civilifer

quand il ne faloit que l'aguerrir. 11 a d'abord

voulu faire des Allemands, desAnglois, quand
il faloit commencer par faire des Rufïïs", il a

empêché fes fujets de jamais devenir ce qu'ils

pourroient être, en leur perdiadanr qu'ils

croient ce qu'ils ne font pas. C'eft ainh qu'un

Précepteur frnnçois ferme fon cleve pour bril-

E 3 lef
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les un moment dans Ton enfance , & puis n'ê-

tre jamais rien. L'Empire de Ruflîe voudra fub-

juguer l'Europe & lera fubjugué lui-n.cme.

Les Tartares fes fujets ou (es voifins dcvicn-

dronc iês maîtres & les nôtres : Cette révolu-

tion me paroît infallible. Tous \qs Rois de

l'Europe travaiilent de concert à l'accélérer.

CHAPITRE IX.

Stiite.

(OMME la nature a donné des termes à la

ftature d'un homme bien conforme, pafTé lef-

quels elle ne fait plus que des Géants ou des

Nains, il y a de même, eu égard à la meil-

leure conftirution d'un Etat , des bornes à l'é-

tendue qu'il peut avoir, afin qu'il ne foit ni

trop grand pour pouvoir être bien gouverné ,

ni trop petit pour pouvoir fe maintenir par

lui-même. Il y a dans tout corps politique un

maximum de torce qu'il ne lauroit pafler, &
duquel fouvtnt il s'éloigne à force de s'aggran-

dir. Plus le lien focial s'étend, plus il le relâ-

che, & en général un petit Etat cft propor-

tionellcment plus fort qu'un grand.

Mille railons démontrent Qtiiç. maxime.

Premièrement l'adminiftration devient plus pé-

nible dans \^s grandes diftancesj comme un

poids
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poids devient plus lourd au hour d'un plus

grand levier. Elle devient auffi plus onéreufc

à mefure que les degrés fe multiplient; car

chaque ville a d'abord la fîenne que le peuple

paye , chaque diftri(5t la (îenne encore payée

par le peup^le , enfuite chaque province , puis

les grands gouvetnemens, les Satrapies, les

Viceroyautés qu'il faut toujours payer plus cher

à mefure qu'on monte, & toujours aux dé-

pens du malheureux peuple; enfin vient i'ad-

miniftration fuprême quiécrafe tout. Tant de

{"urcharges épuifent continuellement les (ujets

loin d'être mieux gouvernés par ces différens

ordres , ils le font moins bien que s'il ny en

avoit qu'un feul au deffus d'eux. Cependant s

peine rcfte-t-il des reffources pour les cas ex-

traordinaires, & quand il faut recourir l'Etat

cfl: toujours à la veille de fa ruine.

Ce n'est pas tout-, non feulement le Gou-
vernement a moins de vigueur & de célérité

pour faire obferver les loix , empêcher les

vexations, corriger les abus, prévenir les en-

treprifes féditicufes qui peuvent fe faire dans

des lieux éloignés ; mais le peuple a moins

d'afFeâ:ion pour Ces chefs qu'il ne voit jamais,

pour la patrie qui eft à ics yeux comme le

monde. Se pour fes concitoyens dont la plus

part lui font étrangers. Les mêmes Joix ne

peuvent convenir à tant de provinces diverfes

E j qui



^4 D U C O N T K-A C T

qui ont des mœurs différentes, qui virent fous

des climats oppofcs , ôc qui ne peuvent fouf-

frir la m.me forme de gouvernement. Desloix

diffctentes n'cngrendrtntque trouble &:confu-

^on parmi des peuples qui , vivans fous les

mêmes chefs & dans une communication con-

tinuelle, pafTent ou fe marient les uns chez les

autres 6<, fournis à d'au'trcs consumes , ne fa-

vent jamais fi leur parrimoine eft bien à eux.

Les talens font enfouis, les vertus ignorées,

les vices impunis, dans cette multitude d'hom-

jmes inconnus les uns aux antres , que le Gcge

de l'adminiftration fuprême rallèmble dans un

même lien. Les Chefs accablés d'affaires ne

voyent rien par eux-mêmes, des commis gou-

vcrncm l'Etat. Enfin les mefures qu'il faut

prendre pour maintenir rautorîtc générale, à

laquelle land d'Oflîciers éloignés veulent fe fou-

ftcaire ou en impolcr, ablorbe tous les foins

publics, il n'en rcftç plus pour le bonheur du

peuple, à peine en refle-t-il pour fa défcnfe

au besoin , & c'cfl: ainfi qu'un corps trop grand

pour Ca conftitution s'afFaiire ik périt ccrafé

îbus fon propre poids.

D'un autre coté, fEtat doit fç donner une

certaine bafe pour avoir de la folidité , pour

réfiftt-'r aux fecoulTcs qu'il ne manquera pas

d'éprouver & aux efforts quil fera contraint

de faire pour fe foutenir i car tous les peuples

ont



SOCIAL. éj

ont une efpcce de force contrifu^c, par la-

quelle ils agilîènc continucllemcut les uns con-

tre les autres & tendent à s'aggrandir aux dé-

pens de leuis voihns, comme les tourbillons

de Defcartes. Ainii les foibles rifquent d'être

bientôt engloutis ôc nul ne peut gueres fe

confervcr qu'en Ce mettant avec tous dans une

cfpece d'équilibre, qui rende la compreflion

par - tout à peu près égale.

On VOIT par -là qu'il y a des raifons de

s'ércndre & des raifons dé Ce rclîèrrer, Ôc ce

n'efl: pas le moindre talent du politique de trou-

ver, entre les unes & les autres, la propor-

tion la plus avantageufe à la confervation de

l'Etat. On peut dire en général que les pre-

mières, n'étant qu'extérieures & relatives doi-

vent être fubordonnées aux autres, qui font in-

ternes & abfolues; une faine & forte conftitu-

tion eftla première choie qu'il faut rechercher,

& l'on doit plus compter fur la vigueur qui

naît d'un bon gouvernement, que fur les ref-

fources que fournit un grand territoire.

Au RESTE, on a vu des Etats tellement

conftitués, que la néccfliré des conquêtes en-

troit dans leur conftitution même, & que pour

fe maintenir , ils étoient forcés de s'aggrandir

fans ceffe. Peut-être fe féliciroient- ils beau-

coup de cette heureufc nécefîîté , qui leur mon-

E 4 trok
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troir pourtant, avec le terme de leur grandeur,

l'inévitable moment de leur chute.

O
CHAPITRE X.

Suite.

N PEUT mefurer un corps politique da

deux manières •, Tavoir par l'étendue du ter-

ritoire, & parle nombre du peuple, ôc il va,
entre l'une àc l'autre de ces mefures, un rap-

port convenable pour donner à l'Erat fa vérita-

ble grandeur: Ce font les hommes qui font

l'Etat, &c'ert le terrain qui nourrit les hommes \

ce rapport eft donc que la terre fut^^e à l'en-

tretien de Tes habitans , & qu'il y ait autant:

d'habitans que h terre en peut nourrir. C'efi:

dans cette proportion que fe trouve le maximum
de force d'un nombre donné de peuple; car

s'il y a du terrain de trop, la garde en eftonc-

reufe, la culture infuftifante, le produit fu-

pcrflui c'eft la caufe prochaine des guerres def-

fenfivcs j s'il n'y en a pas allez, l'Etat fe trou-

ve pour le fupplément à la difcrction de (es

voifins i c'eft la caufe prochaine des guerres

offenfives. Tout pc'uple qui n'a par fapoluion

que l'alternative entre le commerce ou la guer-

re, cft foible en lui-même; il dépend de fes

voifins, il dépend des événement', il n'a jamais

qu'une exiftence incertaine îk courte. H fub-

juguc ^changedefituation, où il cft fubjugué
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& n'cft rien» Il ne pem fe conferver libre qu'à

force de petiteiTe ou de grandeur.

On NE peut donner en calcul un rapport

fixe entre Tcrcndue de terre ôc le nombre d'hom-

mes qui fiiffifent l'un à l'autre i tant à caufc

ài^s différences cjui fe trouvent <^ans les quali-

tés du terrain, dans Tes dégrés de fertilité,

dans la nature de tes produdions, dans l'in-*

fîuencc àes climats, que de celles qu'on remar-

que dans les tempéramens des hommes qui les

habitent , dont les uns confomment peu dans

un pays fertile, les autres beaucoup fur un fol

ingrat. Il faut encore avoir égard à la plus

grande ou moindre fécondité des femmes , â

ce que le pays peut avoir de plus au moins fa-

vorable à la population, à la quantité dont le

législateur peut efpérer d'y concourir par (es

ctablilTèmens ; de forte qu'il ne doit pas fon-

der fon jugement fur ce qu'il voir, mais fur ce

qu'il prévoit , ni s'arrêter autant à l'état aâuel

de la population qu'à celui où elle doit natu-

rellement parvenir. Enfin il y a mille occafions

où les accidens particuliers du lieu exigent ou

permettent qu'on cmbralfe plus de terrain qu'il

ne paroît néceflaire. Ainii l'on s'étendra beau-

coup dans un pays de montagnes , où Us pro-

ductions naturelles , favoir les bois Us pâtura-

ges , demandent moins de travail, où l'expé-

rience apprend que Us femmes font plus fé-

£ 5 con«
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condes que dans les plaines , & où un grand

fol incliné ne donne qu'une petite bafe hori-

fontale,..Ia feule qu'il faut compter pour la vé-

gétation. Au contraire, on peut fe reffèrrer au

bord de la mer, même dans des rochers & des

fables prefqna ftériles i parce que la pèche y
peut fuppléer en grande partie aux productions

de la terre, que les homme doivent être plus

rafTcmnléepourrépoulTcr les pyratcs, & qu'on

a d'ailleurs plus de facilité pour délivrer le

pays par les colonies, des habitans doni il ed

furchargé.

A c iz s conditions pour inflituer un peuple,

il en faut ajouter une qui ne peut fuppléer à

nulle autre, mais fans laquelle elles font tou-

tes inutiles; c'eft qu'on jouïllè de l'abondance

^ de la paix ; car le tems où s'ordonne un

Etat eO:, conmie celui où fe forme un batail-

lon, l'inftant où le corps eft le moins capable

de rédftance & le plus facile à détruire. On
rcfiftcroit mieux dans un dcfordre abfolu q«c

dans un moment de fermentation, où chacun

s'occupe de fong rang & non du péril. Qu'une

guerre une famine une fcdirion fui vienne en

ce rems de crife, l'Etat eft mfailliblement ren-

vtrfé.

Ce n'est pas qu'il n'y ait beaucoup de

gouvcrnemens établis durant ces Orages ; mais

alors ce (ont ces gouvérnemens même qui dé-

ttui-
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trmCcnt l'Ear. Les ufurpateurs nmencnt ou

choillfienc toujours ces tems dt troubles pour

£iire palfer, à la faveur de l'eft-ioi public, des

îoix deftrudives que le peuple n adoptcioit ja-

mais de fang froid. Le choix du moment de

Inftitucion d\ un des caraderes les plus furs

par lefquels on peut diftinc;ucr l'œuvre du Lé-

gislateur d'avec celle du Tyran.

Q_UEL peuple eft donc propre à la législa-

tion ? Celui qui , Ce trouvant déjà lié par quel-

que nnion d'origine d'intérêt ou de convention,

n'a point encore porté le vrai joug des Ioix;

celui qui n'a ni contumes ni fuperftitions bien

enracinées; celui qui ne craint pas d'être acca-

blé par une invaflon fubite, qui, (ans entrer

dans les querelles de [es voifins, peut rélîfter

feul à chacun d'eux, ou s'aidier de l'un pour

repoufTer l'autre ^ celui dont chaque membre
peut être connu de tous, & où l'on n'ell: point

forcé dé charger un homme d'un plus grand

fardeau qu'un homme ne peut porter; celui qui

peut fe paflcT des autres peuples (5^ dont tout

autre peuple peut fe paflèr*; Celui qui n'elt

ni

* si dé deux peuples voifins l'un ne pouvoir fe pafTec

de l'autie, ce feroit une fituation très dure pour le pre-

mier & très dangcuréufe pour le fécond. Toute nation fa-

ge , en pareil cas, sefforccra bien vite de délivrer l'au-

tre de cette dépendance. La République de TiiI.Tfcala

enclavée dans lEmpire du Mexique aima inieux le pafier

de Tel , que d'en acheter des Mexicains; & même que
d'en accepter gratuiteuicnt. Les fages TWalcalan vireoj
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ni riche ni pauvre ^ peut fe fuflire à lui-même»

enfin celui qui réunie la confiftance d'un ancien

peuple avec la docilité d'un peuple nouveau.

Ce qui rend pénible l'ouvrage delà législation»

eH: moins ce qu'il faut établir que ce qu'il fauc

détruire i & ce qui rend le fuccès fi rare, c'efl:

l'impofibilité de trouver la fimplicité de la na-

ture jointe aux befoins de la fociété. Toutes

ces conditions, il eft vrai, (c trouvent diffici-

lement raflèmblées. Aulfi voit-on peut d'Etats

bien conftitués.

I L EST encore en Europe un pays capable

de législation, c'eft l'islc deCorfe. La valeur

& la confiance avec laquelle ce brave peuple a

fu recouvrer Se défendre fa liberté , mcriteroit

bien que quelque homme fage lui apprît à la

confcrver. J'ai quelque prcficntiment qu'un

jour cette petite Islc étonnera TEnrope.

CHAPITRE XI.

Des diverfesftjîêmes de législation,

O I l'o N recherche en quoi confirtc précifc.

ment le plus grand bien de tous, qui doit

être la fin de tout fiftêmc de législation , on
trou-

Ic picec caché fous cette libéralité. Ils fe eonfervercnt

lipics, 8c ce petit Etat, enfenné das'i ce gtaiid Empire,

fut enfin l'inftrument de fa luine.
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trouvera qu'il fe réduit à ces deux objets prin-

cipaux, la liberté Se \égalité. La liberté, par-

ce que toure dépendance particulière cft au

tant de force ôtée au corps de l'Etat; l'égalité

parce que la liberté ne peut fub/ifter fans elle.

J'a 1 déjà dit ce que c'eft que la liberté ci-

vile; à l'cgatd de l'égalité, il ne faut pas en-

tendre par ce mot que les degrés de puidànce

& de richefTe foient abfolument les mêmes,

mais que, quand à la puiffance, ^W^ foit au

defTous de toute violence & ne s'exerce jamais

qu'en vertu du rang & des loix , & quand à la

richcile, que nul citoyen ne foit alîèz opulent

pour en pouvoir acheter un autre, & nui afîez:

pauvre pour être contraint de fe vendre*: Ce
qui fuppofe du côté des Grands modération de

biens & de crédit, & du côté des petits, mo-
dération d'avarice & de convoitife.

Cette égalité, difentils, cft une chimère

de fpéculation qui ne peut exifter dans la pra-

tique; Mais h l'abus eft inévitable, s'enfuit-il

qu'il ne faille pas un moins le régler? C'eft pré-

cifémcnt parce que la force des chofes tent tou-

jours

* Voules-vou5 donc donner à l'Etat de h confiAancc?
Tapppchez les degrés extrêmes autant qu'il eil pofiî^jie:

ne fouffrez ni de gens opulens ni des gueux. Ces deux
états, naturcllcnient inlirparables, font également func-
ftes au bien commun; de l'un fortent les fauteurs de la

tyrannie & del'autrc les tyrans; C'eft toujours entre eux
que le fait le trafic de la liberté publique; l'un l'acheté

& i'autxc la vend,
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jours à dérruire l'égaliré) que la force de la

legislarion doit toujours tendre à la inainrenir.

Mais ces objets généraux de toute bonne
înftitucion doivent être modifiés en chaque pavs

par les rapports qui naiflent , tant la ficua-

tion locale > que du cara6lcre des habitans,

ôc c'efl: fut' ces rapports qu'ils faut aflîgner à

chaque peuple un iifteme particulière d'inftitu-

tion, qui foit le meilleur, non peut-être en

lui-même, mais pour l'Etat auquel il eft defli-

né. Par exemple le fol eft- il ingrat & flérile,

ou le pays trop ferre pour les habitans ? Tour-

nez-vous du côté de rinduftrie& des arts, donc

vous échangerez les produ<5lions contre le den-

rées qui vous manquent. Au contraire, occu-

pes-vous de riches plaines & des coteaux fcrri-

les? Dansun bon terrain, manquez- vous d'ha-

bitans? Donnez tous vos (oins à l'agriculture

qui multiplie les hommes, & chaflcz les arts

qui nefcroient qu'achever de dépeupler le pays,

en attroupant fur quelques points du rerritoire

le peut d'habitans qu'il a*. Occupez-vous des

rivages étendus (Srcomm.odesî Couvrez la mer

de vaidèaux, cultivez le commerce (.*<: la navi-

gation; vous aurez une exiftence brillante ik

cour-

• Q^ieîque bnr.che de commefcc ex'téxîcur. dit le M.
d'A. , J'.c repiiid guetes qu'une faiiffe iitiîitc pour un ro»

vaumc en gcncrjl; elle peut cnricJiir quelques particn»

fiers, même quck^tiCs villes , mais la nation entière n'y

gagne lien , & le peuple n'elt ^is mieux.
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courte. La mer ne baigne-t-cUe fur vos côtes

«jue des rochers prefque inacceiîibles î Reliez

barbares de Ichtyophagesi vous en vivrez plus

tranquilles, meilleurs peut-être, & fûrement

plus heureux. En un mot, outre les maximes

communes à tous, chaque Peuple renferme en

lui quelque caufequiles ordonne d'une maniè-

re particulière & rend fa législation propre a

lui feul. C'eftainii qu'autrefois les Hébreux&
récemment les Arabes ont eu pour principal

objet la Religion, les Athéniens les lettres,

Carrhage & Tyr le commerce, Rhodes la ma-

rine, Sparte la guerre , ik Rome la vertu»

L'Auteur de refprit des loix a montré dam les

foules d'exemples par quel art le législateur di-

rige rinftiturion vers chacun de cet objets.

Ce qui rend la conftiturion d'un Etat vc*

ritablemenr lolide & durable, c'eft quand les

convenances font tellement obfervées que les

rapports naturels & les loix tombent toujours

de concert furies mêmes points, & que celles-

ci ne font, pour ainfi dire, qu'afTurer accom-

pagner redifier les autres. Mais i\ le Législa*

teur, fe trompant dans fon objet, prend un
principe différent de celui qui nait de la natu-

re des chofes
,
que l'un tende à la fervitude 3c

l'autre à la liberté , l'un aux richcffcs l'autre à

îa population , l'un à la paix l'autre aux con-

quêtes, on verra les loix s'aflfoibiir inienlible-

menc
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ment, laconftitution s'ahdrer, & l'Etat ne cqC-

fera d'être agité jufqu'à ce qu'il foit détruit ou
changé, & que l'invincible nature ait repris

Ton empire.

CHAPITRE XII.

Divijîon des Loix,

ITouR ordonner le tout, ou donner lameil-

Jeure forme poflîble à la chofe publique j il y
a diverfes rélacions à confidérer. Premièrement

l'action du corps entier agifîànt Tut lui même,
c'eft-à dire le rapport du tout au tout, ou du
Souverain à l'Etat , & ce rapport efl: compofé

de celui des termes intermédiaires, comme
nous le verrons ci- après»

Les loix qui règlent ce rapport portent le

nom de loix politiques, & s'appellent aulïi loix

fondamentales, non fans quelque raifon (ï ces

loix font fages. Car s'il n'y a dans chaque Etat

qu'une bonne manière de l'ordonner, le peu-

ple qui Ta trouvée doit s'y tenir: mais iî l'or-

dre crnbli cfl: mauvais, pourquoi prendroit-on

pour rondamcnralcs des loix qui l'empêchent

d'ère bon? D'ailleurs, en tout état de caufc,

nn peuple eft toujours le maître de changer Tes

loix, mêmes les meilleurs-, car s'il lui plait de

fe faire mal dans lui-même, qui cft-ce qui a

dioic de l'en empéclier? La
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La seconde relation eft célç des mem-
bres entre-eux ou avec le corps entier, ôc ce

rapport doit être au premier égard auflj petit

àc au fécond aufli grand qu'il eft polîible: ea

forte cjue chaque Citoyen (oit dans une par-

faite indépendance de tous les autres, ëc dans

une cx'ccllive dépendt-nce de la Cité i ce qui le

fait toujours par les mêmes moyens*, car il n'y

a que la force de TEcat qui falfe la liberté de

fes membres. C'cftde ce deuxième rapport que
nai/îcnc les loix civiles.

On peut confidérer une troifîemc forte

de relation entre l'homme & la loi, favoir celle

de la défohéi'flance à la peine, & celle-ci don-

ne lieu à l'établilTement des loix criminelles,

qui dans le fond fons moins une éfpece parti-

culière des loix, que la fandlion de toutes les

autres=

Aces trois fortes de loix, il sVn joint une

quatrième, la plus importante de toutes; qui

ne le grave ni fur le marbre ni fur l'airain,

mais dans hs cœurs des citoyens; qui faic la

véritable conftitution de l'Erat; qui prend tous

les jours de nouvelles forces-, qui, lorique les

aurres loix vieillilTent ou s'éteignent , les rani-

me ou les (upplée, conferve un peup'e dans

refprit de fon inftitution, & fublîitue infenfi-

blement la force de l'habitude à celle de l'au-

torité. Je parlç des mœurs, des coutumes, &
F fur-
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(ur-rout de l'opinion; partie inconnue a no«

politiques, mais de laquellle dépend lefuccès

de routes les autres : partie dont le grand Lé-

gislateur s'occupe en fecret, tandis qu'il paroît

fe borner à des réglemens particuliers qui ne

font que le ceintrc de la voûte , dont les

mœurs, plus lentes à naître, forment enfin

l'inébranlable Clef.

Entre ces diverfes ClafTes , les loix poli-

tiques, qui conftituent la force du Gouverne-

ment , font la feule rcLitive à mon fujet.

Fin dn Livre Deuxième,

S»^^. X X^^>^

D U
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A VA NT de parler des diverses formes de

Gouvernement, tâchons de fixer Je ftns précis

de ce mot, qui n'a pas encore <îré fore bien

expliqué.

CHAPITRE I.

Dh GoHverntment en général.

^'avertis le ledleur que ce chapitre doit

êrrc lu pofémenc, & que je ne fais pas j'art

d'être clair pour qui ne veut pas erre a::encif.

T O UTC a<5lion libre a deux caufes qui con-

courent à la produire, l'une morale, (avoir la

F z volon-
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volonté qui détermine l'a^e, l'autre phyfique»

favoirlapuilTàncequirexécuce. Qiiand je mar-

che vers un objet , il faut premièrement que

j'y veuille aller ; en fécond lieu, que me pieds

m'y portent. Qu'un paralytique veuille courir,

qu'un homme agile ne le veuille pas, tous

deux rtfteront en place. Le corps politique a

les mêmes mobiles; on y diftingue de même
la force ôc la volonté i Celle-ci fous le nom
de puijfance ie'ff/slativey 1 autre ious le nom de

pM/Jpifjce executive. Rien ne s y fait ou ne s'y

doit fdire fans leur concuts.

Nous avons vu que la puilîànce législative

•appartient au peuple, <;s: ne peut appartenir qu'à

lui. Il cft aifé de voir au contraire, par ks
principes ci-devant établis, que la puiflanceex-

ccutive ne peut appartenir àia généralité com-

me Législatrice eu Souveraine; parce que cet-

te puiflànce ne connfte qu'en des adles parti-

culiers qui ne font point du rclTort de la loi,

ni par confcquenrde celui du Souverain , donc

tous les aiflcs ne peuvent être que des loix.

Il FAUT donc à la force publique un agenc

propre qui la réunifié & la mette en otuvre fé-

lon les dirc<^iorvs de la volonté générale, qui

ferve à la cor-nniunication de l'Etat & du Sou-

verain, qui fafle en quelque foire dans la per-

fonnc publique ce que fait dans 1 h^mme l'u-

nion de Tamc fie du corps. Voila quelle eft

dans
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dajns l'Etat la raifon du Gouvernement, con-

fondu mal à propos avec le Souverain > dont

ii n'eft que le Miniftre.

Qu'est-ce donc que le Gouvernement?

Un corps intermédiaire établi encre les fnjets

& le Souverain pour leur mutuelle correfpon-

dance, charge de l'exécution des loix, & du

maintien de la liberté, tant civile que politi-

que.

Les membre de ce corps s'appellent Magi-

ftrats ou Roisf c'eft-ù-dire. Gouverneurs ^ &
Je corps entier porte le nom de Prince*, Ain-

i\ ceux qui prétendent que l'aifle par lequel un

peuple fe foumcc à des chefs n'eft point un

conrraâ: ; ont grande raifon. Ce n'eft abfolu-

ment qu'une commiflîon, un emploi dans le

quel, iîmples officiers du Souverain, ils exer-

cent en fon nom le pouvoir dont il les a faits

dcpo/îcaires, & qu'il peut limiter, modifier

& reprendre quand il lui plait, l'aliénation d'un

rel droit étant incomparible avec la nature du
corps focial , & contraire au but de l'affociation.

]'appelle donc Gouvernement on fuprê-

me adminiftration l'exercice légitime delà pui(-

fance executive , & Prince ou Magiftrat l'hom-

me ou le corps chargé de cette adminiftration.

Ce s t dans le Gouvernement que fc trou-

F 3 vent

* C'eft ainfi qu'à Venife on donne au colîcgue le nom
de Strenijfimt Piitice même quand le Doge n'y aflîfte pas.
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vent les force? inrermediaites, dont les rap-

ports compofent celui du tout an tout ou du

Souverain à l'Etat. On peut repréfenrcr ccder-

rier rapport par celui des extrêmes d'une pro-

portion continue, dont la moyenne proportion-

nelle eft le Gouvernement. Le Gouvernement

reçoit du Souverain les ordres qu'il donne au

peuple, & pour que l'Etat foit dans une bon
équilibre il faut , tout compenfé, qu'il y ait

égalité entre le produit ou la puifîànce du Gou-
vernement pris en lui-même & le produit ou la

puifTance des citoyens , qui font fouverains

d'un côté &: (ujets de l'autre.

De plus, on ne fauroit altérer aucun dcj

trois termes fans rompre à l'inftant lapropor-

fion. Si le Souverain veut gouverneur, ou lî le

magiflrat veut donner des loix, ou fi les fu-

jets refufcnt d'cbéïr , le défordre fucccde à la

règle, la force &: la volonté n'aglflent plus de

concert, & l'Etat difTout tombe ainfi dans le

dcfpotifmeou dans l'anarchie. Enfin comme il

n'y a qu'une moyenne proportionnelle entre

chaque rapport, il n'y a non plus qu'un bon

gouvernement poflîble dans un Etat : Mais

comme mille cvoncmens peuvent changer les

rapports d'un peuple, non feulement diftcrsns

Gouvcrnemens peuvent être bons à divers peu-

ples 5 mais au même peuple en différens tcms.

Ï'OUR tâcher de donner une idée des divers

rap-
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rapports qui peuvent régner entre ces deux extrê-

mes, je prendrai pour exemple le nombre du peu-

ple, comme un rapport plus facile à exprimer.

Supposons que l'Etat foit compofc de

dix-mille Citoyens. Le Souverain ne peut être

confidcrc que colledivemcnt &en corps: Mais

chaque particulier en qualité de fujet cft confi-

déré comme individu: Ainfi le Souverain efi:

au fujet comme dix-mille efl: à un: C'eft-à-dirc

que chaque membre de l'Etat n'a pour fa part

que la dix-millicme partie de l'autorité fouvc-

raine, quoiqu'il lui foit foumis tout entier.

Que le peuple foit compofc de cent-mille hom-
mes, l'état des fujet^ ne change pas, & cha-

cun porte également tout l'empire des loix,

tandis que fon fuffrage, réduit à un cent-mil-

lieme, a dix fois moins d'influence dans leur

rédadlion. Alors le fujet reftant toujours un,

le rapport du Souverain augmente en raifon

du nombre des Citoyens. D'où il fuit que plus

l'Etat s'aggiendit
,
plus la liberté diminue.

Quand je dis que le rapport augmente,

j'entends qu'ils s'éloigne de régalité. Ainfiplus

le rapport eft grand dans l'acception des Géo-
mètres, moins il y a de rapport dans l'accep-

tion commune -, dans la première le rapport

confîdéré (elon la quantité Ce mefure par Tex-

pofant, &dans l'autre , conlldéré félon l'iden-

tité, il s'eftime par la (imilitudc.

F 4 Or
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Or MOINS Jes volontés particulières Ce

rapportent à la vclonté générale, c'eft-à-dirc

les mœurs aux loix , plus la force réprimante

doit augmenter. Doncle Gouvernement, pour

être bon, doit Ctrc relativement plus fort à

rnefuie que le peuple eft plus nombreux.

D'un autre côté, l'aggrandifliement de l'E-

tat donnant aux dépofitaires de l'autorité pu-

blique plus de tentations &de moyens d'abu-

fer de leur pouvoir, plus de Gouvernement

doit avoir de force pour contenir le peuple

,

plus le Souverain doit en avoir à Ton tour

pour contenir le Gouvernement. Je ne parle

pas ici d'une force abfohie , mais de h force

relative des diverfcs parties de l'Etat.

Il suit de ce double rapport que la pro-

portion continue entre le Souverain le Prince

& le peuple n'eft point une idée arbitraire,

mais une conféquence néceilaire de la nature

du corps politique. Il fuir encore que l'un des

extrêmes, favoir le peuple connue fujet, étant

fixe Se repréfenté par l'unité , toutes les fois

que la raifon doublée augmente ou diminue,

la raifon fimple augmente ou diminue fcmbla-

blcment, & que par conféquentle moyen ter-

ine eft changé. Ce qui fait voir qu'il n'y a

pas une conftitution de Gouvernement unique

ôc abfolue , mais qu'il peut y avoir autant de

Goi:vcrnemens différens en nature que d'Etats

diftérens en grandeur. S i,
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Si, tournant ce fiftême en ridicule ,

on diloit que pour trouver cette n)oyenne pro-

portionelle & former le corps du Gouverne-

ment il ne faut, félon moi, que tirer la raci-

ne quarree du nombre du peuple ; je rcpon-

droit que je ne prends ici ce nonibreque pour

un exemple, que les rapports dont je parle ne

fe mefurent pas feulement par le nombre des

hommes, maîsen général parla quantité d'ac-

tion , laquelle fe combine par àes multitudes

decaufês, qu'au reftcfi, pour m'exprimeren

moins de paroles , j'emprunte un moment des

tetmes de géométrie, je n'ignore pas, cepen-

dant, que la précifion géométrique n'a point

lieu dans les quantités morales.

Le gouvernement eft en petit ceque

le corps politique qui le referme eft en grand.

C'eft une perfonne morale douée de certaines

facultés, adtive comme le Souvciain, pafîîve

comme l'Etat, & qu'on peut décompofer en

d'autres rapports femblables, d'où nairparcon-

féquent une nouvelle proportion, une autreen-

core dans celle-ci félon l'ordre des tribunaux,

ju(qu'à.ce qu'on arrive à un moyen terme in-

divihble, ceft-à-dire à un feni chef ou magi-
rtrat fuprême) qu'on peut fe rcprcfenter au

milieu de cette progreifion, comme Funirc en-

tre la férié des fraftions &z celle des non^bres.

Sans nous embaraflèr dans cette mulripli-

F 5 ca-
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cation des termes , conrcntons-nous de confi-

dcrcr le Gouvernement comme un nouveau

corps dans l'Etar, diftincldu peuple & du Sou-

verain, & intermédiaire entre l'un & l'autre.

I L Y A cette différence efTentielle entre cts

deux corps, que l'Etat exiftepar lui-même, 5c

que le Gouvernement n'exifle que par le Sou-

verain. Ainh la volonté dominique du Prince

n'efl: ou ne doit être que la volonté générale

ou la loi, fa force n'eft que la force publique

concentrée en lui, fnot qu'il veut tirer de lui-

même quelque acfle abfolu de indépendant, la

liaifon du tonr commence à Te relâcher. S'il

arrivoit enfin que le Prince eût une volonté

particulière plus a(5kive que celle du Souverain,

ôc qu'il usât pour obéir à cette volonté parri-

culierc de la force publique qui eft dans Tes

mains, en forte qu'on eut, pour am/î dire,

deux Souverains, l'un de droit 8z l'nutre de

fait; à l'inftant l'union fociale s'cvanouiroit.

Se le corps politique feroit diffour.

Cependant pour que le corps du Gou-

vernement air une cxilleuce une vie réelle qui

le diftingue du corps de l'Etat, pour que tous

fes membres pniufnt a^ir de concert cS: répon-

dre à la fin pour laquelle il eft inftituc , il lui

fautun moi particulier, une fenfibilitc commu-
ne à fe membres, une force une volonté pro-

pre qui tende à fa conlervation. Cette cxiften-

cc
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•ce particulière ruppofedesafTèmblées, des con-

feils , un pouvoir de délibérer de refondre, des

droits, des titres, des privilèges qui appartien-

nent au Prince exclurivement, &qui rendent la

condition du magirtrat plus honorable à pro-

portion qu'elle eft plus pénible. Les difficul-

tés font dans la manière d'ordonner dans le

tout ce tout fubalrerne, de forte qu'il n'altère

point la conftitution générale en affermifl'anc

la fiennc, qu'il diftingue toujours fa force par-

ticulière deftinée à fa propre confervation de

la force publique deftince à la conservation de

l'Etat, &: qu'en un mot il foie toujours prêt à

facrifier le Gouvernement au peuple & non le

peuple au Gouvernement.

D'ailleurs, bien que le corps artificiel

du Gouvernement foit l'ouvrage d'un autre

corps artificiel , & qu'il n'ait en quelque forte

qu'une vie empruntée & fubordonnée, cela

n'empêche pas qu'il ne puifle avoir avec plus

ou moins de vigeur ou de célérité, jouïr,

pour ain/i dire d'une fanté plus ou moins ro-

bufte. Enfin, fins s'éloigner diredlement du
but de fon inftitution , il peut s'en écarter plus

ou moins, fclonla manière dont il cftconftitué.

C'est de toutes ces différences que naif-

fenr les rapports divers que le Gouvernement
doit avoir avec le corps de l'Etat, félon les

rapports accidentels & particuliers par lelqueU

ce
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ce même Ecat efl: modifié. Car foiivent le Gou-
vernement le meilleur en foi deviendra le plus

vicieux, Ci Ces rapports ne font altérés félon les

défauts du corps politique auquel il appartient.

CHAPITRE II.

Dff principe ^ui conjlittte les diverfes

formes de Gouvernement.

VX OUR expofêr la caufe générale de ce dif-

férences , il faut diftinguer ici le Prince & le

Gouvernement, comme je diftingué ci-devant

l'Etat <îv: le Souverain.

Le corps du magiftrar peut être compofé
d'un plus grand ou moindre nombre de mem-
hres. Nous avons dit que le rapport du Sou-

verain aux fujers étoit d'aut.mt plus grand que

le peuple étoit plus nombreux, &:par une évi-

denre analogie nous en pouvons dire autant du

Gouvernement à rég.ud des Magirtrats.

Or LA force totale du Gouvernement étant

toujours celle de l'Etat, ne varie point: d'oiï

il fuit que plus il ufc de cette force fur fe$

propres membres, moins il lui en rci^e pour

agir (ur tout le peuple.

Donc plus les Magiftra's font nombreux,

plus leGouvcrnemcntcft foiblc. Comme cette

maxime eft fondamcntale> appliquons- nous

à la mieux éclair cir.

Noub
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Nous pouvons diftingiier dans la perfonne

du magiftrat trois volontés efTcnciellemenî: dif-

férentes. Premièrement la volonté propre de

l'individu, qui ne rend qu'à Ton avantagepnr-

ticulier-, fecondement la volonté commune des

magiflrats, qui fe rapporte uniquement à l'a-

vantage du Prince, ôc qu'on peut appelle: vo-

lonté du corps, laquelle efl: générale par rap-

port au Gouvernen-icnr, ik particulier par rap-

porta l'Etar, donc le Gouvernement fait par-

tie; en troiiieme lien la volonté du peuple ou

la volonté fouveraine, laquelle eft génciale,

rant par rapport à l'Etat confidéré comme le

tout, que par rapport au Gouvernement con-

fidéré comme partie du tour.

Dans une législation parfaite, la volonté

particulière ou inviduelle doit être nulle, la

volonté de corps propre au Gouvernement très

fubordonné , & par conféqucnt la volonté gé-

nérale ou fouveraine toujours dominante & la

règle unique de routes les autres.

Selon Tordre naturel , au contraire, ces

différentes volontés deviennent plus adlives à

mefurc qu elles fe concentrèrent. Ainfî la volon-

té générale eft toujours la plus foible, la vo-

lonté de corps a le fécond rang, & la volon-

té particulière le premier de tous : de forte

que dans le Gouvernement chaque membre eft

premièrement foi-même ^ &puisM3giftrat, Ôc

puis
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puis citoyen. Gradation dirc(5tement oppofce

à celle qu'exige l'ordre (bciai.

Cela polé: que tout le Gouvernement foit

entre le mains d'un Icul homme. Voilà la

volonté particulière & la volonté de corps par-

faitement réunies, ik parconféquent celle-ci au

plus haut degré d'iadenfité quelle puilTc avoir.

Or comme c'eft: du degré de la volonté que

dépend l'ufage de la force, & que la force ab-

folue du Gouvernement ne varie point , il

s'enfuit que le plus adlif des Gouverncmenscft

celui d'un feul»

Au CONTRAIRE unifTons le Gouverne-

ment à l'autorité législative j fiifons le Prince

du Souverain 6c de tous les Citoyens autant

deMagiftrats: Alors la volonté de corps, con-

fondue avec la volonté générale, n'aura pas

plus d'.idivité qu'elle, & laifîcra la volonté

particulière dans toute fa force. Ainfî le Gou-

vernement, toujours avec la même force abfo-

l\K. , fera dans fon minimum de force relative

ou d'adivité.

Ces rapports font inconteftablcs , & d'au-

tres confkiérations fervent encore à les confir-

mer. On voit par exemple, que chaque magi-

flrat eft plus adlif dans fon corps que chaque

citoyen dans le ficn, &que par conféquent U
Volonté particulière a beaucoup plus d'mfluen-

cc dans les aiftes du Gouvernement , qu« dans

ceux
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ceux de Souverain; car chaque magiftrat cft

prefque toujours chargé de quelque fonélion

duGouvernemenr, au lieu que chaque citoyen

pris à parc n'a aucune fondion de la fouverai-

neté. D'ailleurs , plus l'Etat s'étend , plus fa

force réelle augmente, quoiqu'elle n'augmen-

te pas en raiion de Ton étendue : mais l'Etat

rcftantlemémc, lesmagiftrats ont beaufe mul-

tiplier , le Gouvernement n'en acquiert pas

une plus grande force réelle, parce que cette

force eft ceiie de l'Etat, dont la mefiire eft

toujours égale. Ainfi la force rélauve ou i'adi-

vité du Gouvernement diminue, fans que fa

force abfolué ou réelle puilTe augmenter.

Il EST fur encore que l'expédition des af-

faires devient plus lente à melure que plus de

gens en font chargés • qu'en donnant trop û

la prudence on ne donne pas aflez à la fortu-

ne, qu'on laide échapper l'occaiîon , & qu'à

force de délibérer on perd fouvent le fruit de

la délibération.

- Je viens de prouver que le Gouverne-

4nent fe relâche à mefure que les magiftrats fe

mulriplienr , Ôc j'ai prouvé ci-devant que plus de

peuple eft nombreux, plus la force réprimante

doit augmenter. D'où il fuit que le rapport dus

magiftrats au Gouvernement doit erre in vcrle du
raports desfujets au Souverain: C'eftàdireque,

plu^ l'Etat s'aggrandir, plus IfrGouvernemem
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doit fe reficrer; tellement que le nombre des

chefs diminue en railon de l'augmentation du
peuple.

Au RESTE je ne parle ici que delà force

relative du Gouvernement , & non de fa rec-

titude : Car au contraire , plus de magiftrat ert:

nombreux, plus la volonté de corps fe rappro-

che de la volonté générale ; au lieu que fous

un magiftrat unique cette même volonté de

corps n'eft, comme je l'ai dit, qu'une volon-

té particulière. Ainfi ron perd d'un côté ce

qu'on peut gagner de l'autre, & l'art du Légis-

lateur eft de favoir fixer le point où la force

& la volonté du Gouvernement, toujours en

proportion réciproque, fe combinant dans le

rapport le plus avantageux à l'Etat.

o
CHAPITRE. IX.

Divif^n du Gûuvcrnemojs.

N A vu dans le chapitre précédent pour-

quoi l'on diflingue les diverfes efpcccs ou for-

mes de Gouvernemens par le nombre des mem-
bres qui les compofenr -, il rcfte à voir dans

celui-ci comment fè fait cette divifion.

Le Souverain peut, en premier lieu,

commettre le dépôt du Gouvernement à tout

le peuple ou à la plus grande partie du peuple,

en forte qu'il y ait plus de citoyens magiftrats

que
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que de citoyens fimples particuliers. On don-

ne à cette forme de Gonvernem'ent le nom de

Démocratie.

O u B I EN il peut reflcrrer le Gouvernemenr

entre les mains d'un petit nombre , en forte

«qu'il y ait plus de fimples Citoyens quedema-
girtratsj & cette forme porte le nom à'Âri-

j}ocratiç.

Enfin il peut concentrer tout le Gouver-

nement dans les mains d'un magiftrat unique

dont tous les autres tiennent leur pouvoir.

Cette troiiîeme forme eft lapluscommuiie, 6c

s'appelle Monarchie ou Gouvernement royal.

On doit remarquer que toutes ces formes

ou du moins les deux premières font fufcepti-

blés de plus ou de moins, & ont même une

affcz grande latitude •, car la Démocratie peut

embraifer tout le peuple ou fe refferrer julqu'à

Ja moitié. l'Ariftocratie à fon tour peut de la

moitié du peuple fe refferrer jufqu'au plus pe-

tit nombre indéterminemcnt. La Royauté mê-
me eft fufceptible de quelque partage. Sparte

eut conftamment deux Rois par fa conftitution>

& Ton a vu dans l'empire romain jufqu'à huit

Empereurs à la fois, fuis qu'on pût dite que

l'Empire fût divifé. Ainfi il y a un point où
chaque forme de Gouvernement fe confond

avec la fuivante, & Ton voit, que fous trois

feules dénominations, leGouvernenjeut eftré-

G elle-
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ellemcnt fufceptible d'autant des formes dlver-

fes c]ue l'Etat a de Citoyens.

Il Y A plus: Ce même Gouvernement pou-

vant à certains égards le fubdivifer en d'autres

parties, l'une adminiftrce, d'une manière &
l'autre d'un autre , il peut rclulrcr de ces trois

formes combinées une multitude de formes

mixtes , dont chacune eft multipliable par

toutes les formes fimples.

On A de tous tems beaucoup difpuré fur la

meilleure fonr.e de Gouveinemcnt , fans con-

/îdcrer que chacune d'elles cft la meilleure en

certains cas , & la pire en d'autres.

Si DANS les diffcrens Etats le nombre des

magiftrats fuprcmcs doit être en raifon inver-

fc de celui des Citoyens, il s'enfuit qu'en gé-

néral le Gouvernement Démocratique convient

aux petits Etats , l'Ariftocratique aux médio-

cres, & le Monarchique nnx prands. Cette rè-

gle (e rire immédiatement du principe; mais

comment compter la multitude de conliftances

que peuvent fournir des exceptions?

CHAPITRE IV.

De la Démocratie.

V^ELUI qui fiit la loi fait mieux que per-

fonnc comment qWc doit être exécutée & in-

ter-
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terprétéc. Il femble donc qu'on ne fauroit a-

voirime meilleure conftitution que ccll'e où le

pouvoir exécutif eft joint au législatif : Mais

c'eft cela même qui rend ce Gouvernement in-

fuffifant à certains égards, parce que les cho-

ùs qui doivent être diftinguées ne le font pas,

& que le prince ôc le Souverain n'étant que la

mcmeperfonne, ne forment, pour ainfi dire,

qu'un Gouvernement (ans Gouvernement.

Il n'est pas bon que celui qui fait les loix

les exécute, ni que le corps du peuple détour-

ne fon attention des vues générales, pour les

donner aux objets particuliers. Rien n'eft plus

dangereux que l'influence des intérêts privés

dans les Affaires publiques, 6c l'abus des loix

par le Gouvernement ell: un mal moindre que

ia corruption du Législateur, fuite infaillible

des vues particuliers. Alors l'Etat étant altéré

dans fa fubftance, toute reforme devient im-

polTible. Un peuple qui n'abuferoit jamais du
Gouvernement n'abuferoit pas non plus de l'in-

dépendance ; un peuple qui gouverneroit tou-

jours bien n'aurois pasbcfoin d'être gouverné.

A PRENDRE le terme dans la rigueur de

l'acception, il n'a jamais exifté de véritable

Démocratie, & il n'en exiftera jamais. Il eft

contre l'ordre naturel que le grand nombre

gouverne &que le peuple foit gouverné. On ne

peut imaginer que le peuple refte incefîâmmenr

G 2, aflèm-
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aficmblé pour vaquer aux affaires publiques»

& l'on voit ailément qu'il ne fauroit établir

pour cela des comniiilions fans que la forme de

i'adminiftration change.

En EFFET , je crois pouvoir pofer en

principes que quand les fonctions du Gouverne-

ment font partagées entre pluficurs tribunaux,

hs moins nombreux acquièrent tôt ou tard la

plus grande autorité j ne fut-ce qu'à caufe de

la facilité d'expédier les affaires, qui les y a-

mene naturellement.

D'AILLEURS que le chofes difficiles à réu-

nir ne fuppofepas ce Gouvernement? Premiè-

rement un Etat très petit où le peuple foit fa-

cile à rafTèmblcr Se où chaque citoyen puiiîc

aifément connoître tous les au:res : fecondc-

mcnt une grande fîmplicité de mœurs qui pré-

vienne la multitude d'aflairc; ôc les difcufJjons

cpincufcs: Enfiiite beaucoup d'égalité dans les

rangs& dans les fortunes, fans quoil'égalirénc

fauroit fubfîfter longtems dans le droits (Se l'au-

torité: Enfin peu ou pointdc luxe, car, culc

luxe efl l'effet des richefTes , ou il les rend né-

cefiàires ; il corrompt à la fois le riche& le pau-

vre» l'un parja polfenîon l'aurre par la con-

voitife; il vend la patrie àla molefîc a la vani-

ré; il ôre à l'Etat tous fes Ciroyens pour les

affervir les uns aux autres, & tous n l'opinion.

Voila pourquoi un Auteur célèbre a don-

né
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ne la vertu pour principe à la République; car

toutes ces conditions ne (auroient fubfiller fans

la vertu : mais , faute d'avoir fait les diftinc-

tion nécefTaires, ce beau génie a manqué fou-

vent de jufteiîl', quelquefois de clarté, & n'a

pas vu que l'autorité Souveraine étant par-tout

la même , le même principe doit avoir lieu

dans tout l'Etat bien conftitué, plus au moins,

il eft vrai, félon la forme du Gouvernement.

Ajoutons qui ni a pas de Gouverne-

ment fi fujet aux guerres civiles & aux agita-

tions inteftincs que le Démocratique ou popu-

laire , parce qu'il n'y en a aucun qui 'tende H

fortement & fi continuellement à changer de

forme, ni qui demande plus de vigilance &
de courage pour être maintenu dans la fienne,

C'eft fur-tout dans cette conftitufionque le Ci-

toyen doits'armer de force &de conftance» ôc

dire chaque jour de fa vie au fond de Ton

cœur ce que difoit un vertueux Palatin* dans

la Dicte de Pologne : Malo periculofam liber'

tdtem quam ijHietum ferviîium.

S'il y avoir un peuple de Dieux, il fe gou-

vcrncroit démocratiquement. Un Gouverne-

ment fi parfait ne convient pas à des hommes.

G 5
CHA-

* Le Palatin de Pofnanic perc du Roi de Pologne Duc
<ie Lorraine.

^ù^
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CHAPITRE V.

Du lAriflocratie.

N^ous avons ici deux perfonnes morales

très diftindes, favoir le Gouvernement i^ le

Souverain, & par conféquent deux volontés gé-

nérale. Tune par rapport à tous les citoyens>

l'autre feulement pour les membres de l'admi-

niftration. Ainfi, bien que le Gouvernement
puifTe régler fa police intérieure comme il lui

plait, A né peut jamais parler au peuple qu'au

nom du Souverain; c'efl: à-dire au nom du peu-

ple même; ce qu'il ne faut jamais oublier.

Les premières fociétés fe gouvernèrent ï-

riftocratiquement. Les chefs des familles déli-

béroient entre eux des affaires publiques; Les

jeunes gens ccdoient fans peine à l'autorité de

l'expérience. Delà les noms de Prêtres ^ à'An-
ciens ^ de Sénat ^ àeGerontes. Les (auvages de

l'Amérique feptentrionale fe gouvernent encore

ainfi de nos jours, & font très bien gouvernés.

Mais à mefure que finégalité d'inftitution

l'emporta fur l'inégaliré naturelle , la richefîe

ou la puillancc * fut préférée à l'àgc , & l'Ari-

ftocra-

* II eft clair que le mot Optimatti chez les anciens ne

veut pas dire les meilleurs, ms.:s , les plus puiflans.
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ftocratic devint ele6live. Enfin la puifîànce

iransniife avec les biens du père aux enfans ren-

dant les familles patriciennes > rendit le Gou-"

vernemenc hcrcdirairc, & l'on vit des Séna-

teurs de vingt ans.

Il v A donc trois fortes d'Ariftocrarie; na-

turelle, élective, héréditaire. La première ne

convient qu'à des peuples iîmplcs ; la troifie-

me eft le pire de tous les Gouvcrnemens. La

deuxième eft le meillicr : c'eft l'Ariftocratie

proprement dite.

Outre l'avantage de la diflindion des

deux pouvoirs, elle a celui du choix de fes

membre; car dans le Gouvernement populaiïc

tous les Citoyens nailTent magiftrats, mais celui-

ci les borne à un petit nombre , ik. ils ne le de-

viennent que par éledion ; * moyen par lequel

la probité, les lumières, l'expérience, & tou-

tes les autres raifons de préférence & d'eftime

publique , font autant de nouveau garants

qu'on lera fagement gouverné.

De plus, les alTemblées fe font plus co-

modément , lee affaires fe difcurent mieux , s'cx-

G 4 pédient

* Il importe beaucoup de régler par des loix la forme
de l'eleftion des magilkats: car en l'abandonnant a la vo,

lonté du Prince on ne peut éviter de tomber dans l'Arif-

tocratie he'réditaire , comme il eft arrivé auxP.épublicjucs

de r'e/ufe & de Berne. Aulli la première elt- celle depuis

Jongtems un Etat difTout, mais la féconde fe maintient
par l'extrême fagefle de fon Sénat; c'eft une exception

bien honorable ûc bien dangcicufe.
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pcdient avec plus d'ordre & de diligence, le

crédit de l'Etat eft mieux foutena chez l'étran-

ger par de vénérables Sénateurs que par une

nmlcirutlc inconue ou méprifée.

E N UN mot, c'eft l'ordre le meilleur Se le

plus naturel que les plus fages gouvernent la

multitude, quand on eft fur qu'ils la gouver-

neront pour (on profit &c non pour le leur; il

ne faut point multiplier en vain les relTorrs,

ni faire avec vingt mille hommes ce que cent

hommes choi/is peuvent faire encore mieux,,

Mais il faut remarquer que l'intérêc de corps

commence à moins diriger ici la force publi-

que— fur la règle de la volonté générale. Se

qu'une autre pente inévitable enlevé aux loix

une partie de la puilTance executive.

A l'égard des convenances particuliers,

il ne faut ni un Etat fi petit ni un peuple Ci

fimple& G droit que l'exécution des loix luive

immédiatement de la volonté publique , com-

me dans une bonne Démocratie, Il ne faut

pas non plus une fi grande nation que les chefs

cpars pour la gouverner puilTent trancher du
Souverain chacun dans (on département, &c

commencer par fe rendre indépendans pour

devenir enfin les maîtres.

Mais fi l'Ariftocratie exige quelques ver-

tus de moins que le Gouvernement populaire,

elle en exige auili d'autres qui lui font pro-

pres;
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près; comme la modération Jans les riches &
le conrentemens dans les pauvres; car il fem-

ble qu'une égalité ricomeufe y feroir déplacée;

elle ne fut pas même obfervée à Sparte.

Au RESTE, fi cette forme comporte une

certaine inégalité de fortune , c'eft bien pour

qu'en général l'adminiflrarion des affaires pu-

bliques foit confiée à ceux qui peuvent les

mieux y donner tout leur rems, mais non pas,

comme prétend Ariftote, pour que les riches

foient toujours préférés. Au contraire» il im-

porte qu'un choix oppofé apprenne quelquefois

au peuple qu'il y a dans le mérité des hommes
des raifons de préférence plus importantes que

la richerîè.

CHAPITRE VI.

De la Mofiarchie.

Jusqu'ici nous avons confidéré le Prince

comme une perfonne morale Se colie(5î:ive>

unie par la force des loix, & dcpofitaire dans

TEtat de la pui(îànce executive. Nous avons

maintenant à confidércr cette pniflànce réunie

entre les mains d'une perfonne naturelle, à\m
homme réel , qui ("cul ait droit d'en difpofer

fclon les loix. Ccft ce qu'oa appelle un Mo-
narque ou du Roi.

G 5 Tout
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Tout au contraire des autres adminiftra-

lions i' où un être colledif reprcfente un indi-

vidu, dans celle-ci un individu repréfenre un

ctre collectif; en forte que l'unité morale qui

conftitue le Prince eft en même tems une uni-

té phyfique, dans laquelle toutes les facultés

que la loi réunit dsns l'autre avec tant d'effort

fe trouvent naturellement réunies.

Ainsi la volonté du peuple , Se la volonté

du Prince, & la force publique de l'Etat, &
la force particulière du Gouvernement , tout

répond au même mobile, tous les rellorts de

la machine (ont dans la même main, tout mar-

che au même but, il n'y a point de mouve-

mcns oppofes qui s'entredétruifent , & l'on ne

peut imaginer aucune forte de corftitution dans

laquelle un moindre effort produife un a6tion

plus confîdérable. Archimede afîis tranquile-

mcnt fur la rivage& tirant fans peine à flot un

grand Vailfeau , me repréfenre un monarque

habile gouvernant de fon cabinet fcs vaftes E-

tatî, ôc faifant tout mouvoir en paroiffant im-

mobile.

M A I è s'il n'y a point de Gouvernement qui

ait plus de vigueur, il n'y en a point où la vo-

lonté particulière ait plus d'empire & domi-

ne plus aifément les autres ; tout marche au

même but, il eft vrai-, mais ce but n'eft point

celui de la félicité publique , & la force même
de
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de l'Adminlftration tourne fans cefTe au préju-

dice de l'Etat.

L ES Rois veulent être abfoliis, & de loin

on leur crie que le meilleur moyen de l'être

eft de fe fîiire aimer de leurs peuples. Cette

maxime eft très belle , & même très vraye à

certains égards. Mallieureufement on s'en mo-
quera toujours d'ans les Cours. La puilîimce

qui vient de l'amour des peuples efl: fans dou-

te la plus grande ; mais elle eft précaire & con-

ditionelle , jamais les Princes ne s'en conten-

teront. Les meilleurs Rois veulent pouvoir

être méchans s'il leur plait , fans ce/Ter d.'étre

les maîtres : Un fermoneur poliiique aura beau

leur dire que la force du peuple étant la leur,

leur plus grand intérêt eft que le peuple foit

florifTant, nombreux, redoutable: Ils favent

très bien que cela n'eft pas vrai. Leur intérêt

personnel eft premièrement que le Peuple foit

foible , milérable , & qu'il ne puifTe jamais leur

réiifter. J'avoue que , fuppofant les fujets tou-

jours parfaitement fournis, l'intérêt du Prince

ieroit alors que le peuple fur puiftant, afin que

cette puifl^ance étant la iîenne le rendit redou-

table à fes voifins-, mais comme cet intérêt

n'eft que fecondaire & fubordimné , & que les

deux fuppofitions font incompatibles, il eft na-

turel que les Princes donnent toujours la pré-

férence à la maxime qui leur eft le plus immé-

diate-
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diatement utile. C'eft ce que Samuel repr<^ren-

toit fortcmenr aux Hébreux; c'eft ce que Ma-
chiavel a fait voir avec évidence. En feignant

de donner des leçons aux Rois il en a donné

de grandes aux peuples. Le Prince de M'achia-

vel eft le livre des républicains.

Nous avons trouvé par les rapports géné-

raux que la monarchie n'eft convenable qu'aux

grands Etats, & nous le trouvons encore en

l'examinant elle-même. Plus l'adminidratioti

publique eft nombreufe , plus le rapport du

Prince aux fujcts diminue & s'approche de l'é-

galité, en fonô que ce rapport eft un ou l'é-

galité même dans la Démocratie. Cemême rap-

port augmente à mefure que le Gouvernement

le redèircj & il eft dans Ton maximum quand

le Gouvernement eft dans les mains d'un fcul.

Alors il fe trouve une trop grande diftance en-

tre le Prince & le Peuple, & l'Etat manque de

liaifon. Pour la former il faut donc des ordres

intermédiaires ; Il faut des Princes, des Grands

,

de la noblclTe pour les remplir. Or rien de

tout cela ne convient à un petit Etat, que rui-

nent tous ct% degrés.

Mais s'il eft difficile qu'un grand Etat foie

Wcn gouverné , il l'eft beaucoup plus qu'il foit

bien gouverné par un fcul homme, & chacun

fait ce qu'il arive quand le Roi fe donne des

fubftituts.

Un
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Un DEFAUT efTenciel^ in inévitable > cjui

merrra roujours Je gouvernement monarchique

au deffbus de républicain > eft que dans celui-

cr la voix publique n'cleve prefque jamais aux

premières places que des hommes éclaires& ca-

pables, qui les rempliffent avec honneur: aa

lieu que ceux qui parviennent dans les monar-

chies ne font le plus fouvent que de petits

brouillons, de petits fripons, de petits mtri-

gans, à qui les petits talens qui font dans les

Cours parvenir aux grandes places , ne fervent

q[u'à montrer au public leur ineptie aufll- rôt

qu'ils y font parvenus. Le peuple fc trompe

bien moins fur ce choix que le Prince , & un

homme d'un vrai mérite eft pre(que aufli rare

dans le miniftere, qu'an for à la tête d'un gou-

vernement républicain. Auffi, quand par quel-

que heureux hazard un de ces hommes nés

pour gouverner prend le timon des affaires

dans une Monarchie prefque abiméc par ces

tas de jolis régiiîèursj on eft rout furpis des

refources qu il trouve , & cela fait époque

dans un pays.

Pour qu'un Erat monarchique pur être bien

gouverné, il faudroit que fa grandeur on fon

étendue fut méfurée aux ficuhés de celui qui

gouverne. Il efl: plus aiie de conquérir que de

régir. Avec un levier futfifant, d'un doigt on
peuc ébranler le monde, mais pour le foutenir

il
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il faut les épaules d'Hercule. Pour peu qu'un

Erat foie grand, le Prince eft prefque toujours

trop petic. Quand au contraire il arive que

l'Etar eft trop petit pour Ion chef, ce qui cft

très rare, il eft eucore mal gouverné, parce

que le chef, (uivant toujours la grandeur de

les vues, oublie les intérêts des peuples, &nc
les rend pas moins malheureux par l'abus des

talens qu'il a de trop, qu'un chct borné par le

défaut de ceux qui lui manquent. Il faudroit,

pour ainfi dire, qu'un royaume s'étendit oufe

reffcrâc à chaque règne félon la portée du Prin-

ce; au lieu que les talens d'un Scuat ayant des

mcfures plus fixes, l'Etat peut avoir des bornes

conftantes & l'adminiftration n'aller pas moins

bien.

Le plus fenfible inconvenientdu Gouver-

nement d un feu! eft le défaut de cette luccef-

iîon continuelle qui forme dans les deux autres

une liaifon non interrompue. Un Roi mort, il

en faut un autre; les élevions laifTent des in-

tervalles dangereux, elles (ont oragculés, ik à

moins que les Citoyens ne foientd'un défitïté-

reflèment, d'une intégrité que ce Gouvernement

ne comporregueres, la brigue & lacoiruption

s'en mêlent. Il eft difficile que celui a qui l'E-

tat s'eft vendu ne le vende pas a Con tour , &
ne fe dédommage pas iur les foibles de l'argent

que les puiflàns lui ont extorque. Tôt ou tard

tout
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tout devient vénal fous une pareille adminiftra-

tion, ik la paix dont on jouit alors fous les

rois eft pire que le défordre des interrègnes.

Qu'a-T-GN fait pour prévenir ces maux?

On a rendu les Couronnes héréditaires dans

certaines familles, & l'on a établi un ordre de

SuccelTion qui prévient toute difputc à la more

des Rois i
C'eft-à-dire que, fubfliiuant l'incon-

vénient des régences à celui des eledions, on

a préféré une apparente tranquilité à une ad-

miniftration (âge, & qu'on a mieux aimé ril^

quer d'avoir pour chefs des cnfans, des mon-
ftres, des imbécilles , que d'avoir à difpurer

le choix des bons Roisj on n'a pas con/idéré

qu'en s'expofant aind aux rifques de l'alternati-

ve on met prelque toutes les chances contre

fof. C'étoit un mot très-fcnfé que celui du
jeune Denis, à qui fon pcre en lui reprochant

une aâion honteufe difoit, t'en ai- je donné
l'exemple? Ah, répondit le fils, votre père

nétoit pas roi !

Tout concourt à priver de juftice & de

raifon un homme élevé pour commander aur

autres. On prend beaucoup de peine, à ce,

qu'on dit, pour enfeigner aux jeunes Princes

l'art de régner-, il ne paroîc pas que cette édu-

cation leur profite. On feroit mieux de com-
mencer par leur enfeigner fart d'obèïr. Les

plus grand rois qu'ait célébrés l'hifloire n'ont

point
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poînt été élèves pour régner-, c'eftune fcience

qu'on ne poflede jamais moins c]ivaprès l'avoir

rropapprife, & qu'on acquiert mieux enobéiT-

fantqucncommandanr. jVitm uttli(fimustdem

ac brevijfimus bonariun malarumcjittt rerum

dele^Hs , cogitare ^rtid aut noluens fttb alio

Principe au.t 'volueris *.

Une luite de ce défaut de cohérence eft

rinconftance du gouvernement royal qui, fe

réglant tantôt (ur un plan &c rantôt fur un au-

tre félon le caradere du Prince qui règne ou

des gens qui régnent pour lui, ne peut avoir

longtems un objet fixe ni une conduite confé-

qucnte: variarion qui rend toujours l'Etat flo-

tant de maxime en maxime, de projet en pro-

jet, &qui n'a pas lieu dans les autres Gouverne-

mens où le Prince efl toujours le même. Aùfîi

voit-on qu'en général, s'il y a plus de rufc dans

une Cour, il yaplusdcfagcfi'edansunSénat, &
que les Républiques vont à leurs fins par des

vues plus confiantes ^' mieux fuivies, au lieu

que chaque révolution dans leMiniftereen pro-

duit une dans l'Etat i la maxime commune à

tous les Minières, & prefque a tous les Rois,

étant de prendre en toute choie le contrcpied

de leur prédécedeur.

De cette même incohérence fe tire enco-

re la lolution d'un fophifme très familier aux

poli-

• Tacit: hift, !.. I
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politiques royaux j c'eft, non feulement de

comparer le Gouvernement civil au Gouverne-

ment domen:ique& le Prince au père de famil-

le, erreur déjà refutée, mais encore de donner

libéraleraenc à ce magiftrat toutes les vertus

dont il auroit befoin , & de fuppofer toujours

que le Prince cft ce qu'il devroit être.* fuppo-

lition à l'aide de laquelle le Gouvernement ro-

yal ert évidemment préférable à roue autre t

parce qu'il cfl: inconreftabicment le plus fort»

6c que pour être aulîi le meilleur il ne lui man-

que qu'une volonté de corps plus conforme à

la volonté générale.

Mais fi félon Platon * le roi par nature eft

un perfonnage fi rare, combien de fois la na-

ture & la fortune concourront- elles à le cou-

ronner, &hi'éducacion royale corrompt nécef-

fairemenr ceux qui la reçoivent , que doit-, v.

efpércr d'une fuite d'hommes élevés pour tc-

gner? C'eft dont bien vouloir s'abufer que de

confondre le Gouvernement royal avec celui

d'un bon Roi. Pour voir ce qu'efi: ce Gouver-

nement en lui-même, il faut le confidérer fous

des Princes bornés on méchans-, car ils arrive-

ront tels auTrône, ou le Trône les rendra tels.

Ces diiîicultés n'ont pas échappé à nosAu-
ccnrs, mais ils n'en (ont point embara/îes Le

remède eft, difent-ils, d'obéïr (ans murmure.

H Disii

» ïn Ci' m.
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Dieu donne les mauvais Rois dans fa colère , Se

il les faut fupporrer comme des charimens du
Ciel. Ce difcours eft édifiant, fans toute , mais

je ne fais s'il ne conviendroit pas mieux en

chaire que dans un livre de politique. Que dite

d'un Médecin qui promet des miracles > ôc donc

tout l'art eft d'exhorter Ton malade à la patien-

ce? On fait bien qu'il faut foufFrir un mauvais

Gouvernement quand on l'a-, ia qucftion leroit

d'en trouver un bon.

A
CHAPITRE VII.

Des CoHverriemeHS mixtes.

PROPREMENT parler iî ny a point de

Gouvernement fimple. II faut qu'un Chefuni-

que ait àcs magiftrats fubalrernes", il faut qu'un

Gouvernement populaire ait un Chef. Ainli

dans le partage de la puiflance executive il y a

toujours gradation du grand nombre au moin-

dre , avec cette différence que tantôt le grand

nombre dépend du petit, é'i tantôt le petit du

grand.

Q_UELQJJEF0IS il y a partage é^ali foit

quand les parties conftitutivcs font dans une dé-

pendance mutuelle, comme dans le Gouverne'

mentd'Angletcrre; foit quand l'autorité de cha-

que partie eft indépendante mais imparfairc,

comme en Pologne. Ccfte dernière forme eft

m au-
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mauvaife, parce qu'il n'y a point d'unité dans

le GQuvernement, & qije l'Etat manque de

liaifon.

L E QJJ E L vaut le mieux, d'un Gouvernement

iimpie ou d'un Gouvernement mixte ? Qneftion

fort agitée çhçz les politiques, & à laquelle il

faut faire la même rcpopfe que j'ai faire ci-de-

vant (ur toure forme de Gouvernement.

Le Gouvernement lîmpleeftle meil-

leur en foi, par cela feul qu'il eft fimple. Mais

quand laPuidance executive ne dépend pas af-

fez de la législative, c'eft-à dire, quand il y a

plus de rapport du Prince au Souverain que du
Peuple au Prince, il faut remédier à ce défaut

de proportion en divifant le Gouvernement ;

car alors toutes fes parties n'ont pas moins d'au-

torité fur les fujets, & leur divilion les rend

toutes cnfemble moins fortes contre le Sou-

verain.

On PREVIENT encore Iç même inconvé-

nient en établiflant des magiftrats intermédiai-

res , qui, laiflcnt le Gouvernement en fon en-

tier , fervent feulement à balancer Iqs deux

Puiflànces & à maintenir leur droits rerpcdifs.

Alors le Gouvcrnemenr n'eft pas mixte, il eft

jempêié.

On peut remédier par des moyens fembla-

blés à l'inconvénient oppofé, & quand le Gou-
vernement eft ttop lâche, ériger des Tribunaux

H i pour
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pour le concentrer. Gela fe pratique dans routes

les Démocraties. Dans le premier cas on divife

le Gouvernement pour l'affoiblir , de dans le

fécond pour le renforcer i car les /naxim'^m de

force& de foiblefic fe trouvent également dans

les Gouvernemens fimples, au lieu que les for-

mes mixtes donnent une force moyenne.

CHAPITRE VIII.

Que toute forme de Gouvernement nefi fas

propre à tout pays.

TM^h Liberté n'étant pas un fruit de tous

les climats n'efl: pas à fa portée de tous les peu-

ples. Plus on médite ce principe établi par

Montefquieu , plus on en fent la vérité. Pins

on le contcfle , plus on donne occafion de ré-

tablir par de nouvelles preuves.

Dans tous les Gouvernemens du monde U
perfonne publique confommc& ne produit rien.

D'où lai vient donc la fubflance confommée?

Du travail de fes membres. Ccrt le fnpcriiu

des particuliers qui produit !e nccelfaircdu pu-

blic. D'où il (uit que l'état civil ne peut fub-

iîftcr qu'autant que le travail des hommes rend

an delà de leur befoins.

Or CET excédent n'eft pas le même dans

fous les pays du monde. Dans pluficurs il eft

con-
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confidcrable , dans d'autre médiocre , dans

d'autres nul dans d'autres négatif. Ce rapport

dépend de la fertilité du climat , de la forte

de travail que la terre exige , de la nature de

ùs produdlions, de la force de fes habitans,

de la plus ou moins grande confommation qui

leur efl: néceflàire , & de plnfieurs autres rap-

ports feaiblables defquels il efl: compofé.

D'autre part, tous le Gouvernemens ne

font pas de même nature ; il y en a de plus

ou moins dé vorans, & les différences font fon-

dées fur cet autre principe que, plus les contri-

butions publiques s'éloignent de leur fource,

& plus elles font onéreufes. Ce n'eft pas fur la

quantité des impofitions qu'il faut mefurer cet-

te charge mais fur le chemin qu'elles ont à

faire pour retourner dans les mains dont elles

font forties ; quand cette circulation efl promp-
te ôc bien établie, qu'on paye peu ou beau-

coup , il n'importe ; le peuple efl toujours ri-

che ôc les finances vont toujours bien. Au
contraire, quelque peu que le Peuple donne,

quand ce peu ne lui revient point , en donnant

roiijours bientôt il s'épuife^ l'Etat ncfl jamais

riche, ëc le peuple efl toujours gueux.

Il SUIT de-là que plus la diftancc du peu-

ple an Gouvernement augmente, &plus les tri-

buts deviennent onéreux; ainfi dans laDémo-
cratic le peuple efl le moins chargé , dans l'A-

li 2, riCto.
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riflocratie il l'eft davantage, dansIaMonarchit

il porte le plus grand poids. La Monarchie

fie convient donc qu'aux nations opulentes,

l'Ariftccratie aut Etats médiocres en richeffc

ainfi qu'en grandeur, h Démoctatie aux Etats

petits & pauvres.

En effet, plus on y réfléchit, plus on

trouve en ceci de différence entre les Etats li-

bres & les monarchiques; dans les premiers

tout s'employe à l'unliré commune, dans les

autres les forces publique & particulière font

réciproques, & l'une s'augmente parl'affoiblif-

fement de l'antre. Enfin au lieu de gouverner

les fujets pour les rendre heureux, le delpotif-

me les rend miférables pour les gouverner.

Voila donc dans chaque climat des caufes

naturelles rurlefquelles on peut afiigiier la for-

me de Gouvernement à laquelle la force du cli-

mat l'entraîne , & dire même quelle efpece d'iia-

bitans il doit avoir. Les lieux ingrats & ftéri-

les où le produit ne vaut pas le travail doi-

vent refter incultes 6c deferts , ou feulement

peuples de Sauvages : Les lieux où le travail

dts hommes ne rend exaâement que le nécef-

faire doivent être habites par des peuples barba-

res, teute politie y feroit impoflible: les lieux

où l'excès du produit fur le tavail eft médio-

cre conviennent aux peuples libres -, ceux où

le terroir abondant & fertile donne beaucoup de

pro-
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produit pour peu de travail veulent être gou-

vernes monarchiquement, pour conkimer par

le luxe du Prince l'excès du fuperflu des fu-

jets; car il faut mieux que cet excès foit ab-

forbé par le gouvernement que diffipé par les

particuliers. 11 y a des exceptions j je le fais;

mais CCS exceptions mêmes confirment la règle,

en ce qu'elles produifent tôt au tard des révo-

lutions qui ramènent les chofes dans l'ordre

de la natute.

Distinguons toujours les loix générales

des caufes particulières qui peuvent en modi-

fier l'effet. Quand tout le midi feroit couverc

de Républiques ôz tout le nord d'Etats defpoti.

ques il n'en feroit pas moins vrai que par Tcf-

fet du climat le defpotifme convient aux pays

chauds , la barbarie aux pays froids , 3c la bonne

politie aux régions intermédiaires. Je vois

encore qu'en accordant le principe on pourra

difputer lur l'application: on pourra dire qu'il

y a des pays froids très fertiles &: des méridio-

naux très ingrats. Mais cette difficulté n'en eft

une que pour ceux qui n'examinent pas la cho-

ie dans tous fes rapports. Il faut, comine je

l'ai déjà dit, compter ceux des travaux, des

forces, de la conlommation ôcc.

Supposons que de deux terreins égaux

lun rapporte cinq & l'autre dix. Si les habi-

tans du premier confommcnr quatre cC ceux

H 4 du
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du dernier neuf, l'excès du premier produit

fera j. Se celui du fécond ,'^. Le rapport de ces

deux excès étant donc inverfe décelai des pro-

duits , le terrein qui ne produira que cinq don-

nera un fuperflu double de celui du terrein

qui produit dix.

Mais il n'eft pas queftion d'un produit dou-

ble, & je necrois pas que perfonne ofe mettre

en général la fertilité des pays froids en égalité

même avec celle «.les pays chauds. Toutefois

fuppofons cette égalité; lailîbns, f\ Ion veut,

çn balance l'Anélercrre"" avec la Sicile , & la

Pologne avec l'Egypte. Plus au midi nous au-

rons l'Afrique & les Indes, plus au nord nous

n'aurons plus rien. Pour cette égalité de pro-

duit, quelle différence dans la culture? En Si-

cile il ne fiut que grater la terre-, en Angle-

terre que de foins pour la labourer
J Or là

où il faut plus de bras pour donner le mcn)e

produit , le fuperflu doit être necelTairement

moindre.

Considérez, outre cela, que la même
quantité d hommes confomme beaucoup moins

dans les pays chauds. Le climat deniande qu'on

y foit fobre pour (e porter bien : les Européens

qui veulent y vivre comme chez eux périlfent

rous de diffentctie &" d'indigeftions. Nous fom-
mes, dit Chardin, des bêtes carnacteres^des loups^

tn comparAifon dej ^'Ij'tati.qHes^ Qjfel-jiies fins

attrt'
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attrthuiMt Ufobriete de Perfans a ce que leur

fays eji moins culcivéy ÇS mais je crois au con^

tra.tre que leur pays abonde moins en denrées

parce cjttil en faut moins aux habitans. Si leur

frugalité, continue-t il , était un tjfet de la

difeîte du pays , (3 n) aurait quz les pauvres

CjHi manderoient peu , ou lieu que c'efi généra^

lement tout le monde , ($ on mangerait plus ou

moins en chaque province félon la fertilité di*

pajs, au heu que la même fobrie'téfe trouvepar

tout le royaume. Usfe louent fort de leur mA"
niere de vivre , difint quil ne faut que regar-

der leur teint ponr reconnaître combien elle efè

plus excellente que celle des chrétiens. En effet le

teint des Persans eft uni ; ils ont la peau bellefine

ÇS polie ^ au heu qne le teint des Arméniens leurs

fuiets qui vivent à l'Européenne efi rude, cou~

perofé, ^ que leurs corps font gros (3 pefants^

Plus on approche de la ligne , plus les peu-

ples vivent de peu. Us ne mangent prefquepas

de viande; le ris, le mays, le cuzcuz, le

mil, lacaiïave, font leur aiimens ordinaires.

Il y a aux Index 6es millions d'hommes dont la

iiouiriturc ne coûte pas un fol par jour. Nous
voyons en Europe même des différences lenfi-

bles pour i'appetir entre les peuples du nord Se

ceux du midi. Un cfpngnol vivra huit jours du

dintr d'un Allemand. Dans ks pays ou les hom-

îpes font plus vçracçs le luxe fe louine auiTi

H f vers
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vers les chofes de confommarion. En Angleter-

re, il (c montre fur une table chargée de viandes -y

en Italie on vous régale du fucre & de fleurs.

Le luxe des vêtemens offre encore de

femblables différences. Dans les climats où les

changemens des faifons font prompts 6c violens

,

on a des habits meilleurs Se pluslimples, dans

ceux où l'on ne s'habille que pour la parure on

y cherche plus d'cclat que d'utilirc, les habits

eux-mêmes y font un luxe. A Naplcs vous ver-

rez tous les jours fe prononcer au Paufylippc

des hommes en vefle dorcc ôc point de bas.

Ced la même chofe pour les bârimens ; on don-

ne tout à la magnificence quand on n'a rien à

craindre des injures de l'air. A Paris à Londres

on veut être lo^c chaudement & commodé-
ment. A Madrid on a des filons fuperbes,

mais point de fenêtre qui ferment , ôc l'on cou-

che dans des nids à rats.

Les alimens font beaucoup plus fubftancicls

Se fucculensdans les pays chauds-, c'eftunetroi-

(îemc différence qui ne peut manquer d'infîner

fur la féconde. Pourquoi mange-t-on tant de

de légumes en Italie? parce qu'Us y (ont bons,

nouriflans, d'excelkntgoût : En France où ils

ne font nourris que d'au ils ne nonriflent

point , 6c font prefque comptés pour rien fur

les tables. Ils n'occupent pourtant pas moins de

terccin & coûtent du moins autant de peine à

culti-
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tultivêf. C'éft une expérience faite que les

bleds de Barbarie, d'ailleurs inférieurs à ceux

de France, rendent beaucoup plus en farine, &
f|ue ceux de France à leur tour rendent plus que

les bleds du Nord. D'où l'on peurinfererqu'u-

re gradation femblables'obferve généralement

(dans la même diredion de la ligne au pôle. Or
n'cft ce pas un dcfavantage vifible d'avoir dans

un produit égal une moindrequantitéd'alimcntî

A TOUTES ces différentes confiderarions

j'en puis ajouter une qui en découle Se qui les

fortifie; c'cfl: que les pays chauds ont moins

befoin d'habitansqucles pays froids, & pour-

roienten nourrir davantage-, ce qui produit un
double fupcrflu toujours à l'avantage du defpo-

tifme. Plus le même nombre d'habitansoccupe

une grande furface , plus les révoltes deviennent

difficiles; parce qu'on ne peut fe concerter ni

promptement, nifecretement, & qu'il eft tou-

jours facile au Gouvernement d'éventer les pro-

jets & de couper les communications ; mais plus

un peuple nombreux fc rapproche, moins le

Gouvernement peut ufurpcr (ur le Souverain
;

les chefs délibèrent aufli (ùremcnt dans leurs

chambres que le Prince dans Ton confeil, & la

foule s'afTmble auflî-tôt dans les places que les

troupes dans leurs quartiers. L'avantage d'un

Gouvernement tyranniaue efl: donc en ceci d'a-

gir à grandes diftançes. A l'aide des points d'ap-

pui
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pui qu'il Ce donne fa force augmente au loîx

comme celle des leviers*. Celle du peuple au

contraire n'agir que concentrée, elle s'évapore

& (e perd en s'étendant , comme l'effet de la

poudre éparfe à terre , & qui ne prend feu que

grain à grain. Les pays les moins peuples font

sinli les plus propres à la Tyrannie: les bctes

féroces ne régnent que dans les délerts.

CHAPITRE IX.

DesJtgnes d'un bon Gouvernement.

V«c.UAND donc on demande abfolument

qu.l eft lemeilleurGouvernement, on fait une

qucftion infoluble comme indéterminées ou fî

l'on veut , elle a aurnnt de bonnes folutions

qu'il y a decombinai(ons poflîbles danslespo-

îKÏons abfolues t^c relatives des peuples.

Mais fi rondemnndoitaquclfignconpeuc

connoîrre qu'un peuple donne eft bien on mal

gouverné , ce feroit autre chofc, & la queftion

de fait pourroir fe refoudre.

Cependant on ne la réfout point, par-

ce
* Ceci ne fe contredit pas ce que j'ai du ci devant!. II.

Chap. IX. Sut les inconvcnirns des grands ttats: car il

s'agiflToit là de l'autonte duGouverncircnt fur fes mem-
bres, ?c il s'agit ici de fa force contre les fujcts. Ses

membres epars lui fervent de points d'appui pour agir au
loin fur le peuple, mais il n'a nul point d'appui pour a-

git direcienient fur ces membres mêmes. Aintî dansl'un

^es cas la longueur du levier ca fait la foiblcil'c, & I»

force dans l'autre cas.
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ce que chacun veut la refoudre a (a manière.

Les fujeis vantent la tranquilitc publique, les

Citoyens la liberté des particuliers; l'un préfère

la fûrerédes pofTeflîons, &rautte celle desper-

fonnesi l'tin veut que le meilleur Gouverne-

ment foit le plus févere, l'autre foutient que

c'eft le plus doux: celui-ci veut qu'on puniflè

les crimes, & celui- là qu'on les prévienne; l'un

trouve beau qu'on foit craint des voifins, l'au-

tre aime mieux qu'on en foit ignoré ; l'un eft

content quand l'argent circule, l'autre exige

<]ue le peuple ait du pain. Quand-même on
conviendroit fur ces points & d'autres lembla-

b!es, en feroit-on plus avancé? Les quantités

morales manquant de mefure précife, fut- on

d'accord fur le fignc, comment l'être fur l'efti-

mation ?

Pour moi, je m'étonne toujours qu'on me-

connoiffe un ligne auffi lîmple, ou qu'on ait l'a

mauvaife foi de n'en pas convenir. Qnelle cfl>

la fin de l'alfociation politique? C'eft la confer-

vation Se la piofpéritede Ces membres. Et quel

eft le figne le plus fur qu'ils fe conlervent ôc

profperent? Ceft leur nombre ôc leur popula-

tion. N'allez donc pas chercher ailleurs ce li-

gne fi difputé. Toute chofe d'ailleurs égale, le

Gouvernement foiis lequel, fans moyens étran-

gers fans naturaliiations fans colonies les Cito-

yens peuplent & multiplient davantage , eft in-

failii-
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failliblement lemailleur: celui fous lequel ua

peuple diminue & dépérit eft la pire. Calcula-

teurs", c'eft maintenant votre affaire i comptez,

mefurcz, comparez*. CHA-
* On doit juger (ur le même principe des ficelés qui

méritent la préférence pour la profpérité du genre J^u-

main. On a trop admiré ceux oii l'on a vu fleurir les let-

tres & les arts, l"ans pénétrer l'obied fecret de leur cuU
tare , fans en confiderer le funefte effet , iJ^ue apud im-

ferhoi huma»i:af vocabatur > cutn pary fenhutii effet. Nc
verrons-nous jamais dans les maximes des livres l'intérêt

grollicr qui fait parler les Auteurs? Non , quoiqu'ils en
puiffent dire, quand malgré fon éclat un pays fc dépeu-

ple , il n'eft pas vrai que tout aille bien > & il ne fuffic

pas qu'un poète ait cent mille livres de rente pour que
îbnfiecle foit le meilleur de tous. Il faut moins regarder

au repos apparent, 8c à la tranquilité des chefs, qu'aa

bien-être des nations entières & fur-tout des états les

plus nombreux. La gtcle dcfole quelques cantons, mais
elle fait rarement dilctte. Les émeutes, les guerres civi-

les affarouchent beaucoup les chefs, majs elles nc font

pas les vrais malheurs des peuples , qui peuvent même
avoir du relâche tandis qu'on dirpute à qui les tyran-

njfera. C'eft de jeur état permanent que naiflent leurs

profpérités ou leurs calamités réelles; quand tout reliç

c'cralc fous le joug, c'ell alors qr.c tout dépérit; c'eft a-

tors que les chefs les dérrouifentà leur aife , uhi folituJi-

rem fniiurtt pncem ajipcll.tnt. Quand les tracafitries des

Grands a<ritoiciit le royaume dclrance; & que le Cead-
jutcnr de Paris portoit au P.Ttlcmeru un poignard dans fa

poche, cela n'empéchoit pas que le peuple François ne
vécut licurcux f< iionibreux dans une honnête & libre

aifancc. Autrefois la Grèce fieurifîoir au fein des plus

cruelles guerres: le fang y couloir à flots, & tout le payi

étoit couvert d'hcmmes. II fciubloit , dit M.ichiavel,

qu'au milieu des meurtres , dcsprofcriptions, des guer-

jes civiles , notre République en devint plus pnilTanie ,

la vertu de fci citoyens» leurs mœurs, leur indépendan-

ce avoicnt plu- d'ctfet pour la renforcer, que toutes les

dilTentioni.'l'en avoiciît pour l'aft'oiblir. Un peud'agita-

fion donne du reflort auxamcs, Jk ce qui fait vrjiincrs

j^rofpéicx i'efptce eft itoint la paix que la liberté.
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CHAPITRE X.

De rahhs du Convernement , (3 de fa

fente â dégénérer,

OMME la volonté particulière agit {ans

cefTe contre la volonté général, ainfîi le Gou-
vernemenr fait un effort continuel contre la

Souveraineté. Pins cet effort augrnente, plus

la conftitution s'altère , & comme il n'y a point

ici d'autie volonté de corps qui refîftant à celle

du Prince fafîe équilibre avec elle, il doit ar-

river tôt ou tard que le Prince opprime enfin

le Souverain & rompe le traité (ocial. Ceft là

je vice inhérent & inévitable qui des la naif^

Tance du corps politique tend fans relâche à le

détruire , de même que la viellefîè & la more
détruifent enfin le corps de l'homme.

I L ï" A deux voyes générales par lefquelles

un Gouvernement dégénère •, favoir , quand

il fe reffcrrej ou quand l'Etat fe didoût.

LEGouvERNCMENTfe reffetre quand il

paiTè du grand nombre au petit, ceft-à-dire de

la Démocratie à l'Ariftoctatie, &dc l'Ariftocra-

tie à la Royauté. Ceft-là Ton inclinaifon natu-

relle*. S'il rCtfogtadoit du petit nombre au

grand

• La fortr.ation lente Se progrès de la République de
Yç.niic dans les lagunes oftft un csem^lc noiablc.,4ç
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çrard, onpoiirroiL dire au'il fe relâche, mais

c^ progrès inverfe eft impofiibic.

En EFtET, jamais le eouvernement ne

change de forme que quand Ton relTort ufc le

lailfe trop affoibli pour pouvoir conferver la

fîenne. Or s'il^ relâchoit encore en s'cnrendanr,

ia force deviendroit tout- à fait nulle, & il fub-

fiftcToit encore moins. Il faut donc remonter

& ferrer le reflort à mefure qu'il cedo, autre-

ment l'Etat quil foutîent tomberoit en ruine.

Le CAS de la diflolution de l'Etat peut ar-

river de deux manières.

Pre-

cette fufcefllon; & il cfc bien étonnant que depuis plus

de douce gens en les Vénities femblent n'en erre enco-

re qu'au fécond terme, lequel conmcnça au Serrer di

ConJiliD en Ii9ii. Qiiand aiijc anciens Ducs qu'on leur re-

proche , quoi qu'en [mille dire Je jqihirtio de//a [ièerta ve-

rett, il ell prouvé qu'ils n'ont point été leurs Souvcrainb.

On ne inanrjucr.i pas de m'objefter la Republique Ro-
maine qui fuivit, dira-ton , un progrès tout contraire,

pafï'jnt de JaMonarchie à rAril'ncratie, & del'Ariftocra-

tie à la Démocratie. Je fuis bi.»n éloigné d'en penfer ainli.

Le premier etabJifu-mcnt de RomuJus fut Un Goiiver-

remcnt mixte qui dégénéra promptcment enDerpotifme,
îar des caufcs particulières l'Etar péri» av.int le tenis,

comn-.e m voit mourir un nouveau ne avant d'avoir at-

teint l'Age d'iiomme. L'expullîon dc^Tarquins fut la vé-

rjt:ible époque de la naifiaiicc de la Republique. Ma!s
elle ne prit pas dabord une forme Conrt.intc. parce <]u'on

ne fit que la moitié de 1 ouvrage eu n'abolifl'ant pas le

patticist. Carde cette n aniere l'Ariftocratie hetcdiiaire,

qui eft la pire des adminillratioi;s légitimes, reliant en
cpiiflit avec la Démocratie, la ferme du Gouvernemçjit
toujour? incertaine & fiotante ne fut fixce, comme l'a

prouve M.achiaval , ^u'à l'établilTeinen: ^es Tribuns: a-
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Premièrement quand le Prince n'admi -

^iftre plus l'Erat félon les loix ôc qu'il ufurpe

Je pouvoir fouverain. Alors il fe fait uh chan-

gement remarquable ', c'eft que > non pas le

Gouvernement, mais l'Erat fc rcfîèrre ; )e veux

dire que le grand Etat fé diffout &c qu'il s'en

forme un autre dans celui-là, compofé feule-

irenc des membres du Gouvernement, & qui

n'eft plus rien au refte du Peuple que fon maî-

tre & Ton tyran. De forte qu'à l'inRant que le

Gouvernement ufurpe la fouveraineré, le pac-

te focial eft rompu , Ôi tous les fïmples Cito-

yens,

ÎGTï feulement il y eut un vrai Gouvernement & une ve'-

ritablc Démocratie. En effet 'c peuple alors n'etoit pas

feulement Souverain mais auUî magillrat & juge, le Sé-

nat n'<f toit qu'un tribunal Cn fous crdtes pour tempérer oU
concentrer le Gouvernement , & lesConfuls eux mêmes,
bien que Patriciens, bien que premiers Magiftrats, bien

que Généraux abfolus a la guerre, n'ctoient aRomequc
fes ptc'fidens du peuple.

Des lors on vit auflî le Gouvernement prendre fa pen-

te naturelle & tendre fortement à 1 Arillocrntie. Le Pa-

triciats'aboliffant comme de lui-même, l'Aiiftocratie n'e-

toit plus dar.c le corps des Patriciens comme elle eft à

Venife & à Gencs, mais dans le corps du Sénat compo-
fc de Patriciens & de PlebeyenS , même dans le corps

des Tribuns quand il commencèrent d'ufurper une puif-

fance attive : cp.r les mots ne font rien au.\- chofes, fie

quand le peuple a des chefs qui gouvernent ponr lui

,

quelque nom que portent ces chefs , c'eft toujours une
Aiiftocratie.

De 1 abus de l'Atiftccratie nacquirent les guerres civi-

les & le Triumvirat, Sylla , Julïs-Ccfar, Auguftedevin-

lent dans 1: fait de veritabis: 2vlon?rque5 , & enfin fous

le defpotisme de Tibère l'Etat fut difiour. L'hilloiieRo-

nuine ne d: ment donc pas mon principe; ei!e le confira t.

i
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yens, rentres de droit dans leur liberté naturel-

le, font forets mais non pas obliges d'obcïr.

Le MEME cas arrive anfli c[iiand les mem-
bres du Gouvernement ufurpend fcparémcnt le

pouvoir qu'ils ne doivent exercer qu'en corps;

ce qui n'ed pas une moindre infraâion des loix,

& produit encore un plus grand dcfordre. Alors

on a, pour ainll dire, autant de Princes que de

Magiftrats, & l'Etat, non moins divifc que le

Gouvernement, périt ou change de forme.

Q.UAND l'Etat fe diilout. l'abus du Gou-
vernement quel qu'il foit prend le nom com-
mun ^'<ï»<îrc/7;>. En diftinguant la Démocra-

tie dégénère en Ochlocratie , l'Ariftocratie en

Olj/ffarchie-j j'ajouterois que la Royauté dégé-

nère cnTyrannie, mais ce dernier mot eft équi-

voque & demande explication.

Dans le fcns vulgaire un Tyran eft un Roi

qui gouverne avec violence & fans égard à la

juftice & aux loix. Dans le fens précis un Ty-
ran eft un particulier qui s'arroge l'autorité ro-

yale fans y avoir droit. Ccft ainh que les

Grecs entendoicnt ce mot de Tyran; lis le don-

noient indifféremment aux bons (Seaux mauvais

Princes dont l'autorité n'étoit pas légitime *.

Ainfi

* Omne.r enhn ^ haùrninr CiT dkuntm- Tyrunni qui ftteflit-

te HtHntar perpetu.ti in en (.ivitiUi cjuxlibertAte ujatji. Corn.

Ncp. in Miltjad • Il eft \rai qiiArirtotc 'Sior. ïHcom. l,



SOCIAL, laj

AinCi Tyran 8< ufurpateur font deux mots par-

faitement fynonimes.

Pour donner difïcrens noms à différentes

chofes, j'appelle T^r^^ rnriirp.ireurde l'aiitorité

royale, Ôc Defpote l'iifurpaceur du pouvoir Sou-

verain. Le Tyran eft celui qui s'ingère contre

les loîx à gouverner félon les loix; leDefpote

d\ celui qui fe met au deffus des loix-mcmeç,

Ainfî le Tyran peut n'erre pas Delpote mais le

Delporceft toujours Tyran.

T.

CHAPITRE XI.

De la mort du corps politique.

ELLE efl: la pente naturelle & inévitable

desGouvernemensles mieux conftitués. Si Spar-

te 'éi. Rome ont péri, quel Etat peut efpérer de

durer toujouis? Si nous voulons forrner un léta-

blilîemcnc durable, ne fongeons donc point à

Je rendre éternel. Pour réufïir il ne faut pas

tenter i'impofîible, ni fc flarer de donner à

l'ouvrage des hommes un^ folidité (]ue les cho-

fes humaines ne comportent pas.

Le
PUl. t. lo. diftbgue le Tyran du Roi, en ce que le pre-

mier gouverne pour fa'propre utilité & le fécond feule-

ireni pour l'urilitc de fes fuiets, mais outre que généra-

lement tous les auteurs grecs ont pris le mot Tyran dans
une autre fens, comme jiparoit fur tout par le Hieroa
de Xenophon, il s'en fuivroit de la didinclion d'Ariilotc

que depuis le conimencement du monde il n'auroit jias

ciicçie cxifti* lift fçul Pvoi,

I Z
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Le coeps politique, aufli bien que le corps

de riiomme, commence à mourir des fa naïf-

fance & porte en lui-même Icscaufcs de fa de-

{hu6lion. Mais l'un & l'autre peut avoir une

conftitution plus ou moins robufte & propre à

le conleiver plus ou moins longtems. La con-

ftitution de Thon-ïme eft l'ouvrage de la natu-

re , celle de l'Etat eft l'ouvrage de Tart. Il

ne dépend pas des hommes de prolonger leur

vie , il dépend d'eux de prolonger celle de

i'Etat aufli loin qu'il eft podîble, en lui don-

nant la meilleure conftitntion qu'il puiiîè avoir.

Le mieux conftitué finira, mais plus tard qu'un

autre , fi nul accident imprévu n'amené fa per-

te avant le tems.

Le principe de la vie politique cft dans

l'autorité Souveraine. La puilTànce législarive

eft le cœur de l'Etat , la piiiflànce executive

en eft le cerveau , qui donne le mouvement à

toutes les parties. Le cerveau peut ton.ber en

paralylîe 6c l'individu vivre encore. Un hom-

me refteirnbécillc & vit : mais luoc que le cccur

a ceflc Tes fondions l'animal eft mort.

Ce n'est point par les loix que l'Eratfub-

ilfte, c'cft pat le pouvoir législatif. Le lai

d'hier n'oblige pas aujourd'hui, mais leconfcn-

tement tacite cft préfumé dulllencc, & le Sou-

verain cft ccnfé confirmer inccffamment les loix

qu'il n'abroge pas , pouvant le faire. Tout ce

qu'il
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qu'il a (Jéclaré vouloir une foi il le veut ton-

jours, à moins qu'ils ne le révoque.

Pour qjj o i donc porte-ton tant de refpecft

aux anciennes loix? G'eft pour cela même. On
doit croire qu'il n'y a que l'excellence des vo-

lontés antiques qui les ait pu conferver fi long-

tcms; fi le Souverain ne les eut reconnu con-

ftainment falutaircs il les eut mille fois révo-

quées. Voilà pourquoi loin de s'affoihlir les

loix acquièrent fans ceflè une force nouvel-

le dans tout Etat bienconftitué; le préjugé de

l'antiquité les rend chaque ;our plus vénéra-

bles i an lieu que par-tout où les loix s'afFoi-

blifient en vieilliiïant, cela prouve qu'il n'y a

plus de pouvoir législatif, & que l'Etat ne vit

plus.

CHAPITRE XII.

Comment fe maintient tautorité Souve-

raine.

LlE SOUVERAIN n'ayant d'autre force que

la puilî'ance législative n'agit que par des loix, 5c

les loix n'étant que des ades authentiques de la

volonté générale, le Souverain ne fauroit agir

que quand le peuple eft afîèmblé. Lepeupleaf-

(euîblé, dira-t-on! Qiielle chimère! C'eft une

chimère aujourd'hui , mais ce n'en étoitpasune

I 3 il
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il y a c^ciix mille ans> Le$ hommes 0|ît-i!s

change de nature?

Les bornes du pofTîble dans les chofcs mo-
rales font moins érroires que nous nepenfons:

Ce font nos fo hleHès, nos vices> nos préjuges

qui les rérréciffent. Les amcs ba{nsnccroycnt

poinr aux gunds hommes: devilscfclavtsfou-

tienrd'un airmoqueurà ce mot de liberté.

P A it ce qui s cfl fait confidcrons ce qui Ce

peut fane; je ne parlerai pas desanciennes ré-

publiques de la Gvc^e, mais la Republique ro-

maine étoit, ce me femblc, un ^rand Etat,

& la ville de Rome une grande ville. Le der-

nier Cens donna dan? Rome quatre ccnr mille

Ciroyens portans armes, & le dernier dénom-
brement de l'Empire plus de quatre millions

de Citoyens fans compter les ru)ers, les étran-

girs, les femmes, les enfans, les cfclavcs.

O^u ELLE difficulté n'imagineroir-on pasd'af-

fembler fréquemment le peuple immcnfe de cet-

te capitale & de fes environs? Cependant il fe

paiToit peu de femaincs que le peuple romnin

ne fut alfemblc, & même plufîeurs fois. Non
feulement il excrceoit les droits de la fouveraine-

te , mais une partit de ceux du Gouvernement.

11 trairoit certaines affaires, il jugeoit certaines

caufcs, & tout ce peuple étoit fur la place publi-

que prefqueaulîî fou vent magiftratque Citoyen.

En r em o n t a n t aux premiers tcms des

Na-
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Nations on troiiveroit que la plupart 6es an-

ciens gouverncmens, même monarchiques tels

que ceux desMaccdoniens& des Francs, avoienc

de femblables Confeils. Quoi qu'il en foit, ce

feu! fait inconreftable répond à toutes les diffi-

cultés: De l'exiftant au poffible la conféquence

me paroît bonne.

CHAPITRE XIII.

I
Suite.

L NE fuffitpas que le peuple afïèmblé ait une

fois fixe la conftitution de l'Etat en donnant la

fancftion à un corps de loix: il ne fuffit pas

qu'il aie établi un Gouvernement perpétuel ou

qu'il ait pourvu une fois pour toutes àréleétion

des ma^iftrats. Outre les afîtmblcesextraordi-

naires que des cas imprévus peuvent exiger^ il

faut qu'il y en ait de fixes& de périodiques que

rien ne puiffe abolir ni proroger, tellement qu'au

jour marqué le peuple foir légitimement convo-

qué par la loi, fans qu'il foit beloin pour cela

a'aucune autre convocrition formelle.

Mais hors de ces alTemblées juridiques par

leur feule date, toute afîèmblée du Peuple qui

n'aura pas été convoquée par les magiflrarsprc-

pofés à cet effet ôc félon les formes prefcritcs

doit être tenue pour illégitime & tout ce qui

s'y fait pour nul ; parce que l'ordre même dé

s'aflèmbler doit émaner de la loi.

l

4

Quant
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Quant aux retours plus ou moins fréquent

des aOemblées légi cimes, ils dépendent de tant

de confiderations qu'on ne fauroit donner là-

deiïiis de règles précifes. Seulement on peut

dire en général que plus le Gouvernement a,

de force, plus le Souverain droit fc montrer

fréquemment.

Ceci medira-r-on, peut être bon pour une

feule ville; mais que faire quand l'Etat en com-
prend plusieurs ? Partagera- r-on lautorirc Sou-

veraine , ou bi^n doit- on la concentrer dans une

feule ville & afTujetir tout le reftc?

Je REPONS qu'on ne doit ne faire ni l'un ni

l'autre. Premièrement l'autorité fouveraine efi:

fimple Se une, & l'on ne peut la diverfer fans la

détruire. En fécond lieu, une ville non plus

qu'une Nation ne peut être légitimement fujct-

te d'une autre , parce que le/îènce du corps

politique eft dans l'accord de l'obéi/Tànce ik de

la liberté , Se que ces mots àtfujet Se defouve-

ratu font des corrélations identiques dont l'idée

fc réunit fous le feul mot de Citoyen.

Je reponds encore que c'eft toujours un

mal d'unir plii/îeurs villes en une feule cité, 8c

que, voulant faire cette union , l'on ne doit

pas fc flater d'en éviter les inconvcniens natu-

rels. Il ne faut point objccler l'abus des grands

Etats à celui qui n'en veut que de petits: mais

comment donner aux petits Etats aflTcz de force

pour
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pour réfifter aux grands? Comme jadis les vil-

les grecques réfifterent au grand Roi, & comme
plus récemment la Hollande ëz laSuifïè ont re-

iiÙc à la mailbn d'Autriche.

Toutefois fi l'on ne peut réduire l'Etat

à de juftes bornes , il refte encore un refîour-

cc; c'efl: de n'y point fouffrir de capitale, de

faire fiéger le Gouvernement alternativement

dans chaque ville, ik d'y rafTembler auiïi tour-

à-tour les Etats du pays.

Peuplez également le territoire, ctendez-

y par-tout les mêmes droits, portez-y par-tout

l'abondance <Sc la vie, c'efl: ainii que i'Erat de-

viendra tout à la fois le plus fort & le n)ieux

gouverné qu'il foit polîiblc. Souvenez-vous que

les murs des villes ne fe forment que du débris

des maifons des champs. A chaque Palais qne

je vois élever dans la capitale, je crois voir

mettre en mazures tout un pays.

A

CHAPITRE XIV.

Suite.

l'instant que le Peuple efl: légitime-

ment afTèmblé en corps Souverain, toute juris-

didion du Gouvernement ccfle ; la puilïànce

executive eftfufpcnduc, Ôc laperfonne du der-

nier Citoyen eft auili facrée ôc inviolable que

I 5 celle
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celle du premier Nfa^idrar, parce qu'où fe trou-

ve le RéprcJentc, il n'y ^i plus de Réprc Tentant.

La plupart des tumultes qui s'clevcrent a Rome
d^v.s les comices vinrent d'avoir ignoré ou né-

gligé ccrre rcglc. Les Gonfuls alors n'écoient

que les Préfidens du Peuple, les Tribuns de Am-
ples Orateurs *, le Sénat n'étoit ricti du tout.

Ces intervalles de fufpenfion où le Prince

reconnoït ou doitreconnoîtreun fnpérieur ac-

tuel, lui ont toujours été redoutables, ôc ces

alîemblces du peuple, qui font l'égide du corps

politique & le frein du Gouvernement, ont

cré de tous tcms l'horreur des chefs: auflin'c-

p.irgnent-ils jamais ni foins, ni objcdions, ni

difficultés, ni promcflès, pour en rebuter les

Citovens. Quindceux ci font avares, lâches,

pufnllanimcs, plus amoureux du repos que de

la liberté, ils ne tiennent pas longtems contre

les cfforis redoublés du Gouvernement ; c'tft

ainfi que la force rcfiftante augmentant fanscef-

fe, l'autorité Souveraine s'évanouît à la fin, &
que la plupart des cités tombent & périflcnt

avant le tems.

Mais entre l'autorité Souveraine (5<: le Gou-

vernement arbitraire, il s'introduit quelquefois

un pouvoir moyen dont il faut parler.

C H A-

* A-pi*u près Tflon le Ti-ns qu'on donne à ce nomdans
le Parlemenr d'Angleterre. L.t rcflVmblante de ces em-

plois eut mis en «-onfit les Conrii!s& les Tûbuns; quind

même toute jurisdicVion eut etc fufpcr.duc.
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CHAPITRE XV.

Des DepHte's on Rêpréfentans.

OiTÔT que le fervice public celTè d'être la

principale affaire des Citoyens, & qaiîs aiment

mieux fervir de leur bourle que de leurperfon-

ne, l'Etat efi: déjà près de fa ruïne. Faut- il

marcher au combat? ils payent des troupes &
reftent chez eux j faut -il aller au Confeilî ils

nomment des Députes &c reftent chez eux. A
force de parefle Se d'argent ils ont enfin des

foldats pour afièrvir la patrie S>c à.Qs rêpréfen-

tans pour la vendre.

C'est le tracas du commerce & àts arts,

c'eft l'avide intérêt du gain, c'eft la molellè &
l'amour des commodités, qui changent les fer-

vices perfonnels en argent. On cède une partie

de fon profit pour augmenter àfonaife. Don-
nez de l'argent, & bientôt vous aurez des fers.

Ce mot de finance eft un mot d'efclave ; il eft

inconnu dans la Cité. Dans un Etat vraiment

libre les citoyens font tout avec leurs bras &
rien avec de l'argent: Loin de payer pour

s'exempter de leurs devoirs, ils payeront pour

les remplir eux- mêmes. Je fuis bien loin des

idées communes; je crois les corvées moins

contraires à la liberté que les taxes.

Mieux
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Mieux rEr.ircflconftimé, pins les affaires

publiques l'emporrent fur les privées dans i'ef-

pritdesCiroyens. Ilv a même beaucoup moins

d'affaires privées, parce que lafonime du bon-

heur commun fournilîam une portion pluscon-

fîderable à celui de chaque individu j il fui en

rcftc moins à chercher dans les foins particuliers.

Dans une cité bien conduite chacun vole aux

affemblcesi fous un mauvais Gouvernement nul

n'aime à faire im pas pour s'y rendre i parce

que nul ne prend intérêt à ce qui s'y fait,

qu'on prévoit que la volonté générale n'y do-

minera pas, & qu'enfin les foins domcftiques

abfoibent tout. Les bonnes loix en font faire de

nieillieurs, les mauvaifcs en amènent de pires. Si-

tôt que quelqu'un dit des affaires de l'État, <jfie

niiînporte? on doit compter que l'Etat cft perdu.

L'a T T I E D I S S E M E N T de l'amour de la pa-

trie, l'aclivité de l'intérêt privé, l'immcnlité

des Etats, les conquêtes, l'abus du Gouverne-

ment ont fait imaginer la v©ye des Députés ou
Répréfentans du peuple dans les a/Temblées de

la Narion. C'eft ce qu'en certains pays on ofe

appcilcr le Tiers Etat. Ainfi finrérct particulier

de deux ordres cft mis au premier c\' au fécond

rang, l'intérêt public n'cft qu'au troiiicme.

La Souveraineté ne peut être rcprc-

^ntée, par lamêuic raifon ou'clle n©. peut être

alic
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aliénée; elleconhfleefrenciellernent dans la vo.

lonté générale, & la volonté ne fe répréfente

point ; elle eft la même , ou elle eft autre i il

n'y a point de milieu. Les dépures du peuple

ne font dont ni ne peuvent être fcs réprcfcn»

tans , ils ne font que fes commifiaircs i ils ne

peuvent rien conclure définitivement. Toute

loi que le Peuple en perfonne n'a pas ratifiée

eft nulle •, ce n'èft point une loi. Le peuple-

Anglois penfc ëcrc libre; il fe trompe fort , il

ne l'eft que durant l'eledion des nicnbrcs du
Parlamenr; fitôt qu'ils font élus, il cftefclave,

il n'eftrien. Dans les courts momens de fa liber-

té, Tufage qu'il en fait mérite bien qu'il lâ'perde.

L'IDEE des Réprcfentans efl moderne; el-

le nous vient du Gouvernement féodal, de cet

inique & abfurd* Gouvernement dans lequel

refpece humaine eft dégradée, & ou le nom
d'homme eft en deshonneur. Dans les ancien-

nes Républiques & même dans les Monarchies,

jamais le peuple n'eut de répréfentans ; on ne

connoiflbitpasce mot-là. 11 eft très fingulier

qu'à Rome où les Tribuns étoient fi facrés oq
n'ait pas même imaginé qu'ils pullcnt ufutper

les fondions du peuple. & qu'au milieu d'une

fi grande multitude, ils n'aient jamais tenté de

pafiTer de leur chef un Itul Plebifcite. Qu'on

juge cepciidantde l'eiJibarras quccaufoir queU
c\v.z-



ij6 D i; C O N T R A C T

qnefois la foule, par ce qui arriva du rems dts

Gracqucs, où une partie des Citoyens donnoit

Ton fuffrage de deflus Jes toits.

Ou LE droit Se la liberté font toutes cho-

Tcs, Icsinconvéïiiens ne font rien. Chez ce (a-

e^c peuple tout étoir mis à fa jufte mefure : il

lailfoit faire à Tes Lidteurs ce que Tes Tribuns

n'cunènt of'c faire-, il ne craignoit pas que i'ts

Lidcurs voulurent le réprcfentcr.

Pour expliquer cependant comment les

Tribuns le rcpréfentoient quelquefois, il fuffiit

de concevoir comment le Gouvernement réprc-

fcnte leSouverain. La Loi n'étant que la décla-

ration de la volonté générale , il eft clair que

dans la puifTànce Législative le peuple ne peut

être répréfente; mais il peut & doit l'être dans

la puillànce executive, qui n'eft que la force

appliquée à la Loi. Ceci fait voir qu'en exami-

nant bien descho(es ontrouveroit que très peu

de Nations ont des loix. Quoi qu'il en foit, il

efl: fîîr que les Tribuns, n'ayant aucune partie

du pouvoir exécutif, ne purent jamais réprc-

fentcr le peuple Romain par les droits de leurs

charges, mais (eulcmcnt en ufurpant fur ceux

du Sénat,

Chez les Grecs tout ce que le peuple avoic

à faire il le faifoit par lui-même -, il étoit (ans

ccHe afTcmblé fur la place. Il habitoit un climat

doux, il n'ctoiT point avide, des efclaves fai-

foicnt
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fuient Tes travaux, fa grande affaire éroit fa l'h-

benc. N'ayant plus les mêmes avantages, com-

ment confcrver les mêmes droits? Vos climats

plus durs vous donnent plus de befoins* , iix

moi de l'année la place publique n'eft pas te-

nable, vos langues fourdes ne peuvent fe faire

entendre en plein air, vous donnez plus à vo-

tre gain qu'à votre liberté , ik. vous craingnez

bien moins l'efclavaee que la miiere.

Q_u o I ! la liberté ne ^t maintienrqu'à l'ap-

pui de la fervifude? Peut-être. Les deux txzî£'

fe touchent. Tour ce qui n'cft point dans la na-

ture a fes inconvcnicns, &c la fociécé civile

plus que tout le refte. Il y a telles politions

malheureufes où l'on ne peut conferver fa li-

berté qu'aux dépens de celle d'aurrui, & où

le Citoyen ne peut être parfaitement libre que

i'efclavc ne foit extrêmement elclavc. Telle é-

toit la poiuion de Sparte. Pour vous, peuples

modernes, vous n'avez point d'efciaves, mais

vous l'êtes: vous payez leur liberté de la vôrre.

Vous avez beau vanter cette préférence \ j'y

trouve plus de lâcheté que d'hufnanité.

Je n'ente NS point par tout cela qu'il fail*

le avoir des efclavcs ni c]ue le droit d'dcbva-

ge loir légitime, puKquc j'ai prouvé le con-

traire..

• Adopter dans les pays froid I« luxe ?k 1a moleflc

des orientaux, c'eft vouloir fe donnei leuxbchaines; t'eft

»'y foumcciie encore pia» iiécefTsirefntri: <nî'..i\.
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traire. Je dis feulement les raifons pourquoi hi
peuples modernes qui fc croycnt libres ont des

Répcéfcntans, «îk pourquoi les peuples anciens

n'en .ivoient pas. Qiioi qu'il en Joie, à l'in-

ûam qu'un peuple fe donne des Rcprcknrans,

il n'cfî plus libre*, il n'ell plus.

Tout bien examine, je ne vois pas qu'il

foit déformais poiliblc au Souverain deconfer-

vct parmi nous Tcxercice de Tes droits 1j la Ci-

te n'eft très petite. Mais h elle efl: très petite

elle fera fubjuguée? Non. Je ferai voir ci-a-

près* comment on peut réunir la puiiïïince ex-

térieure d'un grand Peuple avec la police aifce

ik le bon ordre d'un petit Erar.

CHAPITRE XVI.

Oue linjiithtion dti Gouvernement i%efi

^ ^oint un contrat.

J JF POUVOIR Lcgislatifunc foi bien établi,

il s'agit d'établir de même le pouvoir exécutif-,

car ce dernier, qui n'opère que par des atlcs

particuliers, n'étant pas de l'cnèncedc l'autre,

en eft naturellement fcparé. S'il ctoit polTible

que le Souverain, conlîdérc comme tel, eût

h puifîàncc executive , le droit <Sc le fut fe-

rolertc

C'eft ce que je xn'e'tois propofc de faire dans Ja fiii-

tr de cet ouvrage, lorsqu'cn irairant des reUtionscxtOr

Rts j'en ferois venu aux confédérations. Matic-rc toute

nïuvc Se ou les principes font cucbrc à ccablir.
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roient tellement confondus qu'on ne fauroic

plus ce (]ui efl: loi & ce qui ne l'eft pas, & le

corps politique ainfi dénaturé feroit bien- tôt en

proye à la violence contre laquelle il fut infti-

tué.

Les Citoyens cranc tout égaux par le con-

trat focial , ce que tous doivent faire tous peu-

vent le prefcrire , au lieu que nul n'a droit

d'exiger qu'un autre falTè ce qu'il ne fait pas

hiianême. Or c'eft proprement ce droit, indis-

penfàbie pour faire vivre & mouvoir le corps

politique, que le Souverain donne au Prince

en inftituant le Gouvernement.

Plusieurs on prétendu que l'aébe de cet

ctablifTement étoit un contrat entre le Peuple

& le chefs qu'il fê donne ; contrait par lequel

on flipuloit entre les deux parties les conditions

fous lefquelles Tune s'obligeoit à commander Se

iaurre à obcïr. On conviendra , je m'alTure

,

que voiià une étrange manière de conrradler.

Mais voyons û cette opinion eft foutenable.

Premièrement, l'autorité fuprême ne

peut pas plus le modifier que s'aliéner , la limi-

ter c'eft la détruire. Il efl: abfurde Se conrra-

didoire que le Souverain fe donne un fupérieur -,

s'obliger d'obéïr à un maître c'efi; le remettre

en pleine liberté.

D i: PLUS, il efl: évident que ce conrradt du
peuple 'avec telles ou telles perfones fèroit -un

K ade
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aâ:e particulier. D'où il fuir que ce contrat ne

faiiroic être une loi ni un a6le de fouverainétc#

Se que par conféquent il feroit illégitime.

O N V o I T encore que les parties contradlan-

tts fcroienr entre elles fous la feule loi de na-

ture & fans aucun garant de leurs engagemens

réciproques , ce qui répugne de toutes maniè-

res à l'état civil ; Celui qui a la force en main

étant toujours le maître de l'exécution, autant

vaudrolt donner le nom de contradt à l'ade

d'un homme qui diroit à un autre : „ je vous

» donne tout mon bien, d condition que vous

„ m'en rerrdrtz ce qu'il vous plaira ".

Il n'y A qu'un contrat dans l'Etat, c'eft

celui de l'alTociation ; & celui-là feul en ex-

clud tout autre. On ne fauroir imaginer aucun

Concradi public, qui ne fut une violation du

premier.

CHAPITRE XVII.

De tiKiliitHnon dn Gouvernement.

S S quelle idée faut-il Jonc concevoir

l'.i(5tc par lequel le Gouvernement cft inftituéî

Je remarquerai d'abord que cet îMfie cft com-

plexe ou compofé dedeuxnurres, favoir l'éra-

lalillèment de la loi, & rexécution de la loi.

Par le premier, le Souverain ibtue qu'il

y au-



SOCIAL. 141

y aura un corp de Gouvernement établi fous,

telle ou relie forme; & il eft clair que cet adc

cft une loi.

Par le fécond, le Peuple nomme les chefs

qui feront chargés du Gouvernement établi.

Or cette nomination étant un acfte particulière-

n'eft pas une féconde loi , mais feulement une

fuite de la première ôc un fon(5tion du Gqu-

vernement. ,

LADiFFicULTEeft d'entendre comment

on peut avoir un ade de Gouvernement avant

que le Gouvernement exifte, ôc comment le

Peuple, qui n'cft que Souverain ou fujet, peut

devenir Prince ou Magiftrat dans certaines cir-

conftances.

Cest encore ici que fe découvre une de

ces étonnantes propriétés du corps politique,

par lefquelles il concilie des opérations contia-

dic^oircs en apparence. Car celle ci fe fait pat

une convctfion fubite de la Souveraineté en

Déinoçratic j en forte que, fans aucun chan-

gement fenfiblc, & feulement par une nouvel-

le relation de tous à tous, les Citoyens deve-

nus Magiftrats palîent des ades généreux aux

a^es particuliers, &c de la loi à l'exécution.

Ce c h a n g F. m £ n t de relation n'eft point

une fibril'ifc de fpcculation fans exemple dans

la pr.itique : Il a lieu tous les jours dans le

Parlement d'Angleterre, où la Chambrç b^if?

K A eu
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^n certaine occafions Te tourne en grand Com-
rfiité , pour mieux difcuter les affaires , & de-

vient ainfi fimpic commifîïon, de Cour Souve-

raine quelle croit l'inrtant précédent ; en telle

forte qu'elle Te fait enfuite rapport à elle-même

comme chambre des Communes de ce qu'elle

vient de régler en grand Commité, & délibè-

re de nouveau fous un titre de ce quelle a dé"

ja réfolu fous un autre.

T E L eft l'avantage propre au Gouvernement

Démocratique de pouvoir erre établi dans ic

fait par un tîmplc a6te de la volonté générale.

Après quoi , ce Gouvernement provifionnei

rcfle en poflèflîon (î telle eft la forme adoptée,

ou établit au nom du Souverain le Gouverne*

ment prefcrit par la loi, & tout fe trouve ain-

ji dans la règle II n'eft pas pofiiblc d'indituer

Je Gouvernement d'aucune autre manière légi-

rimc, ôz fans renoncer aux principes ci-devant

crablis.

CHAPITRE XVIII.

Moyen de prévenir les ufitr^ation d^

Couvernemem.

D E CF-S éclairciffcmens il réluite cnccnfir-

niarion du chapitre XVI. que l'acflc qui inftituc

ic Gouvernement n'eft point un contravl mais

. . une
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une Loi , que les dcpofitaires de la puiiïancc

executive ne font point les maître du peuple

ïnais Ces officiers, qu'il peucles établir & les

dcftituer quand il lui plait, qu'il n'eft point

queftion pour eux de contrafter mais d'obéir,

éc qu'en fe changeant des fondions que l'Etat

leur impofe ils ne font que remplir leur devoir

de Citoyens , fans avoir en aucune iorte le

droit de difputer fur les conditions.

Q_u ÂND donc il arrive que le Peuple in-

ftirue un Gouvernement héréditaire, foit mo-
narchique dans une famille» foit ariflocratique

dans un ordre de Citoyens , ce n'tft point un

engagement qu'il prend ', c'eft une forme pro-

vifionnelle qu'il donne à.l'adminiftration, juC-

qu'à ce qu'il lui plaife d'en ordonner aiitre-

xnent.

• Il EST vrai que ces changemens font tou-

jours dangereux , & qu'il ne fiut jamais tou-

cher au Gouvernement établi que lors qu'il de-

vient incompatible avec le bien public •, mais

cette circonfpection eli: une maxim<e de politi-

que & non pas une règle de droit, & l'Etat

jî'eft: pas plus tenu de lailïèr l'autorité civile à

les chefs, querautoiite militaire aies Généraux.

Il EST vrai encore qu'on ne lauroit en pa-

re;! cas obfervcr avec trop de (oin toutes les

formalités requifes pour diflingucr un ade ré-

gulier Ôc légitime d'un tumulte réditiei>x., & k
K ^ volon-
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volonté de tout un peuple des clameurs d'une

fadlion. Ceft ici fur- tout qu'il ne faut donner

au cas odieux que ce qu'on ne peut lui refu(er

dans toute la rigueur du droit, tScc'cftaufTi de

cecte obligation que le Prince tire un grand a-

vanrage pour confcrver fa puiflance maigre le

peuple, fans qu'on nuiflè dire qu'il l'ait ufur-

pée: Car en paroilfanc n'ufer que de ("es droits

il lui cft fort aifé de les étendre , & de d'empê-

cher fous le prétexte du repos public les affem-

blées deftinéesà rétablir le bon ordre; de forte

qu'il fe prévaut d'un (ilencc" qu'il empêche de

rompre, ou des irrégularités qu'il fait commet-

tre, pour fuppofer en fa faveur l'aveu de ceux

que la crainte fait taire, 8c pour punir ceux

qui ofent parler. CV-ft ainfî que Icj Décemvirs

ayanr été d'abord élus pour un an, puis conti-

nués pour une autre année, tentèrent de rete-

nir à perpétuité leiir pouvoir, en ne permet-

tant plus aux comices de s'aifembler; & c.cft

par ce Eicile moyen que tous les gonvernemcns

du monde, une fois revêtus delà force publi-

que, ufurpent tôt ou tard l'autorité Souveraine.

Les affemblées périodiques dont j'ai parlé

ci-devant font propres à prévenir ou différer

ce raiHieur, fur- tout quand elle n'ont pas be-

foin de convocation formelle : car alors le

Prince ne fauroit les empêcher fans fc déclarer

ouvertement infraiflcur des loix Ôz ennemi de

l'Etar. L'o u-
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L'o u V E R T u R E de ces affemblécs qui n'ont

pour objet que le maintien du traité fbcial,

doit toujours fe faire par deux propofitions

qu'on ne puilTe jamais lupprimcr, & qui paf-

fent féparémenc par les fuffrages.

La PREMIERE; s'tlfiait au Souverain d*

eottftrver la. frévente forme de Gouvernement,

La seconde itl fiait au Penfle d'en

lat/Jer l'admimjlration â ceux qui en font

alluellement chargés,

JE SUPPOSE ici ce que je crois avoir dé-

montre, (avoir qu'il n'y a dans l'Etat aucune

loi fondamentale qui ne fe puifTe révoquer,

non pas même le pa6te focialj car (î tous les

Citoyens s'alTembloient pour rompre ce pa6l:e

d'un commun accord, on ne peut douter qu'il

ne îm très-lcgirimement rompu. Grotius penfe

mcmc que chacun peur renoncer à l'Etat dont

il eft membre, & reprendre fa liberté naturelle

ik. (es biens en ferrant du pays*. Or il fcroit

abfurde que tous les Citoyens réunis ne puf-

fent pas ce que peut fcparément chacun d'eux.

• Bien entendu qu'on ne quirs pns pour éluder fon
devoir .& fe dirpenler de feivir la patne au moment
qu'elle n befoin de nous. La fuite alors fercit criininclle

Se piinilTable ; ce ne feroit plus retraite , miis defertion.

¥in dfi Livre Troifieme,

K 4 DU
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CHAPITRE I.

Que la volonté çenentle ejî indcJirHciibU,

XA N T que plufieurs hommes rcunis fe con-

fidercnt comme un knil corps, ils n'ont qu'u'

ne feule volonté , qui fe rapporte A la commu-
ne confetvation, Se au bicn-êrre gcné:al. A-

lors tous les rcfTorrs de l'Etat font vigoureux &
{impies, fcs maximes font claires ^rlumincufcs,

il n'a point H'intcrcrs embrouilles , contra-

diitiores, le bien commun fe montre pnr-tout

avec évidence ,
&" ne demande que du bon

fens pour être appcrçu. La paix , l'union , l'éga-

lité font ennemies des fubtilités politiques.

Les hommes droits Se fimples font difficiles à

trom-
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fromper à caufe de leur fîmplicité , les leurres

hs prétextes rafinés ne leur en impofent point -,

ils ne font pas même afTcz fins pour être du-

pes. Qiiand on voit chez le plus heureux peu-

ple du monde des troupes de paylans régler

hs affaires de l'Etat fous un chêne Se fe con-

duire toujours fagement, peut- on s'empêcher

de méprifcr les rafinernens des autres nations

,

qui fe tendent illuftre & miférables avec tant

d'art êc de mifteres î

Un Etat ainfi gouverné a befoin de très

peu de Loix, 6c à mefure quil devient nécef-

fairc d'en promulguer de nouvelles, CQtiç né-

ceflîté (c voit univerfellement. Le premier qui

les propofe ne fait que dire ce que tous ont

déjà fenti, & il n'efl: queftion ni de brigues ni

d'éloquence pour faire pafîer en loi ce que cha-

cun a dcjà réfolu de faire» fitôt qu'il fera fur

que les autres le feront comme lui.

Ce qui trompe les raifonneurs c'tilque ne

voyant que des Etats mal conftitucs dès leur

origine, ils font frappés de i'impoiïîbilité d'y

maintenir une fêmblable police. îls rient d'i-

magincF toutes les fotifes qu'un fourbe aclroit,

un parleur inlinuant pourroit perfuader au peu-

ple du Paris ou de Londres. Ils ne favent pas

que Crpmwtl eut été nîis aux fonnêies par le

peuple de Berne, <S: le Duc de Beauforc à la

difcipline par les Genevois»

K s Mats
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Mais quand le nœud focial commence à fe

relâcher & l'Etat à s'affrojblir; quand les intc-

rê^s pactiailieurs commencent à fe faire fentir

&: les petites focictés â influer fur la grande,

rintérêt commun s'altère & trouve des oppo-

fans', l'unanimité ne règne plus dans les voix,

la volonté générale n'eO: plus la volonté de

rous, il s'élève des contradictions des débats,

& le meilleur avis ne pafTe point fans difputes.

Enfin quand l'Etat près de fa ruine ne

fubhfle plus que par une forme illufoire &c vai-

ne, que le lien focial éft rompu dans toutes |es

coeurs, que le plus vil intérêt fe pare effronté-

ment du nom facrc du bien public i alors la

volon'é générale devient muette, tous guidés

par des motifs (ecrers n'opinenr pas plus com-

me Citovens que lî l'Etat n'eut jamais cxide,

& l'on fait pndcr fnin'emcnr fous le nom de

Loix des décrers iniques qui n'ont pour but que

Tintérêts particulier.

S'ensuit il de- là que la volonté généra-

le foit anéantie ou corrompue ? Non> elle cft

toujours conftante, in.ilrérablc &: pure; mais

elle eft fubordonnée à d'autres qui remportent

fur elle. Chacun , détachant (on intérêt de l'in-

térêt commun, voit bien quil ne peut l'en fé-

parer tout- à- fait, mais la part du mal public

ne lui paroît rien, auprès du bien excluHf qu'il

prétend s'approprier. Ce bien particulier ex-

cepte
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ccpté, il veut le bien général pour fbn propre

intérêt tout aulîï forcement qu'aucun autre.

Même en vendant Ton fiiffrage à prix d'argent

il n'éteint pas en lui la volonté générale , il

l'élude. La faute qail commet eft de clianget

l'état de la queftion & de répondre autre chofc

que ce qu'on lui demande : En forte qu'au lieiî

de dire par fon fuffrage , // e/^ avantageux à

CEtat , il dit , tl efi avantageux à tel homme oh

il tel parti que tel ou tel avispajfe. Ainfï la loi

de l'ordre public dans les aiïèmblées n'efl: pas

tant d'y maintenir la volonté générale» que dé

faire qu'elle foit toujours interrogée & qu'elle

réponde toujours.

I'aurois ici bien des reflexions à faire fur

le fimple droit de voter dans tout aélede fou-

veraineté; droit que rien ne peut ôttr aux Ci-

toyens; & fur celui d'opiner, de propofcr, de

divifer, de difcuter, que le Gonvernemcnt a

toujours grand /oin de ne laiiïèrqn'à (es mem-
bres i mais ctnt importante manière demandc-

roit un traité à part, & je ne puis tout dire

dans celui ci.

S)fO

C HA-
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CHAPITRE lï.

Des Suffrages,

O N VOIT par le chapitre précèdent que la

manière dont (e traitent les affaires «^cnéralcs

peut donner un indice aflèz fur de Tctat a(5tuel

ÀQS mœurs, & de la famé du corps politique.

Plus le concert règne dans Iesa(Tèniblees, c'efl;-

à-dire plus les avis ytpprochent de runanimité,

plus aufll la volopitc générale eft: dominante;

mais les longs débats, les difîentions, le tu-

multe, annoncent l'afcendant des intérêts par-

ticuliers & le déclin de l'Etat.

Ceci paroît moins évident quand deux ou

plulieurs ordre entrent dans fa conftitution,

comme à Rome les Patriciens & les Plébeyens,

dont les querelles troublèrent fouvcnt les co-

mices , même dans les plus beaux tems de U
République : mais cette exception eft plus ap-

parente que réelle-, car alors par le vice inhé-

rant au corps politique on a, pour ainii dire,

derix Etats en un ; ce qui n'cfl pas vrai àcs

deux enfemble efl: vrai de chacun feparément.

Et en eftet dans les tcms mêmes les pins ora-

geux les plébifcitcs du peuple, quand le Sénat

nes'en mcloit pas, paflbient toujours tranquil-

lement & à la grande pluralité <ics Tuffcagcs :

Les
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Les Ciroyens n'ayans qu'un intérêt , le peuple

n'avoit qu'une volonté.

A L A u T R E extrémité du cercle l'unanimité

revient. Oeft quand les citoyens tombes dans

la fervirude n ont plus ni liberté ni volonté.

Alors la crainte & laflatcrie changent en accla-

mations les fuffragcs; on ne délibère plus, on

adore ou l'on maudit. Telle étois la vile maniè-

re d'opiner du Sénat fous les Empereurs. Qiiel-

quefois cela fe faifoit avec des précautions ri-

dicules: Tacite obferve que fousOthon lesSé-

nateurs accablant Vitellius d'exécrations, af-

fc(^oienc de faire en même tems un bruit épou-

vantable , afin que , fi par hazard il devenoic

le maître,, il ne pût lavoir ce que chacun d'eux

avoit dit.

De CES diverfes confidérations nailTent les

maximes fur Icfqnelles on doit régler la maniè-

re de compter les loix & de comparer les avis,

félon que la volonté générale eftplus ou moins

facile à connoitre, & l'Etat plus ou moins dé-

clinant.

Il li'ï A qu'une- feule loi qui par (a nature

exige un confcncement unanime. C'eft le pade
ibcial : car l'aflociation civile eft l'aéle du mon-
de le pins vdlonratre; tout homme étant né

libre 6c maître de lui-même, nul ne peut, fous

quelque prétexte qiie ce puiflt être , l'alfujettir

fans fon aveu. Décider que le fils d'une cfcla-

vc



t$Z DU CONTRACT
vc naît efciave, c'eft décider qu'il ne naît pas

homme.
Si donc lors du pacte focial il s'y rrou-

ve des oppofans, leur oppofirion n'invalide

pas le coniradl, elle cmpêciie ieulement qu'ils

n'y foient compris; ce font des étrangers par-

mi les Citoyens. Quand l'Etat eft inftitué

le confentemenc eft dans la re/îdcnce; habi-

ter le territoire c'eft fe foumcttre à la Ibuvc-

rainité *.

Hors ce contra<ft primitif, la voix du plus

grand nombre oblige toujours tous les autres v

c'eft une fuite du conrra(ft même. Mais on de-

mande comment un homme peut-être libre, &
forcé de fe conformer à àcs volontés qui ne

font pas les tiennes. Comment les oppofans

font-ils libres & fournis à des loix auxquelles

ils n'ont pas confcntiî

JerepONDS que la queftion eft mal poféc.

Le Citoyen confent à ronres les loix, même i

celles qu'on prifièmalj^ré lui, & même à celles

qui le puniHenr quand il ofe en violer quel-

qu'une. La volonté conftnhre de tous les mem-
bres de l'Etat eft la volonté générale ', c'eft

pat

• Cfci doit tcuicurî s'cnrendrc d'un Etat libie ; car

d'ail'curs !a Fs.T.ille, Ici biens, le défaut d'aiilc , la né-

ceilîtc, I.i •. iolence, peuvent retenir un habitant dans le

pays inaigtc lui , S< alors fon lV|our ne fuppol'e plus

ion confentemcht au contfjft ou à la violation du con-

uaa.
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par elle qu'ils fonc citoyens & libres*. Qiiand

on propole une loi danj i'alîcmblée du Peuple,

ce qu'on leur demande n'eft pas précifémenc

s'ils approuvent la propofition ou s'ils la rejet-

tent, mais fi elle eft conforme ou non à la

volonté géntiralc qui eft la leur ; chacun en

donnant (on fiiffrage dit fon avis là-dcffus,

& du calcul des voix fe tire la déclaration de

la volonté générale. Q|_iand donc l'avis contrai-

re au mien l'emporte, cela ne prouve autre

chofe Cl non que jem'étois trompé, & que ce

que j'tftimois être la volonté générale ne l'étoic

pas. Si mon avis particulier l'eut emporté, j'au-

rois fait autre chofe que ce que j'avois voulu,

c'efl: alors que je n'aurois pas été libre.

Ceci fuppole, il eft vrai, quêtons les ca-

radlercs de la volonté générale font encore dans

la pluralité: quand ils cefîènt d'y être quelque

parti qu'on prenne il n'y a plus de liberté.

En montrant ci-devant comment on
fabftituoit des volontés particulières à la volon-

té générale dans les délibération? publiques , j'ai

fuffilfament indiqué les moyens praticables de

prévenir cet abus ; j'en parlcrois encore ci a-

près.

• A Gencs on Jit an devant des prifons & fur les fcr^

des galériens ce mot libertai. Cette application de la de-

vife cft belle & jufte. En effet il n'y a que les malfaiteurs

de tous ^tats qui empêchent le Citoyen décre libre.

Dans un pays ou tous ces gens-là fcroient aux Galères,
on jouiroit de la pluj parfaite iibett<.
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près. A Icgard du nombre proportionel des

îliffrages pour déclarer cette volonté, j'ai auili

donné les principes (ur lelquels on peut le dé-

terminer. La différence d'une feule voix rompe

l'égalité, un fcul oppofant rompt l'unanimité*,

mais entre l'unanimité & l'égalité il y a plu-

fiems partages inégaux , à aucun defquels on

peut fixer ce nombre félon l'état ôc les bcfoins

du corps politique.

Deux maximes générales peuvent fervir à

régler ces rapports : l'une-, que plus les déli-

bérations font importantes & graves, plus l'a-

vis qui l'emporte doit approcher de l'unanimi-

ré: l'autre, que plus l'affaire agitée exige de

célérité , plus on doit rclferer la diftcrenca

prefcritte dans le partage des avis; dans les

délibérations qu'il faut terminer Cm le champ

Tcxccdant d'une feule voix doit fuffire. La pre-

mière de ces maximes paroît plus convenable

aux ioix, & la féconde aux affaires. Quoi qu'il

en foit , c'cft fur leur combinaifon que s'eta-

bli/Tent les meilleurs rapports qu'on peut don-

ner d la pluralité pour prononcer.
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CHAPITRE III.

Des EleBions,

l'égard des é.'cdions An Prince d: <^cs

Magiiirais, qui font comme je l'ai dit, des

zCtt^ complexes, il v adenxvo\cs pour y pro-

céder; fcwoir, le choix <S: le fort. L'une 6c

Taiitrc onr éré employées en diverfes Rcpub'i-

qnts, & i'on voir encore aéluellcmcnc un mé-

lange très complique des deux dans l'clcdioîi

du Doge de Venife.

Lefiifragepar le fort ^ dit Montefciuieu, efr

de la nature de Li Dânocrutie. j*en conviens,

mais comment cela' Lefort, continue t iî, ejl

une f.i^on d'élire qui n affltfre perfonnc ,' il Uiiffc

à ch.ic'ue Citoyen une efpe'rance raifoyinaUe de

fervir la. fatne. Ce ne (ont pas-là des raifons*

Si l'on fait attention que l'éleflion des

chefs cftune fondion du Gouvernement& non

de la Souveraineté, on verra qourquoi la voyc

du fore cft plus dans la nature de la Démocra-

tie, où l'adminilkadon eft d'autant meilleure

que les a<5l:es en font moint multiplies ;

Dans toute véritable Démocratie la magi-

ftrature n'eft pas un avantage mais un chatge

onéréule, qu'on ne peur juftement imposer i

un patdculicr plutôî qu'a un^utre. La loi leulc

L peut
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peut it-npoler cette charee à celui (\u qui le fort

tombera. Car alors la condition étant égale pour

tous, tSt le choix ne dépendant d'aucune volon-

rc humaine, il ny a point d'nphcarion parti-

culière qui aliere l'univerfitc de la loi.

Dans TAriftocrarie le Princt choifir le Prin-

ce, IcGouverneîiienr (c conferve par lui même»
& c'eft là que les (ufira^es font bien placés.

L"EXF.MPLE de l'cLiflion du Doge de Ve-

nife confirme cette diftini5l;on loin dcia d^rrui-

re; Cette forme mèlce convient dans un Gou-

vernement mixte. Car c'eft une erreur de pren-

dre le Gouvernement de Vcnife pour une véri-

table Ariflocratie. Si le Peuple n'y a nulle part

au Gouvernement , la nobîelîe y elT: peuple

elle-même. Une multitude de pauvres n.^inabo-

tcs n'approcha jamais d',aucune magiftr;iture, Ôz

n'a de (a nobL-lTe que le vain titre d'Excelieri-

ce Se le droit d'alîillcr nu grand Confcil. Ce
^rand Confeil ctanr aufli nombreux que nôtre

Confeil général à Genève, fcs illuflres mem-
bres n'ont pas plus de privih-ges que nos (im-

pies Citoyens. Il eft certain qu'ôtant IcNtr'êrtx

difparifc des deux Républiques , la bcurgco'lie

de Genève repréfente exactement la parriciat

Vénitien, nos natifs & habitansrépréi'enrentlcs

Citadins 8c le peuple de Venife , nos payfans

répréfentcnt les fu;ets de terre- ferme: enfin de

«quelque manière que l'on confldere cette Répu-

blique,
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biique abllraftion faite de (a grandeur, Ton

Gouvernement n'eft pas pliisariftocrarique que

le notre. Tome la différence eft que n'ayant

aucun chef à vie, nous n'avons pas le même
hefoin du fort.

Les cledlions par fort auroîenr peu d'incon-

vénient dans une véritable Démocratie où tout

crant égal, auifi bien par les mœurs & par les

ra'cns que par les maximes & par la f^rcune,

le clioix dcviendroif prcfque indiffcrcnr. Mais

j'ai dcjà dit qu'il n'y avoir point de véicable

Démoctatie.

Qjj AND le choix & le fort fe trouvent mê-

lés, le premier doit remplir les places qui de-

mandent des talens propres, telles que les em-

plois militaires *, l'autre convient à celles oii

iutîiflent le bon-fens, la juftice, i'inrégiité,

relies que les charges de judîcature; parce que

dans un état bien conftitué ces qualités font

communes à tons les Citoyens.

Lk SORT ni les iufït-ages n'ont aucun lieu

dans le Gouvernement monarchique. Le J»lo-

narque étant de droit fcul Prince & Magiflrat

unique, le choix de fes lieutenants n'appartient

qu'à lui. Qiiand l'Abbe de St. Pierre propofoic

de multiplier les Confcils du Roi de France ;S:

d'en élire les membres par Scrutin, il ne vo-

yoit pas qu'il prôpofoitde changer la forme du
Gouvernement.

L 2 U
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I L M E refteroir A parler ce la manière cfc

donner& de recueilli': Ic'S voix dans rairemblcc

du peuple, mais peut- être i'hiftoiiqiie de la po-

lice Romaine à cet cgaid expliquera- c- il plus

Tenliblemenr toutes les maximes que je pourrois

crablir. Il n'efl pas indigne d'un ledeur judi-

cieux devoir un peu en détail comment ferrai-

toient les fiffaires publiques & particulières dans

un Conleil de deux- cent mille hoir mes.

N.

CHAPITRE IV.

Des Comices romains.

ous n'avons nuls monnmentbien affurés

des premiers rems de Rome; il y a mlmegrnn-

de apparence que la plupart des chofes qu'on

en débite font des fables *
i & en général la

partie la plus inrtrn(5livc des annales des peuples,

qui eft l'hiftoire de leur établi iïcment, cft cel-

le qui nous manque le plus. L'expérience nous

apprend tous les jours de quelles caufesnaifTcnt

les révolutions des empires; mais comme il ne

fe forme plus de peuples, nous n'avons gueres

que des conjectures pour expliquer commenc

ils fc font formés.

Les
* Le nom de Kitr.f qu'on prétend venir de Romu/uj

eu. Grec, & figriiSe j'orr ; le nom de Tourna cft grec auf-

ji, Ce iignific /c;. Quelle apparence que les deux pre-

miers Rois de cette ville aicut porte d avance des noms
il bien relatif'; ï ce qu'ils ont fait?
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Les nfnacs qu'on trouve établis ntreftcnt au

moins qu'il y eut une origine à ces ufages. Des
traditions qui remor.renr à ces origines , celles

qu'appuycni: les plus grandes autorircs & que

de plus fortes raii'ons confirment doient paiïèr

pour Us plus certaines. Voiî;* les maximes que

j'ai tacite de fuivrc en recherchant comment le

plus libre.& le plus puifïant peuple de la terre

excrœoit Ton pouvoir luprême.

Apres la fondation de Ronie h Républi-

que nainànte,c'cft-à- dire, l'armée du fondateur,

compofée d'Albair.s, de Sabins, ik d'étrangers,

flir divifcecn trois clnflcs, qui de cette divincmi

prirent le nom de Tribus. Chacune de ces Tri-

bus fut fubdivilée en dix Curies, & chaque Cu-
rie en Décuries, à la tête defquelles on mit des

chefs appeliés Curions & Dccurions.

Outre cela on tira de chaque Tribu un
corps de cçnt Cavaliers ou Chevaliers, appelle

Centurie: par où l'on voit que ces divilions,

peu néceflaires dans un bourg, n'étoienc d'a-

bord que militaires. Mais il femble qu'un mÇ-

tinct de grandeur portoit la petite ville de Ro-
me à fc donner d'avance une police convenable

à la capitale du monde.

De CE premier partage réfuira bientôt un

înconvénient.C'eft que la Tiibu des Albains (a)
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Bc celle des Sabins (^) rcflant ronjoms au mê«

me état, tandis que celle des crr.mgei's (c)

croJdoit fans cedè par le concurs ptr|)ciuel de

ceux-ci cette dernière ne tarda pas à furpalîer

Jes deux autres. Le remède que Servius croiva

à ce dangereux «"bus fut de c*han^er !a divi-

fioa, & à celle des races, qu'il abolit, d'en

iubftituer une autre tirée des lieux de la ville

occupés par chaque Tribu. Au lieu de ttois

Tribus il en fit quatre; ch:icune dcfquclles oc-

cupoit une des collines de Komc & en porroit

le nom. Ainfi remédiant à l'ine^nlité prélcn-

tc il la prévint encore pour l'avenir; & ahn

que cette divinon ne fut pas feulement de lieux

mais d'hommes , il dcRndit aux habitans d'un

quartier de palier dans un autre, ce qui em-

pêcha les races de Te confondre.

Il doubla aufll le s trois anciennes centu-

ries de Cavalerie & y en ajouta douze artres,

niais toujours fous les anciens nomsi moyen

i)mp!e& judicieux par lequel il acheva de di(-

tingucrle corps desChevalicrs decelui du Peu-

ple , fins faire murmurer ce deinieri

A CES quatre Tribus urbain^sScrvius ena-

jouta quinze autres appellécs Tribus ruiliques ;

}>ar(C qu'elles étoicnt formées dis habitans de

a campagne, partages en autant de cantons.

Dans la fuite on en ht autant de nouvelles, &
le

Çi^ Titc'itnJtT, {i) Luceres,
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h Peuple romain fe rroiiva enfin divife en rrcn-

te-cinq Tribos; nombre auquel elles refterent

fixées jufqu'à la fin de la république.

De CE TTE diftinélion des Tribus de la Vil-

le &des Tribus de la campagne réfultauncfrec

digne d'êcre obfervé, parce qu'il n'y en a point

d'aurré exemple, & que Rome lui dit à la fois

la confcrvation de ces mœurs & Taccroinèmenc

de Ton empire. On cioiroir que les tribus ur-

ba nts s'arrogèrent bientôt la puiflànce ik les

honneurs, S: ne tardèrent pas d'avilir les Tribus

rufliques-, ce fur tour le contraire. Onconnoic

le goût des premiers Romains pour la vie cham-

pêtre. Ce goût leur vtnoit du fage inftituteuc

qui unit à li liberté les travaux rultiques & mi-

litaires, & reléga pour ainfi dire à la ville les

arts, les métiers, l'intrigue, la fortune & l'ef-

clavage.

Ainsi, tout ce que Rome avoir d'illuftre vi-

vant aux champs & cultivant les terres, on s'ac-

coutuma à ne chercher que là les (outicns de la

République. Cet érat étant celui des plus dignes

Patriciens fut honoré de tout le monde : la vie

fimple & laborieulc des Villageois fut préférée

à la vie oifive ik lâche des Bourgeois de Rome,
6c tel n'eut été qu'un malheureux prolétaire à la

ville, qui, laboureux aux champs, devint un
Citoyen refpe6té. Ce n'eft pas raifon , difoit:

Varron,quenos magnanimes ancêtres établirent

L 4 au
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au Vill.ige la pcpîniere de ces robuftes & vail-

Iaiis hommes qui îcs défcndoient en tcnis de

guerre & les nouriilloieru en tems de pai\, Pli-

ne dir pohriwment que lesTrlbus des ciiamps

croient honorées à caufc des hommes qui les

compoioienf, nu lieu qu'on transtci'oic par igno-

niiiiic dans celles de l.i Ville les lâches qu'on

vouloir avilir. Le Sabin AppiusCLiudius étant

venu s'crabliràRomey fut comblé d'honneurs

Se infcrit dans uncTribu ruftique qui prit dans

J.i (liitc le nom de (a famille. Hnfiu les afFfai>

chis cnrroient tous dans les Tribus urbaines,

jamais dans les rurales*, & il n'y a pas durant

toute la Republique un feul exemple d'aucun

de Ces affranchis parvenu a aucune raagirtiature,

quoique devenu Citoyen.

Cette niaxime ccoit excellente; mais elle

f.it poulTée fi loin , qu'il en réiulta enfin un

changement & certainennpt un abus dans l.i

j'olice.

P R F M I E R E M E N T , les Cenfeurs , après

vs'ctrc arroi^cs longtems le droit de transférer ar-

bitrairement les citoyens d'une Tribu à l'autre,

permirent à la plupart de fe f;ire inlcrire dans

ccl cqu'il leur plaifoit, pcrmilLcnqui (ûrcmcnt

n'éroit bonne à rien , i^ oroit un des grands

refibrcs de la ccnfure. Déplus, lesGrands&

les puidansfe fiifant tous inscrire dans IcsTri-

bus de la campagne, & les affranchis devenus

ciio-
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ciroyens reftant nvcc la populace dans celles

de la ville, les Tribus en général n'eurent plus

de l'.eii ni de territoire-, mais tontes fc trouvè-

rent tellement mêlées qu'on ne pouvoit plus

difccrner les membres de chacune que par les

rcçiflres , en forte que l'idée du mot Tribu paf-

fa ainfî du réel au perionnel, ou plutôt, de-

vint prdque une chimère.

Il arriva encore que les Tribus delà

ville, étant plus à portée, <e trouvèrent fcuvent

les plus fortes dans les comices , & vendirent

l'Etat à ceux qui daignoient acheter les fuffra-

<^ts de la canaille qui les compoloir.

A l'f. GARD des Curies, l'inilituteur en ayant

frùt dix en chaque Tribu, tout le peuple romain

alors renferme dans les murs de la ville (c trou-

va compolc de trente Curies, dont chacun,

avoitfes temples, fes Dieux, fes officiers, fes pie-

rres & fcs fêtes appellées compitaUa^ lembla-

Mcs aux Paganulia qu'eurent dans la fuite les

Tribus ruftiqnes.

Au N ou v li, A u partage deServius ce nom-
bre de trente ne pouvant {è répartir également:

dans (es quatre Tribus, il n'y voulut point tou-

cher, & les Curies indépendantes às.s Tribus

devinrent une antre divlnon dtshnbitans de Ro-
n-.c: Mais il ne fut point qucftion de Curies ni

dans les Tribus ruftiques ni dans le peuple qui

ks compcloit, parce que les Tribus étant de-

L 5 venues s
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venues nn érahlilTenienr purcnient civil, & une

autre police ayant érc inrroduite pour ia levée

àçs troupes, les divikons militaires de Ronniliis

ic trouvèrent fuperHues. A:n(i, (luoiquetont

C'roven frit in(crir dans une Tribu , il s'en

falloit beaucoup que chacun ne le fut dans une

Curie.

Servi us fît encore une tro'fîeme diviUon

qui n'^voit aucun rapport aux deux précéden-

tes» & devient par les eftcs la plus importan-

te de toutes. Ildiftribua tout le peu['le romain

en fix clafTvS, c]u'il ne diftingua ni par ie lieu

ni par les Hommes, mais par les biens : En

forte t]ue les premières claflcs étoient remp'ics

par Us riches, les dernières par les pauvres,

ék les moyennes par ceux qui jouilîoicnt d'une

fortune médiocre. Cesfix clafles étoient fubdi-

vifccs en 19^. autres corps appelles centuries,

ôc ces corps étoient tellement diftribucs que U
première Clafîe en comprenoit feule plus delà

n-.oitié, «^ la dernière n'en formoit qu'en feul.

11 fe trouva ainlî que k Cladè la moins nom-

breufe en hommes Tétoit le plus en centuries

,

Ôc que la dernière cLlTè entière n'étoit comptée

que pour unefubd'vilion , bien qu'elle contint

feule plus de !a mo:ié des habitans de Rome.

Afin que le peuple pénétrât moins les con-

fequences de cette detniere forme, Servius af-

fcâù. de lui donner un air militaire : il inféra

dans
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tîans 1.1 féconde clafTe deux centwrieus d'nrmn-

ricrs, & deux d'inftriimens de guerre dans la

cuarrieme; Dans chaque claflè, excepte la der-

nière , il diftingLia les jeunes & ks vieux , c'eft-à-

dire ceux qui étoient obliges de porter les ar-

mes 5 & ceux que leur âqe en exemptoit par les

loix; diftinclion qui plus que celle des biens

produifît la nécelîité de recomniencer fouvent

le cens ou ddnombremem : Enhn il voulut que

l'allèmblée fe rient au champ de Mars, Arque

tous ceux qui éroicnt en âge de fervir y vinf-

fcnr avec leurs armes.

La RA ISON pour laquelle il ne fuivit pas

dans la dernière chifle cette même divilîon des

jeunes & des vieux , c'cfl: qu'on n'accordoic

point à la populace dont elle etoit compolee

l'honneur de porter les Armes pour la patrie;

il falloit avoir des foyers pour obtenir le

droit de les défendre, & de cts innombrable?

troupes de gueux dont brillent aujourd'hui les

armées des Rois, il n'y en a pas un, peut-êrre»

qui n'eut été chafl? avec dédain d'une cohorte

romaine , quand les foldats étoient ks défen-

feurs de la liberré.

On distingua pourtant encore dans la

dernière claflè les prolétaires de ceux qu'on ap-

pelloit ca^ite cenfi. Les premiers, non tout 4

fait réduits à rien , donnoient au moins des

Cico-



166 DU C O N T R A C T

Citovens à l'Erat, quelquefois rnéme des fol-

dacs dans les befoins prcfîàns. l*our ceux qui

ti'avoicnt rien du toiit & qu'on ne pouvoit dé-

nombrer que pnr leurs têtes, ils croient tout à

fait regardes comme nuls , & Marius tut le

premier qui daigna les enroller.

Sans décider ici fi ce troilîeme dénombre-

ment ctoit bon ou mauvais en lui-même, je

crois pouvoir aHîimer qu'il n'y avoir que les

mœurs limplcs des premiers Romains , leur

dcritîcércficment, leurgoût pour ragriculture>

leur mépris pour Je commerce & pour l'ardeur

du gain , qui putfcnt le rendre praticable. Où
cft le peuple moderne chez lequel la dévoran-

te avidité, rcfprit inquiet, l'intrigue, les dé-

phccmcns continuels, les perpétuelles révolu-

tions des fortunes pufîent biffer duter vingt

ans un pareil ct.iblidbnent fans boulcverfer

tout l'Etat ? Il faut même bien remarquer que

les mœurs Se la ccnfure plus fortes que cette

inftitution en corrigèrent le vice à Kome, ^r

que tel riche fc vit relégué dnns la cladc des

pauvres , pour avoir trop étalé fa richcflc.

De tout ceci l'on peut comprendre aifc-

ment pourquoi il n'eft prcfque jamais fait

mention que de cinq claiïcs , quoiqu'il v en

eut réellement lîx. La fixieme, ne fournillant

ri foldats à l'armée ni votans au champ de

Mars
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Mars"^ & n'érsnr prefquê a aucun ufage dans

la République, croit rarement comptée pour

quelque chofe.

Telles furent les difTcrentes divifîcns dn

peuple Romain. Voyons à préfent refTct qu'cj-

lesproduifoient dans les aflemblces. Ccsallem-

blées légitimement convoquées s'appelloienc

Comices •, elles fe tenoient ordinairement dans

la place de Rome ou au champ dcMars, & fe

dirtinguoient en comices par Curies, Comices

par Centuries j «^^ Comices par Tribus, félon

celle de ces trois formes fur I;iquelle elles croient

ordonnées : les comices par Curies étoJenc de

rinfticution deRomuIus, ceux parCenturiesde

Servius, ceux par Tribus des Tribuns du peu-

ple. Aucune loi ne rccevcic ia fandion , aucun

magiflrat n'écoit élu que dans les Comices, &
comme il n'y avoir aucun Citoyen qui ne fût

infcrit dans une Curie, dans une Centurie, ou

dans une Tribu, il s'enfuit qu'aucun Citoyen

netoit exclus du droit de lufirage, & que le

Peuple Romain éfoit véritablement Souverain

de droit de de fait.

Pour que les Comices fulTcnt légitimement

affemblés & que ce qui s'y faifoit eut force de

loi

* Je dis, au charr.p df mars , parce que c'c'toit la que
s'alTemblcient les Comices par tenfjtjc-^; dans les deux
autres formes le peuple s'aliembloit au ;or;«w ou ailleurs,

& alors les c.wite ccnfl avoient autant d influence &: d'au»

toriré que les premiers Citoyens.-
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loi il fiUoit trois conditions: la piemi re qnc

le corps on IcMagil^rar qui les convoqiioit fût

revêtu pour cela de l'autorité nécetlàire; la

féconde que l'adcmblée fc ht un des jours per-

mis par la loi; la troideme que les augures

fuficnt favorables.

La Raison du premier règlement n'a pas

bcloin d'être expliquée. Le fécond eft une af-

f^iirc de police; aind il n'éroit pas permis de

tenir les Comices les jours de fcric t?j de mar-

che, où les gens de la campagne venant àRo-
me pour leurs aflaires n'avoyent pas Ictems cie

palier la journée dans la pince publique. Pac

le troihcme le Sénat tenoit en bride un peu-

ple fier & remuant, & tcmpcroir à propos

l'ardeur des Tribuns féditieux; mais ceux-ci

trouvèrent plus d'un moyen de fe délivrer de

cette gêne.

Les loix & réle»5tion des chefs n'C'oicnt

pas les feuls points fournis au jugement des

Comices -, le peuple romain aynnt ufurpé 'es

plus importantes fondrions du Gouvcrncn)cnt,

on peut dire que le fort de l'Europe étoit réglé

dans fcs aflcmblées. Cette variété d'objet don-

noitlicu aux diveifcs formes que prenoicnt ces

affemblécs (elon les matières (ur kfqucllcs il

avoir à prononcer.

Pour juger de ces diverfcs formes il Ci\fR{

de ks comparer. Romulus en inftituant les Cu-

ries
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ries avoir en vue de contenir le Sénar par le

[lenpic & ie Peuple par le Sénat, en dominant

ég.ilcmenc fur rous. Il donna donc au peuple

pr.r cerre terme route l'autorité du nombre pour

balancer celle de la pniilancc & des richelles

c]u'il laiflôit aux Patriciens. Mais fclon l'cfpri:

de la Nionarchie, il laifla cependant plus da-

vantage aux Patriciens par l^jnfluence de leurs

Cliens fur la pluralité des fuffragcs. Cette ad-

mirable inftitution des Patrons 6c des Cliens

fut un chef d'&uvrc de politique & d'humanité,

fans lequel lePatriciar, h contraire ài'efprit de

la Republique, n'eût pu (ublsflcr. Romeftule

a eu riionneur de donner au monde ce bel

exemple, duquel il ne réfulta jamais d'abus,

ôc qui ^K)urtant n'a jamais été fuivi.

Cerre même forme des Curies ayant fubfîfté

fous les Rois julqu'à Servius, &c le rtcrne du

dernier Tarquin n'étant point compté ponr lé-

gitime, cela fit diftihguer généralement les loix

royales par le non) de ie^es cariata.

Sous la Rcpubl.que les Curies, toujours

bornées aux qtiatre Tribus urbaines, & ne con-

tenant plus que la populace de Rome, ne pou-

voient convenir ni au Sénat qui étoit à la tête

des Patriciens, ni aux Tribuns qui, quoique

plebeyens, étoient à la tëre des Citoyens ailés.

Elles tombèrent donc dans le difcrédic, & leur

aviliilèmenc fut tel, que leurs trente Licteurs

aflèm-
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aflèmblcs faifoiî'nt ce que les comices par Cli-

ries auroienc du faire.

La division par Centuries éroit il favora-

ble à l'Ariltocratie, qu'on ne voit pas d'abord

comment le Scnat ne i'cmpoitoit pas toujours

dans IcsConnces qui porroicnt ce nom, de par

lefquels ctoienr eiu-. les con(nIs, les Cenfenrs,

& les autres Ma^yllrars curulcs. En effet des

cent quatre-vingt-treize centuries qui formoient

les iiK dalles de tout le Peuple Romain , la per-

miere CblTc tn comprenant quatre-vingt-dix-

huit, &: les voix ne le comptant que par Cen-

turies, certe feule première Cla/Iè i'emportoic

en nombre de voix fur toutes les autres. Qiiand

toutes Ces Centuries étoicnt d'accord on ne

continuoit pas même à recueillir ks fuftragcsi

ce qu'avoit décide le plus petit nombre palloit

pour nnedccifon de la multitude, & l'on peut

dire que dans les Comices par Centuries les

affaires fe rcgloient à la pluralité des ccus bien

plus qu'à celle des voix.

Mais cette extrême aatoritc fe tempcroit

par deux moyens. Premièrement les Tribuns

pour l'ordinaire, &: toujours un grand nombre
dePlcbeyens, étant dans la clalTe des riches,

balançoient le crédit des Patriciens dans cette

première claflè.

Le second movcii conliiloit en ceci,

qu'au lieu de faire d'abord voter les Centuries

itlon
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felori leur ordre , ce qui auroît toujours fait com-

mencer par la première ) on ne tiroir une au fortj

ôc celle-là* proccdoit (eule à l'éledion-, après

quoi tou/s lesCenturiesappellécsuii autre jonr

feion leur rang rcpétoient la même cîedion Se

la conhrmoit ordinairemenr. On croit ainli

l'autorité de l'exemple au rang pour la donner

au fort félon le principe de la Démocratie.

Il Resultoit de cet ufage un autre a-

vantage encore ; c'cll que les Citoyens de la

campagne avoicnt le tems cuire les deux é-

lections de s'infonncr du mérite du Gandidaf

provifîonnellement nornmé, afin de ne donner

leur voix qu'avec connoifîance de caule. Mais

fous prétexte de cGlériré l'on vint à bout d'a-

bolir cet uiage, & les deux éiedions fe fiienf

le même jour.

Les Comiees par Tribus e'foient proprement

kCon'eil du peuple romain, Ils ne fe convo-

quoient que par les Tribuns; lesTribims y é-

toienr élus âc y palloient leurs plebitcitts. Non
feulement le Sénat n'y nvoit poin de rang, il

n'avoit pas même le droit d'y alfilieri & for-

ces d'obéir à des loixiurlefquelles ilsi/avcienc

pu voter , les Scriateurs à ccr égard étoienc

moins

* Ccttfe centurie aînfi tirée au fort 'Jappcllo-ii pr.oop.u

tivA> a caufe qti'elJe etoicla première à qui Tcn (ieman-

doit fon fiift'ragc , 6c c'eit dcii qu'eft vçriii ic moi de

frérogeit'i-.e.

M
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moins libres que les derniers Citoyens. Cette

injuftice ctoit tout- à- fait mal entendue, & (uf-

fifoit feuk pour invalider les décrets d'un corps

où tous les membret n'étoicnr pasadm'i. Q^iand

tous ks patriciens culîcnt allîftc à ces Comices

félon le droit qu'ils en avoient comme Cito-

yens , devenus alors fimpk's particuliers ils n'eul-

lent guère inHué fur une forme de fulfrages qui

fe recueiiloient par têre,& où le moindre pro-

létaiFe pouvoir autant que le Prince du Sénat.

On voit donc qu'outre l'ordre qui reful-

toit de ces diverrcsdiftriburions pour le recueil-

lement des fulfrages d'un /) grand Peuplé , ces

diftributions ne le réduifoicnt pas à des formes

indifférentes en elles-mêmes, mais que chacun

ne avoit des effets relatifs aux vues qui la fai-

foient préférer.

Sans entrer la-deffus en de plus longs dé-

tails, il rcfulte des érlairciUèmcns préccdens

que les Comices par Tribus étoicfit les plus fa-

vorables au Gouvernement populaire , & les Co-

mices par Centuries à l'Ariftocratie. A l'égard

des Comices par Curies où la feule populace de

Rome formoit la pluralité, comme iisn'étoicnt

bons qu'à favorifer la tyrannie <î^ les mauvais

dellèins, ils durent tomber dans le décri, les

fédifieu.x eux- mêmes s'abftcnant d'un moyen qui

mcttoit trop à découvert leurs projets. Il cft

«rrain que toute la majçfté du Peuple Romain
ne
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ne fe tronvoit que dans les Comices parCcnru-

ries, qui feuls étoient cnmplers; attendu que

dans les Comices par Curies manquoient les

Tribus ruftiques, Se dans les Comices par Tri-

bus le Sénat ôc les Patriciens.

Quand à la manière de recueillir les Tuffra-

ges , elle étolt chez les premiers Romains au(ïî

limple que leurs moeurs, quoique moins (impie

encore qu'à Sparte. Chacun donnoic Ton fufl-ra-

ge à haute voix, un Greffier lesécrivoir a me-

Ture; pluralité de voix dans chaque Tribu dc-

tcrminoit le fiiffrage de la Tribu , pluralité de

voix entre les Tribus déterminoit L'ruffrageda

peuple, &z ainfî des Curies 6i des Centuries.

Cetufagcéroit bon tant que l'honnêteté régnoit

entre les Citoyens & que chacun avoit honte

de donner publiquement fuffrage à un avis

injufte ou à un fujec indigne *, mais qunnd le

peuple fe corrompit &quonachetta les voix, il

convint qu'elles fe donnafTcnt en f'ecret pour

contenir les acheteurs par la défiance , & four-

nir aux fripons le moyen de n'être pas des traî-

tres.

Je sais que Ciceron blâme ce changement

& lui attribue en partie la ruine de la Républi-

que. Mais quoique je fente le poids que doit

avoir ici l'autorité de Ciceron, je ne puis erre

de fon avis. Je penfc, an contraire, que pour
n'avoir pas fait nlfez de chacgçmens fcmblable?

M z on
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on accéléra la perte de l'Etar. Comms le régi-

me des gens fains n'eftpas propre aux malades,

il ne faut pas vouloir gouverner un peuple cor-

rompu par les mêmes Loix qui conviennent à

un bon peuple. Rien ne prouve mieux cette

maxime que la durée de la Republique de Ve-

jiife, dont le fimulacrc exifle encore, unique-»

ment parce que (es loix ne conviennent qu'à

de médians hommes.

On distribua donc aux Citoyens des ta-

blettes par Icrquellcs chacun pouvoit voter fins

qu'on fût quel étoit fon avis. On établit auili

de nouvelles formalités pour le recueillement

des tablettes , le compte des voix , la comparai-

fon des nombres i5<:c. Ce qui n'tmpccha pas que

la fidélité des Otficiers charges de es fondions*

ne fût fouvent fufpeclée. On fit enfin, pour

empêcher la brigue & le trafic des futîrages,

desEdits dont la multitude montre l'inutilité.

Vers les derniers tcms, on étoit fouvent

contraint tle recourir à des cxpédicns extraor-

dinaires pour fuppléer à linfutfifance des loix.

Tantôt on fiippofoit des prodiges; mais ce mo-

ven qui pouvoit en impofer aii peuple nVn im-

pofoit_ pas à ceux qui le gouvernoit ; tantôt

on convoquoit biarqucmcnt une aflèmblee a-

vant que les Candidats eulîcnteu le tcms de fai-

re leurs brigues-, tantôt on confnmoit toute une

(can-

* CHdodfs, Dilhitutores, Rogatores fiiffragioruifl.
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féance a. parler quand on voyolt !e peuple ga-

gne prêt à prcncîrc un mauvais parti:' Mais en-

fin l'ambition éluda tout; & ce qu'il y a d'in-

croyable, c'eft qu'au milieu de tant d'abus, ce

peuple immenfe, à la faveur de fcs anciens ré'

glemens, ne laiiîoit pas d'élire hi Magiftrats,

de palier les loix , de juger les caufes, d'ex"

pédier les affaires particulières & publiques,

piefque avec autant de facilité qu'eut pu faire

le Sénat lui- même.

CHAPITRE V.

Dft Tribttnat.

V^UAND on ne peut établi une exacfle pro-

portion entre les parties conftitntivcs del'Etar,

ou que âzs caufes indefl:ru<5libles en altèrent

fans cède les rapports, alors on inftitue une

magiftrature particulière qui ne fait point corps

avec les autres^ qui replace chaque terme .dans

fon vrai rapport, & qui fait une liailon ou un
moyen terme foit entre le Prince & le Peuple,

foit entre le Prince & le Souverain, foit à la

fois àzs deux côtés s'il eft néceflaire.

Ce CORPS, que j'appellerai Tribunat , eft

le confêrvateur ^qs loix & du pouvoir législa-

tif. Il lert quelquefois à protéger le Souverain

contre le Gouvernement, comme faifoicnt à

M î Rome
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Rome les Tiibuns du. peuple quelquefois a

foutenir le Gouvemeinent contre le Peuple,

comme fait maintenant a VeniCe le conkil des

Dix , & quelquefois à maintenir l'équilibre de

parc & d'autre, comme faifoient les Ephorcs

à Sparte.

Le tribun AT n'eft point une partie con-

ftirutive de la Cité, & ne doit avoir aucune

portion de la puiflance législative ni de fexecu-

tive , mais c'eft en cela même que la fienne eft

plus grande : car ne pouvant tien faire il peut

tout empêcher. Il eft plus facré & plus révéré

comme défenfeur des Loix, que le Prince qui

les exécute & que le Souverain qui les donne.

C'eft ce qu'on vit bien clairement à Rome
quand ces fiers Patriciens, qui mépriferent tou-

jours le peuple entier, furent forcés de fléchir

devant un Hmple officier du peuple, qui n'a-

voit ni aufpices ni juri!>diulion.

Le TRIBUNAT fagement tempéré cft le

plus ferme appui d'une bonne conftitution;

mais pour peu de force qu'il ait de trop il ren-

verfe tout: A l'égard de fa foibleflé, cllen'en:

pas dans fa nature , & pourvu qu'il foit quel-

que chofe , il n'eft jamais moins qu'il ne faut.

Il DEGENERE en tyrannie quand il ufurpe

la puiflànce executive dont il n'eft que le mo-

dération, &' quil veut difpofer les loix qu'il

ne doit que protéger. L'énorme pouvoir des

Epiu)
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Epfiores qui fut fans d.in_^er tant que Sparte

conlèrva Tes mœurs , en accéléra la corruption

commencée. Le fang d'Agis égorgé par ces ty-

rans fut vengé par Ton fuccefîeur: le crime &
Je châtiment dcsEphores hâtèrent également la

perte de la République, & après Cléomene
Sparte ne fut plus rien. Rome périr encore par

la même voye, & le pouvoir exceflif des Tri-

buns ufurpé par dégrés fêrvit enfin , à l'aide

des loix faites pour la liberré, de fauvegardc

aux Empereurs qui la détruifircnt. Quand au

Confeil des Dix à Venife *, c'eft un Tribunal

de fang, horrible également aux Patriciens &:

au Peuple, & qui, loin de protéger hautement

les loix, ne fert plus, aptes leur avililTemenr,

qu'à porter dans les ténèbres des coups qu'on

n'ofe appercevoir.

Le TRIBUN AT s'afFoiblit comme le Gou-
vernement par la multiplication de Tes mem-
bres. Quand les Tribuns du peuple romain,

d'abord au nombre de deux, puis de cinq,

voulurent doubler ce nombre , le Sénat les

laifla faire bien fur de contenir les uns par les

autres ; ce qui ne manqua pas d'arriver.

Le meilleur moyen de prévenir les n-

furpations d'un Ci redoutable corps , moyen dont
nul Gouvernement ne s'eft avifc jufqu'icii fe-

roit de ne pas rendre ce corps permanent, mais

de tcglet des intervalles durant lefqucls il res

M 4 teroic
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tcroit fiipprimé. Ces intervalles qui ne doivent

pas être alfez grands po'.ir laiilèr aux abus le

Eems de s'affeimir, peuv/enr être. fixes par la

loi, de manière qu'il toit aifç de Us abréger

aubefoin par des commidlons extraordinaires.

Ce moyen me patoit lans inconvcnienr,

parce que, comme je Tai dit, le Tribunat ne

faifant point partie de la conftitution peut-être

ôré fani qu'elle en fouffie i & il me paroît effi-

cace, parce qu'un magiftrat nouvellement réta-

bli ne part point du pouvoir qu'avoir (on pre-

déccflcur, mais de celui que le loi lui donne.

L
CHAPITRE VI.

Z)e U Duiature,

^'INFLEXIBILITE des loix , qui les em-
pêche de (e plier aux événemens, peut en cer-

tains cas les rendre pernicieufcs, &caufer par

elles la perte de l'Etat dans fa crifc. L'ordre

& la lenteur des formes demandent un efuace

de tems que lescirconftances refufent quelque^

fois. Il peut fe prcfenter mille cas auxquels le

Législateur na point pourvu, & e'cfi: une pré-

voyante très nécclîàire de fentir qu'on ne peut

tout prévoir»

Il NE faut donc pas vouloir affermir les

inftitutions politiques jufqu a s'ôter le pouvoir

d'en
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d'en rufpendre l'effet, Sparte elle-même a laifTé

dotmJr (es loix.

Mais il n'y a que les plus grands dangers

qui puilîcnt balancer celui d'altérer l'ordre pu-

blic, & l'on ne doit jamais arrêter le pouvoir

facré des loix que quand il s'agit du falut de la

patrie. Dans ces cas rares & manifcftes on

pourvoit à la fureté publique par im a6l:e parti-

culier qni en remet la charge au plus digne.

Cette commillïon peut fe donner de deux ma-
nières félon l'efpecc du danger.

Si pour y remédier il fuffit d'augmenter

l'acftivité du gouvernement, on le concentre

dans un ou deux de Cts membres; Ainfi ce

n'eft pas l'autorité des loix qu'on altère mais

feulement la forme de leur adminiftration. Que
fï le péril eft tel que l'appareil des loix foit.un

obftacle à s'en garantir, alors on nomme un

chef fiiprême qui falTe taire toutes les loix &
fufpende un moment l'autorité Souveraine; en

pareil cas la volonté généra^ n'eltpas douteu-

fe, Ôc il efl: évident que la première inten-

tion du peuple eft que l'Etat ne péri (Tè pas. De
cette manière la fulpenlîon de l'autorité lé-

gislative ne l'abolit point; le magiftrat qui la

fait taire ne peut la faire parler, il la domine
fans pouvoir la repréfenter; il peu tout faire,

excepté des loix.

Le premier moyens'employoitparleSé-

M 5 nat
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nat Romain quand il chargeoit lesConfuIs par

une formule confacrce de pouvoir au faim de

li République j le fécond avoir lieu quand un

des deux Conflils nommoit un Diéèateur * i u-

fage dont Albe avoir donne l'exemple à Rome.

Dans les commencemensdela Republique

on eut très fouvent-recoursà laDidlarurc, par-

ce que l'Etat n'avoir pas encore une afîjeteaflèz

fixe pour pouvoir fe foutenir par la force de fa

conftiturion. Les mceurs rendant alors fupcr-

flues bien des précautions qui cuflent crc nc-

ccffaires dans un autre rems, on ne craignoit

ni qu'un Didateur abufat de fon autorité, ni

qu'il tentât de la garder au delà du terme. Il

l'cmbloit, au contraire, qu'un fî grand pouvoir

fût à charge à celui qui en étoit revêtu, tant

il fe hâtoitdcs'en défaire-, comme fi c'eut été

tin porte trop pénible & trop périlleux de tenir

la place des loix |

Aussi n'eft ce pas le danger de l'abus mais

celui de l'aviliflci^^ent qui fait blâmer l'ufagc

indifcret de cette fjprcmemagiftraturc dans les

premiers tcms. Car tandis qu'on laprodigoit à

des Elcéiions, à des Dédidaces, à des chofcs

de pure formalité, il croit à craindre qu'elle

ne devine moins redoutable au befoin, & qu'on

ne

* Cette nomination fcfaifoitdcnuit&cnfccret, com-
TOc A l'on avoit eu honte de mettre un hoii.mc au dcffu»

des loix.
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PC s'accoutumât à regarder comme un vain li-

trt celui qu'on n'employoit cjua de vaines céi

rémonies.

Vers la fin de la République, les Romains

Revenus plus circonfpcdts, ménngerent la Dic-

tature avec auflj peu de raifon qu'ils l'avoienc

prodiguée autrefois. Il étoit aifé de voir que

leur crainte croit mal fondée, que la foiblefïè

de la capitale faifoit alors fa fûretc contre les

Magiftrats qu'elle avoit dans fon fein , qu'un

Didtatcur pouvoit en certains cas défendre la

liberté publique fans jamais y pouvoir atten-

ter, & que ics fers de Rome ne feroient point

forgés dans Rome même, mais dans (es armées:

Je peu de réfiftancc que firent Marins à Sylla,

& Pompée à Céfar, montra bien ce qu'on pou-

voit attendre de l'autorité du dedans contre la

force du dehors.

Cette erreur leur fit faire de grandes fau-

tes. Telle , par exemple, fm celle de n'avoir

pas nommé un Didatcur dans l'affaire de Ca-

tilina*, car romnie il n'étoit qucftion que du

dedans de la ville, &: tout au plus, de quel-

que province dUtalie , avec l'autorité fans

bornes que les Loix donnoient au Didateur il

eut facilement diflîpc la conjuration, qui ne-

fut étouffée que par un concours d'heureux

hazards que jamais la prudence humaine ne dc-

voit attendre.

Au
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Au LIEU Ht cela, le Sénat fe contenta de

remettre tont fon pouvoir aux Confnls j d'où il

arriva que Ciceron, pour agirefKcaçement, fut

contraint de pafïèr ce pouvoir dnns un point

capital, & que, Ci les premiers trafports de

joye firent approuver fa conduite, ce fut avec

jufticçque dans la fuite on lui demanda compte
du fang des Citoyens verfé contre Jcsloix; re-

proche qu'on n'eut pu faire à un Didarcur.

Mais l'cloquence du Conful entraîna tout; 6c

lui-même, quoique Romain, aimant mieux fa

gloire que fa pntric, ne chcrchoit pas tant le

moyen le plus légitime & le plus fur de fauver

l'Erat, que celui d'avoir tour l'honneur de cet-

te affaire *. Aufli fut-il honoré juftement corn-*

ine libérateur de Rome, &juftement puni com-
me infradeur des loix. Qiiclle brillant qu'aie

cté fon rappel , il efl; certain que ce fut une

grâce.

Au RESTE, de quelque manière que cette

impartante commiilion foit conférée, il impor-

te d'en hxer la durée à un terme très court

qui jamais ne puifïc être prolongé", dans les

crifcî qui la font établir l'Etat ei^ bientôt dé-

truit ou fauve, ê<:, paffé le befoin prelTant,

la Didlature devient tyrannique ou vaine. A
Rome

• C'«ft ce dont il ns po::voit fe rcpendre cnpropofant

un Dictateur, n'ofant fe nomiiur lui même & ne pouvant

s'arturcr que fon colicgue le nommeroic.
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Rome les Dictateurs ne Icrant que pour iix

mois, la plupart abdiquèrent avant ce terme.

Si le terme eut cté plus long, peut-être eui-

fent-iis été tentés de le prolonger encore,

comme firent les Décemvîrs celui d'une année.

Le Didateur n'avoit que le rems de pourvoir

au befoin qui l'avoit fait élire, il n'avoir pas

celui de fonger à d'autres projets.

CHAPITRE VII.

De U Cenfure^

J--/e MEME que la déclaration de îa volonté

générale fe fait par la loi , la déclaration du

jugement public fe fait par la censure j l'opi-

nion publique eft Teipece de loi dont le Cen*

feur eft le Miniftie, & qu'il ne fait qu'appli-

quer aux cas particuliers , à TexempiÊ du
Prince.

Loin donc que le tribunal cenforial foit

l'arbitre de l'opinion du peuple, il n'en eft

que le déclarateur, & fîcôt qu'il s'en écarte,

fcs décifions font vaines & fans effet.

I L EST inutile de dirtinguer les marurs d'une

iiation des objets de fon tftimeî car tout cela

tient au même principe & (e confond néceflai-

rcmenr. Chez tous les peuples du monde, ce

n'cft point la nature mais iopinion qui décide

d.i
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du choix de leurs plaifirs. Rèdreffez les opi-

nions des hommes 6c leurs mœurs s'cpureront

d'elles-mêmes. On aime roujours ce qui efl

beau ou ce qu'on trouve tel, mais c'efl; fur ce

jugement qu on fe trompe ; c'eft donc ce juge-

ment qu'il s'agit de régler. Qui juge des

mœurs )uge de l'honneur, Se qui juge de l'hon-

neur prend la loi de l'opinion.

Les opinions d'un peuple naiHent de fa

conftitution -, quoique la loi ne règle pas les

mœurs, c'eft la législation qui les fait naître;

quand la législation s'affoiblit les mœurs dégé-

nèrent, mais alors le jugement des Cenfeurs

ne fera pas ce que la force des loix n'aura

pas fait.

Il suit de là que la Cenfure peut être ii-

tile pour conferver les mœurs, jamais pour les

rétablir. Etabliflez àes Cenfeurs durant la vi-

gueur des Loix: fitot qu'elles l'ont perdue,

tout efl défcfpcré-, rien de légitime n'a plus

de force lorfquc les loix n'en ont plus.

La Censure maintient ks mœurs en em-

pêchant les opinions de fecorrompre, encon-

fervant leur droiture par de fagcs applications,

quelquefois même en les fixant lorsqu'elles font

encore incertaines. L'ufage àcs féconds dans

les duels, porté jufqu'd la fureur dans le Ro-

vaumc de France, y fut aboli par ces (euls

mots d'un Edit du Roi , ^«4^/ à uhx ^m or.t U
lâcheté
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iàchaê d^appeller lei Second:, Ce jngemenc

prévenant celui du public le détermina tout d\m
coup. Mais quand les mêmes Edirs voulurent

prononcer que c'étoit aufll une l'acheté de le

battre en duel \ ce qui eft très- vrai, mais con-

traire à l'opinion commune -, le public fe mo-

qua de cette décifion fur laquelle Ton jugement

étoit déjà porté.

)'ai dit ailleurs* que l'opinion publique

n'étant point foiunife à la contrainte, il n'tn

faloit aucun vertige dans le tribunal établi pour

la repréfcnrer. On ne peut trop admirer avec

quel art ce reflort, enrierement perdu chez les

modernes, étoit mis en œuvre chez les Ro-
mains & mieux chez les Lacédémoniens.

Um homme de mauvaifes moeurs aynnt

ouvert un bon avis dans le conieil de Sparte »

les Ephores fans en tenir compte firent propo-

fcr le même avis par un Citoyen vertueux.

Quel honneur pour iHin, quelle note pour l'au-

tre, fans avoir donné ni louange ni blâme ^

aucun des deux! Certains ivrognes de Samos
fouillèrent le Tribunal des Ephores : le lende-

main par Edit public il fut permis aux Sa-

micns d'être des vilains. Un vrai châtiment

eut été moins fevere qu'une pareille impunité?

Qyand Sparte a prononcé fur ce que qui eft ou

n'cft

* Je ne fais qu':ndi(Jticr dans ce chapitre ce que i'ii

frtir<fplus au long dan» ia Lettt.e à M. d'AJcmbertx
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n'eft pas honnête , la Grcce rhippeile p?.s cie

Ces jugemens»

CHAPITRE VUL

De la Relifion Civile.
_

o

J_JES hommes n'eurent point d'abord d'du»

tfes Rois que les Dieux.» ni d'autre Gouverne^

ment que Ir Thcociatique. Us firent le railcnne-

mcnt deOhgula, iSc alors ilsraifonnoicntjuftei

îl faut une longue altération de feiitimciis d^

d'idées pour qu'on puilfe (c rcfoudre à pren-

dre Ton femblable pour maître, & fe flater qu'on

s'en trouvera bien.

De cela fcul qu'on metroit Dieu à la te te

de chaque fociété politique, ilss'enfuivit qu'il

y eut autant de Dieux que de peuples. Deux
peuples étrangers l'un à l'autre, ik prefque tou-

jours ennemis, ne purent longtems reconnoj*'

rre un même maître : Deux armées le livrant

bataille ne fauroient obéir au même chef.

Ainfi dçs divifions nationales rehilta le poly-

théïfme , &: delà rincoiérance thcologique &
civile qui naturellement eft la n^ême, comme
il fera dit ci après.

La fantaisie qu'eurent hs Grecs de re»'

trouver leurs Dieux chez les peuples barbares,

vint de celle qu'ils avoicnt aulli de (è regarder

coinmc
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comme les Souveraihs naturels de ce& peuples.

Mais c'eft de nos jours une érudition bien ri-

dicule que celle qui roule fur l'identité .des

Dieux de diverfes nations ; comme Ci Moloch,

Saturne > & Chronos pouvoient être le nicme

Dieuj comme Ci le Bnal des Phéniciens, le

Zeus des GrecS 6c le Jupiter des Latins pou-

voient être le mêinei comme s'il pouvoit re-

(ler quelque chofc commune à des Etres chimé-

riques portans des noms difîérensl

Que il l'on demande comment dans Icpa-

ganifme où chaque Etat avoir Ton culte & Ces

Dieux il n'y avoit point de guerres de Religion?

Je réponds que c'étoit par cela-niême que cha-

que Etat ayant Ton cuire propre aulfi bien que

Ton Gouvernement, ne diftingoic point lès.

Dieux de Tes loix. La guerre politique étoic

aulFi Théologique: les déparrcmens des Dieux

ctoicnt, pour ainlî dire, fixés par les bornes

des Nations. Le Dieu d'un peuple n'avoit au-

cun droit fur les autres peuples. Les Dieux àcs

Paycns n'étoient point des Dieux jaloux-, ils

partageoient entre eux l'empire du monde:
Moyfe même & h Peuple Hébreu Ce prêtoient

quelquefois a cette idée en parlant duDieud'K-

raëel. Ils regardoient, il eft vrai, comme nuls

hs Dieux des Cananées, peuples profcrits,

voués à la deftruélion , & dont ils dévoient oc-

cuper la place j mais voyez comment ilsparlo-

N ienc
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îent des divinités des peuples voifins qu'il leur é-

toit défendu d'attaquer! La pojjrffio^ de ce c^m ap-

partient à Chamos votre Dieu, dlion jephtéaux

AiTinîrnonirts> nevons ejl elle pas légitimement

due ? jSiûHS pojjedons an même titre les terres cjue

notre Dieu vam^HtHr s'ejl acijuifes*. C'éroirlà,

ce me fetnble, une parité bien reconnue entre les

droits de Chamos & ceux du Dieu rifraêl.

Mais quand les ]uif"s> fournis aux Rois de

Babilonc & dans la fuite aux Rois de Sirie,

voulurent s' obftincr à ne reconnoVtre aucun au-

tre Dieu que le leur, ce refus, regardé comme
une rébellion contre le vainqueur, leur attira

les perfécutions qu'on lit dans kurhiftoirc, &
dont on ne voit aucun autre exemple avant le

Chrillianifme f.

C H A QJJ E Religion étant donc uniquement

attachée aux loix de l'Etat qui la prefcrivoit, il

n'y avoit point d'autre manière de convertir un

peuple que de l'aflervir, ni d'autres millionnai-

res que les conquérnns, & l'obligation de chan-

ger
• Tiimte e.x quv po:%iîct Chiimtt Jeut tH:*s tibi juredrlientur?

Tel cft le texte delà vulgace. Le P. de Carrières a traduit.

?<îf crfjyi\-vou[ p.ti ttioir droit de pofjeder et qui apOiirticnt à

Chamof votre Dieu? J'ignore la force du dextc hébreu;
mais je vois que dansla vulgatc Jephte rcconnoit polltivc-

tncnt le droit du Dieu Chamos, & que le TraJu-dlcut fran-

fois atFoiblit cette rcconnoilTance pai un jtUn vont qui

n'cù. pas dans le Latin.

•J-
Il e(ï de la dernière e'vidence que la guerre desPho-

ciens appellcc guerre facrco n'ctoit point une guêtre de
Religion. Llle avoir pour objet de punit des lacrilegcc

Se non de fouinetcre des mécreaiis.



s. O C I A L. 189

ger de culte étant la loi des vaiiictts, il faloit

commencer par vaincre avadt d'en parler. Loin

que les hommes combarilTènr pour les Dieux,

c'ctoienr, comme dans Homère» les Dieux qui

combatcoJent pour les hommes ; chacun dcman-

doit au iîen la vidoire, ÔC la payoit par de nou-

veaux autels. Lès Romains avant de prendre une

place, fommoienr fes Dieux de l'abandonner,

de quand ils laifîoienr aux Tarenrins leurs Dieux

irrités, c'eft qu'ils regardoienc alors ces Dieux

comme fournis aux leurs & forcés de leur fiire

homage: ils laifioicnt aux vaincus leurs Dieux

Comme ils leur iaifloient leurs loix. Une cou-

ronne au jupirer du capitole étoit fouvent le

feul tribut qu'ils impofoienr.

Enfin les Romains ayafitétendtl avec leur

empire leur culte & leurs Dieux, de ayant fou-

vent eux-mêmes adopté ceux des vaincus en ac-

cordant aux uns &aux ancres îe droit de Cité,

les peuples de ce vafte empire (e trouvèrent in-

fcnfiblement avoir des multitudes de Dieux Se

cultes, à peu près lui mêmes par-tout J & voiU

comment lepaganifme ne fur enfin dans le mon-
de connu qu'une feule & même Religion.

Ce FUT dans ces circonftances que je fus

vint établir fitr I<ï terre un royaume Spirituel;

ce quijfeparant le fîftême théologique du (iftêmc

politique, fit que l'Etat cefîà d'êtie un, &c cau-

fa les divifions inreftines qui n'ont jamais celTé

N i d'agiter
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d'agiter if; peuples chrétiens. Or cette idée

nouvelle dun royaume de Taucre monde n'ayan:

pu jamais entrer dans la têre des paycns, ils

reg.irderent toujours les Chrétiens comme de

vrais rebelles qui , (ous une hypocrite fonmif-

lîon, ne cherchoient que le moment de Ce ren-

dre indcpcndans 6<c maîtres, & d'ufurpcr a-

droitement TautoritC qu'ils teignoienr de rc(^

pedcr dans leur foiblcflè. Telle fut la caufe

des perfccutions.

Clî QJJE les pnyens avoient craint eft arri-

vé; alors tout a change de face, les humbles

Chrétiens ont change de langage, & bicniért

on a vu ce prétendu royaume de l'autre mon-
de devenir tous un chef vifîble le plus violent

derpotifme dans celui ci.

Cependant comme il y a toujours eti

un Prince di des îoix civilfs, il a réfulté de

cç'tz double pullfanceun perpétuel conHidl de

jurisdicbion qui a rendu route bonne politicim-

po(]]blc dans les Erats chrétiens, c\* l'on n'a

jamais pu venir à bout de lavoir auquel da

maître ou du prêtre on étoit obligé d'obéVr.

Plusieurs peuple cependant, même
dans l'Europe ou à (on voihnage, ont voulu

confcrver ou rétablir l'ancien lîftêmc, mais

fans fuccès", rcfprit du chriftianifme a tout

gagné. Le culte facré eft toujours rcfté ou re-

dc\'enuiodq>rr.danr in Souverain, fie fans liai-
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Ton nccelTaire avec le corps de l'Etat. Maho-
mcc eut des vues très faines, il lia bien Ion

fiftême politique, &: tant que la forme de (on

Gouvernement fubilfta fous les Caliphes fc-s

fuccelTeur, ce Gouvernement fut exaftcment

un, 6^ bon en cela. Mais les Arabes devenus

fiorilTàns, lettres, polis, mous 6c lâches, fu-

rent fubjuguéspar des barbares; alors la divi-

fîon entre les deux puiiïanccs recommençai

quoiqu'elle foit moins apparente chez les ma-
hométans que chez Chrétiens , elle y eft

pourtant, fur- tour dans la fedlc d'Ali, tS: il v

a des Etats, tels que la Perfe, où elle ne cefîè

de fe faire fcntir.

Parmi nous, les Rois d'Angleterre (e font

établis chefs de l'Eglife, autant en ont fait les

Czars -, mais par ce titre ils s'en font moins ren-

dus les maîtres que les Miiii"Qres; ils ont moins

acquis le droit de la changer que le pouvoir de

la maintenir; lis n'y font pas législateuts, ils

n'y font que Prince. Par-tout où le Cierge fait

un corps * il eft maître <5c législateur dans fa

N 5 pnrtie.

* Il faut bien rcirarqucr que ce ne font pas tant des

affemblecs formelles, comme celles de France, qui lient

le cierge en un corps, que la ccnununion des r^^'ifcs.

La coaimunion & l'cx-ommunication Ccr.t le pacte fociaf

du clergé, padc avec let^iiel i! fera toujours le jnaîtrc

«les peuples & des Rois. Tous les prêtres qui communi-
quent en femble font concitoyens fuflent-ils des deux bouts
«îuineiiide. Cette invention eft un chef d'oeuvre en politi-

que. Il n'y avoit rien de feir.blablc pirm les Frccres pa-

ycns; auffi n'ont ils jonuis fait un corps de Cierge.
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partie. Il y a donc deux puiiïàncs, deux Sou»

verains, en Anglcrcrre & en Ruffie, toutçom.

me ailleurs.

De TOUS les auteurs Chrétiens le philofo-

phe Hohbes eft le fcul qui ait bien vu le mal
ik le remède, qui ait ofc propofer de réunir les

deux têtes de l'aigle, &: de tout ramener à l'u-

nité politique» fans laquelle jamais Etat ni Gou-
vernement ne fera bien conftitué. Mais il a du
voir que refprit dominateur du Chriftianifme c-

tMt incompatible avec l'on hftême, & que l'in-

térêt du prctre feroit toujours plus fort que ce-

lui de l'Etat. Ce n'eft pas tanr ce qu'il y a

d'horrible & de faux dans fa politique que ce

qu'il y a de juftc & de vrai qui l'a rendue

odieufe *.

J E CROIS qu'en développant fous cepoiut

de vue les fiits hiftoriques on réfuteroit aifé-

ment les fentimens oppofès deBaile & de War-
burton , dont l'un prérend que nulle Religion

p'efl: utile au corps politique, & dont l'autre

fouticnt au contraire que le Chriftianifme en eft

le plus ferme appui. On prouveroir au premier

que jamais Etat ne fut fondé que la Religion

ne

* Voyez entre autres dans une Lettre deGrntius à foi»

frcre du il. avril 1645, ^^ ']^^ <^^ favanthommeappreu-
vc & ce quil blâme dans le livre de Cite. Il eft vrai

que, porte à lindulgencc, il paroit pardonner à l'auteur

Je bien en faveur du mal; mais tout k naondcn'cA pas

fi déineni.
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IK lui fcrvit de bafe, ôc au fécond que la loi

Chrétienne eft au fond plus nuifible qu'utile à

la forte conftitution de l'Etat. Pour achever de

me faire entendre , il ne faut que donner un

peu plus de prccilîon aux idées trop vagues de

Religion relatives à mon fujet.

La Religion confidérée par rapport à la

fociété, qui eft ou générale ou particulière,

peut aulîi fe divifcr en deux efpeces, favoir,

la Religion de l'homme & celle du Citoyen. La

première, fans Temples, fans autels, fans ri-

tes, bornée au cuire purement intérieur du Dieu

Suprême 6c aux devoirs éternels de la morale,

eft la pure Se Hmple Religion de l'Evangile, le

vrai Théïfme, & ce qu'on peutappeller le droit

divin naturel. L'autre, infcritre dans un feui

pays, lui donne i'ts Dieux, Ces Patrons propres

& tutelaires; elle a (es dogmes, fes rites, ion

culte extérieur ptefcrit par des loix ", hors la

feule Nition qui la fuit, tout eft pour elle infî-

delle, étranger, barbare i elle n'étend les de-

voirs& les droits de l'homme quauflî loin que

fes autels. Telles furent toutes les Religions des

premiers peuples, auxquelles on peut donner le

nom de droit divin civil ou pofitif.

I L ï" A une troifieme forte de Religion plus

bizarre, qui donnant aux hommes deux législa-

tions, deux chefs, deux patries, les foumet à

des dsvoirs contradiéloires & les empêche de

N 4 pou-
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pouvoir ître à la fois dévots «Si Cicoyens. Tcl^

le eft 1.1 Religion des Lamas, relie eft celle des

Japonois, rcl ell: le Chriftianifme Romain. On
peut .ippeiler celle-ci la religion du Prêtre. Il

en rofulic une forte du droic mixte 6<:infociabIe

(jqi n'a point de nom.
A CONSIDERER poliriqucment ces trois

fortes de religions, elles ont tontes leurs défauts.

La troi/îeme eft G évidemment mauvaife que

c'cfl: perdre le tems de s'amufer à le démontrer.

Tout ce qui rompt l'unité fociale ne vaut rien:

Toutes les institutions qui mettent l'homme en.

contradi(fl:ion avec lui-même ne valent rien.

La seconde cd: bonne en ce qu'elle réu-

nit !e culte divin lS: l'amour des loi.x , & que

faifant de la patrie l'objet de l'adoration des Ci-

toyens, elle leur apprend que fervir l'Etat c'cft

en feivir le Dieu tiitclaire. C'eft une elpecede

Théocratie, dans laquelle on ne doit point a-

voir d'autre pontife que le Prince, ni d'antres

prêtres que les Magirtrats. Alors mourir pour

fbn pays c'eft aller au martire, violer les loix

c'eft être impie, &• foumettrc un coupable à

l'exécution publique c'cft le dévouer au cour-

roux des Dieux , facer ejio.

Mais elle eft miuvaife en ce qu'étant fon-

dée fur l'erreur & (ur le mcnlonge elle trompe

les hommes, les rend crédules (nperftitieux, &
noyé le vrai culte de la divinité dans un vain

ccrc-
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cérémonial. Elle eft mauvaife encore quand ,

devenant exclufive & tyranniqne, elle rend un.

peuple (angninaire & intolérant; en forte qu'il

ne refpire que meurire & mafîàcre, & croit

faire uneadtion fainteen tuant quiconque n'ad-

merpasfes Dieux. Cela met un tel peuple dans

un état naturel de guerre avec tous les autres >

très nuiiible à fa propre fureté.

Reste donc la Religion de l'homme ou le

Chriftianifme, non pas celui d'aujourd'hui, mais

celui de l'Evangile, qui en eft tout-à-fait diffé-

rent. Par cette Religion fainte, fublime, véri-

table, ics hommes, enfans du même Dieu, fe

reconnoiHent tous pour frères. Se lafociétéqui

les unit ne fe difTout pas même à la mort.

Mais cette Religion n'ayant nulle relation

particulière avec le corps politique lailîè aux

loix la feule force qu'elles tirent d'elles-mêmes

fans leur en ajouter aucune autre, ôc par-là un
(\cs grands liens de la fociété particulière refte

fans effet. Bien plus; loin d'attacher les cœurs

des Citoyens àl'Etar, elle les en détache com-
me de toutes les chofes de la terre: je necon-

nôis rien de plus contraire à l'efprit focial.

On nous dit qu'un peuple de vrais Chré-

tiens formeroit la plus parfaite focieté que l'on

puillè imaginer. Je ne vois à cette fuppofition

qu'une grande difficulté ", c'efl qu'une fociéré de

vrais chrétiens nel'croitplus une fociélé d'hom-

mes. N 5 Je
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Je DIS même que cette fociété fuppofé ne

(croit avec toute (a perfedlion ni la plus forte

ni la plus durable : A force d'être parfaite, elle

manquei'oif de liaifon ; fon vice deftru6lenr fc-

roit dans fa perfedion même.
Chacun rempliroit fon devoir; le peuple

leroit fournis aux loix, icj chefs feroient jufles

& modérés, les magiftrats intègres incorrupti-

bles, les foldats meprifcroicDt là mort, il R*y

auroit ni vanité ni luxe i tout cela eft fort bien >

mais voyons plus loin.

LECliRlSTlANISMEeft une religion tou-

te fpiricuelle, occupée uniquement des chofes

du Ciel : la patrie du Chrétien n'eft pa de ce

monde. Il fait fon devoir, il eft vrai, mais il

le fait avec une profonde indifférence fur

le bon ou mauvais fuccès de fes (oins. Pourvu

qu'il n'ait rien à fe reprocher, peu lui importe

que tout aille bien ou mal ici bas. Si l'Etat eft

floriflant, à peine ofe-t-il jouïr de la facilité pu-

blique, il craint de s'enorgueillir de la gloire de

fon pays; Ci l'Etat dépérir, il bénit la main de

Dieu quis'appcfantit fur (on peuple.

Pour que la (bciéte fut pailiblc 6: que l'har-

i-nonie fe maintint, il faudroit que tous les Ci-

toyens fans exception fulfcnt également bons

Chrétiens : Mais fi malheurcufement il s'y trou-;

ve un feul ambitieux , un fcul hypocrite , un

Catilina, par exemple, unCromwel, celui- li

très
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très certainement aura bon marche de fes pieux

compatriotes. La charité chrétienne ne permet

pas aiicment de penfer mal de Ton prochain.

Dès qu'il aura trouve par quelque ruie l'art de

leur en impoier»^ de s'emparer d'une partie de

l'riutortté publique, voila un homme conftitué

en dignité i Dieu veut qu'on le refpe^le', bien-

tôt voilà une puifîànce '-, Dieu veut qu'on lui o-

bciïîè ; le dépolitaire de cette puifTance en abu-

fe-t-ii? Ccfl; la verge dont Dieu punit Tes en-

fans. On fe fcroit confcience de chalferl'ufur,

pateur-, il faudroit troubler le repos public,

ufer de violence, verfer du fang^ roue cela s'ac-

corde mal avec la douceur du Chrétien ; & a-

près tout, qu'importe qu'on foit libre ou ferf

dans cette vallée de mifcres? l'eflèncicl cfl: d'al-

ler en paradis. Se la réfîgnation n'eft qu'un

moyen de plus pour cela.

S u R V

I

E N T -
1 L quelque guerre étrangère î

Les Citoyens marchent fans peine au combat;

nul d'entre eux ne fonge à fuir; ils font leur

devoir, mais fans paffion pour lavidoire; ils

favent plutôt mourir que vaincre. Qii'ils foient

vainqueurs ou vaincns, qu'importe? La pro-

vidence ne fait -elle pas mieux qu'eux ce qu'il

leur faut? Qii'on imagine quel parti un enne-

mi fier impétuex paflionné peut tirer de leur

ftoïcifme •, Mettez vis - à- vis d'eux ces peuples

généreux que dévoroit l'ardenc amour de la

gloire
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gloire &: de patrie, fuppofer votre répiibli-

«que chrétienne vis-à-vis de Sparte ou de Rome,
les pieux chrétiens feront battus, ccrafés, dé-

truits avant d'avoir eu le rems de fc reconnoî-

rre, ou ne devront leur falut qu'au mépris que

ieur ennemi concevra pour eux. G'étoit un
beau ferment à n>on gré que celui des foldats

de Fabius; ils ne jurèrent pas de mourir ou de

vaincre, ils jurèrent de revenir vainqueurs, ëc

tinrent leur ferment: Jamais des Clirétiens

n'en eufTênr fait un pareil; ils auroicnt cru

tenter Dieu.

Mais je me trompe endifant une Republi-

que Chrétienne; chacun de Ces deux mots ex-

clud l'autre. Le Chriftianifme ne prêche que

lervitude & dépendance. Son cfprit eft trop

favorable à k tyrannie pour qu'elle n'en profite

pas toujours. Les vrais Chrétiens (ont faits

pour être efclaves ; ils le favent &c ne s'en é-

meuvent içueres; cette courte vie a trop pca

de prix à leurs yeux.

Les trdupes chrétiennes font excellentes,

nous dit-on. Je le nie. Qu'on m'en montre de

telles? Qiiant- à- moi, je re connoispoint de

Troupes chrétiennes. On me citera les croifa-

6cs. Sans dilpurcr fur la valeur des Croifés,

je remarquerai que bien loin d'eue des Chré-

tiens, c'étoient des foldats du pierre, c'étoicnt

des Citoyens de l'Eglife; ils Ce battoicnt pour

fcnr
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(on pays Spirituel , que'lle avoit rendu tempo-

rel on ne fait commenc. A le bien prendre,

ceci rentre fous le paganifine ', comme l'Evan-

gile n'ctablic poinc une Religion nationale*,

tome guerre iacrée eft impoflible parmi les

Chrétiens.-

S o u S les Empereurs payens \çs foldats Chré-

tiens étoient braves; tous les Auteurs Chré-

tiens l'afîurenr, & je Je crois: c'écoit une ému-
lation d'honneur contre les Troupes payennes.

Dés que Izs Empereurs furent chrétiens certe

émulation ne fublîfta plus, & quand la croix

eut chalîé l'aigle, toute la valeur romaine dif-

parur.
1

Mais laifTànr à part les confidérations po-

litiques, revenons au droit, & fixons les prin-

cipes fur ce point important. Le droit que Iç

pa«fle focial donne au Souverain fur les fujets

ne palîè point, comme je l'ait dit, \z% bornes

de l'utilité publique *. Les fujets ne doivent

donc compte au Souverain de leurs opinions

qu'autant que ces opinions importent à la

communauté. Or il importe bien à l'Etat que

chaque
• Dant U R^puili/jMt, dît le M. d'A. , fhadtn ejl fArfai-

itment litre en ce qui nt nuit f.ir tttfx tfxtrts. Voilà lu bot-
Jic intariabic; on ne peut la pofet plusexaftemenf. Je
n'ai pu me rcfuferau plailîr de citer quelquefois ce nia-
nufcrit quoique non connu du public, pont rendre hon-
hcur à la mémoire d'un homme illulhe & tefpeciable»
t]ui avoit confervé jul'tjues dans le.Miniltetcle cœur d'un
>rai citoyen, Ôe des tum droite* 3c Tainet fur le gouter-
JCement de Ton pa/s.
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chaque Citoyen ait une Religion qui lui faffe

aimer Tes devoirs •, mais Its dogmes de cette

Religion n'intéreiïènt ni l'Etat ni Tes membres
qu'autant que ces dogmes le rapportent à la

morale, ôc aux devoirs que celui qui la pro-

felTecRrenu de remplir envers autrui. Chacun

peut avoir au (nrplus telles opinions qu'il lui

plait, (ans qu'il appartienne au Souverain d'en

connoïtre: Car comme il n'a point de compé-

tence dans l'autre mondei quel que foitlc fort

dts (ujets dans la vie à venir ce n'efl pas (on

affaire > pourvu qu'ils foient bons citoyens

dans celle- ci.

I L Y A donc une pofîcflîon de foi pure-

ment civile dont il appartient au Souverain de

fixer les articles, non pas prccifément comme
doemcs de Religion, mais comme fcntimensde

fociabilitc, (ans Icfquels il cftimponîblc d'être

bon Citoyen ni (iijet fîdcile *. Sans pouvoir

obliger pcrfônne à les croire» il peut bannir

de l'Etat quiconque ne les croit pas; il peut

le bannir, non comme impie, mais comme
infociable, comme incapable d'aimer (mcerc-

ment les loix la judice, &d'immolcrnubc(oin

(a

* Cefar plaidant pourCuilina t.îchoit dVtablir le dog-

me de la moralité de l'arnc; Caton & Ciccroii pour Je

•efiuer ne s'ainulcrcnt point àphilolophcr ; il fccontcn-

tetcnt de montrer que Cefar pailoit en mauvais Citoyen

6c avançoit une doftr)ne pernicicufe a 1 Etat. Pn effet

voilà dcqiioi devoit juger le Sénat de B.ort9C,& non d'une

gueftion de théologie.
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Ùl vie à Ton devoir. Que fi quelqu'un, après

avoir reconnu publiquement ces mêmes dog-

me, reconduit comme ne les croyant pas, qu'il

foit puni de mort ; il a commis le plus grand

<les crimes, il a menti devant les loix.

Les dogmes de la Religion civile doivent

êtreimiples, en pérît nombre, énoncés avec

précifion fans explications ni commentaires,

L'exiftcnce de la Divinité puiflànte, intelligen-

te, bienfaifance, prévoyar>rc & pourvoyante,

ia vie à venir, le bonheur des julles , le châ-

timent des mechans , la fainteté du Contrat
focial ^k des Loix*, voila les dogmes pofitifs.

Qi^iantaux dogmes négatifs, je les borne à un

feul , c'cft l'intolérance : elle rentre dans les

cultes que nous avons excluds.

Ceux qui diftinguent l'intolérance civile &
l'intolérance théologique fc trompent, à mon
avis. Ces denx intolérances font inféparables.

11 eft iiDpoflible de vivre en paix avec des gens

qu'on croit damnés 5 les aimer feroic haïr

Dieu qui les punif, il faut abfolument qu'on

les ramen< ou qu'on les tournîsnce. Par tbuc

où l'intolérance théologique eft admife, il eft

împoflible qu'elle n'ait pas quelque effet civile

& fitot qu'elle en a, le Souverain n'cft plus

Souverain, même au remporeh dès lots les

. Prêtrss font les vrais maîtres j les Rois ne font

que leurs officiers.

Main-
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Maintenant qu'il n'y a plus & qu'il ne

peut plus y avoir de Religion nationale ex-

clufive , on doit tolérer toutes celles qui tolè-

rent les autres, autant que leurs dogmes n'ont

rien de contraire aux devoirs du Citoyen. Mais

«quiconque ofe dire, hors de l'Eglife point

de Salut ^ doit être cafle de l'Etat-, à moins

cjuc l'Etat ne (oit l'Eglife , & que le Prince ne

Toit le Ponrifc. Un tel dogme n'cfl: bon que

dans un Gouvernement Théocratique , dans

tout autre il cft pérnitieux. La raifon fur la-

quelle on dit qu'Henri IV.embraiïà la Religion

romaine la dcvroit faire quitcr à tout honnête

homme, 6c fur- tout à tout Prince qui fauroic

raifonner.

CHAPITRE IX.

Conclujion.

JLXPRES avoir pofé les vrais principes du

droit politique & taché de fonder l'Etat fur fa

bafe, il refteroit à l'appuyer par fcs relations

externes •, ce qui comprendroit le droit <its

î^ens, le commerce, le droit de la guerre &
les conquêtes, le droit public, les ligues les

négociations les traites &c. Mais tout cela for-

me un nouvel objet trop vafte pour ma cour-

te vue-, j'aurois dû la fixer toujours plus près

de moi.

F I N
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